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Le 31 aout 1960.

A Son Excellence
le Gouverneur general en conseil,

Plaise aVotre Excellence,

Je, comniissaire designe pour diriger une Commission royale en
vertu des dispositions du decret du Conseil C.P. 1959-1293 du
6 octobre 1959, aux fins d'enqueter sur certaines questions relati
ves a l'industrie de la houille au Canada et de formuler les recom

mandations pertinentes,

Ai l'honneur de presenter a Votre Excellence

Ie rapport suivant.

Le commissaire,

~~
Le secretaire,
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AVANT .. PROPOS

LA Commission a commence ses travaux au debut du mois de decembre
1959 en prenant des dispositions relatives a la presentation de memoires aux
audiences publiques tenues durant les mois de Ievrier, mars et avril 1960
dans toutes les provinces productrices de houille au Canada ainsi que dans
les deux provinces qui en font la plus grande consommation. Pendant la
periode des audiences, des mesures speciales prises suivant les conseils et
avec 1'aide des divers ministeres provinciaux des mines nous ont permis de vi
siter les centres houillers et d'etudier les aspects social et economique des
problemes qui confrontent 1'industrie. Au cours des trois mois de deplace
ment, nous avons visite presque tous les centres houillers de 1'Est et de
1'Ouest du Canada et, a peu pres partout, nous avons eu des entretiens avec
les autorites municipales et des citoyens en vue. Nous avons aussi visite la
plupart des mines de houille dans le but de nous familiariser avec les me
thodes d'exploitation employees sous terre et en surface et aussi avec les
principaux problemes auxquels fait face 1'industrie. En tout, nous avons visite
31 centres houillers, inspecte 6 mines a ciel ouvert et les ateliers de surface
de 31 mines, et nous nous sommes rendus ades chantiers souterrains en cinq
occasions differentes. Nous avons inspecte les docks a charbon de deux ports
importants, a Toronto et a Montreal. La Commission exprime sa gratitude
envers les hauts fonctionnaires des ministeres des mines des gouvernements
provinciaux, les autorites municipales et les societes houilleres dont 1'aide a
rendu les visites et les inspections possibles, agreables et instructives.

Au cours des 12 jours d'audiences publiques, la Commission a recu 58 me
moires. Les dates et endroits des audiences sont enumeres a 1'Appendice C;
la liste des memoires recus et conserves parait a1'Appendice F, qui renferme
aussi une liste de certains autres memoires et documents remis a la Com
mission. On trouvera a l'Appendice D la liste des centres miniers visites ainsi
que la date des visites; 1'Appendice E renferme la liste des mines, usines
d'energie thermiques et autres installations visitees, avec les dates appropriees.
La liste des diverses etudes speciales faites a la demande de la Commission
constitue 1'Appendice G.

Afin d'aider la Commission a evaluer les marches futurs de la houille des
tinee a la production d'energie thermique, nous avons adresse un question
naire a toutes les centrales thermiques produisant de l'electricite au Canada.
On a tres bien repondu a cette demande et chaque questionnaire nous a ete
retourne accompagne de tous les renseignements pertinents.
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Commission royale d'e nquete sur la houille

Je suis tres reconnaissant envers plusieurs fonctionnaires du Service public
du Canada des conseils qu'ils ont foumis en plusieurs occasions et des rap
ports bien documentes et des etudes qu'ils ont prepares sur des sujets parti
culiers. Dans une grande mesure, ces etudes ont foumi les renseignements
de base qui m'ont permis de terminer la tache dans la periode de temps dont
je disposais. D'une facon particuliere, je tiens aexprimer rna gratitude envers
le rninistere des Mines et des Releves techniques pour six etudes preparees
sous la direction generale de M. A. Ignatieff, chef de Division, par M. D. S.
Montgomery, M. A. Brown, M. E. R. Mitchell, M. T. E. Tibbetts et M. C. E.
Baltzer, tous de la Division des combustibles et des techniques de l'exploita
tion miniere, Direction des mines; pour deux etudes preparees par M. B.-A.
Latour de la Commission geologique du Canada; pour trois etudes preparees
par M. C. W. Raymond de la Direction de la geographic; pour quatre etudes
preparees par M. R. B. Toombs, M. R. J. Jones et M. R. B. Elver de la Divi
sion des ressources minerales; pour Ie travail de dessin execute par le Service
de cartographie de la Direction de la geographic et la Division de l'etablisse
ment et de la reproduction des cartes de la Direction des leves et de la carto
graphie; pour la traduction du rapport en francais par M. Henri Gravel de
la Division de la redaction et de l'information; pour trois etudes faites par Ie
personnel du ministere du Nord canadien et des Ressources nationales, sous
la direction generale de M. J. R. B. Coleman, directeur des Pares nationaux.

Nous avons recu de precieux renseignements, verbalement ou par ecrit, des
hauts fonctionnaires suivants du gouvemement: M. Alan Field, M. J. D.
Herbert, M. N. P. Robinson et M. L. Brooks, tous du ministere du Nord
canadien et des Ressources nationales; M. J. R. Harper de la Galerie na
tionale du Canada; M. R. H. MacCuish du ministere du Travail; M. R. P.
Mulvihill et M. T. W. Ridley, du rninistere du Commerce; M. E. W. Humphrys
de la Commission d'energie du Nord canadien; M. John Convey, du ministere
des Mines et des Releves techniques; M. E. W. R. Steacie et M. B. G. Bal
lard, du Conseil national de recherches; M. Ian N. McKinnon, M. Robert D.
Howland, M. H. Lee Briggs et M. Douglas M. Fraser, tous de l'Office na
tional de l'energie.

Pour les renseignements sur les problemes relatifs a la houille et les me
sures prises a leur sujet au Royaume-Uni, aux Etats-Unis, en Belgique, en
Allemagne occidentale et en France, nous devons beaucoup aux ambassades
de la Belgique et de l'Allemagne occidentale au Canada; au ministere des
Affaires exterieures; aux ambassades du Canada en Belgique, en Allemagne
occidentale et en France; al'Office national de la houille du Royaume-Uni; et
aM. Pat Conroy, conseiller en matieres ouvrieres al'ambassade du Canada a
Washington.

xiv



Avant-Propos

Nous avons une dette de reconnaissance envers sir James Bowman, presi
dent de I'Office national de la houille, Londres, pour avoir mis les services de
M. W. V. Sheppard, directeur general de la Reconstruction a la disposition
de la Commission. M. Sheppard joue un role important dans les efforts que
le Royaume-Uni fait a regard de ses problemes houillers et il nous a rendu
une aide d'une tres grande valeur. Assiste de M. A. Brown, chef de la Section
de recherche en exploitation miniere, Division des combustibles et des techni
ques de l'exploitation miniere, M. Sheppard a fait un examen critique des
travaux des diverses filiales productrices de charbon de la Dominion Steel and
Coal Corporation Limited et la Commission a une dette de reconnaissance
envers lui pour son rapport qui forme I'Appendice N.

Tout au cours de l'enquete, nous avons eu une entiere collaboration de
tous les secteurs du gouvernement, du monde ouvrier et de l'industrie. En
ce qui a trait a l'enquete se rattachant a la Nouvelle-Ecosse, il y a eu une
cooperation tres empressee de la part des hauts fonctionnaires du gouver
nement de cette province, du Conseil economique des provinces de I'At
lantique, du District 26 du United Mine Workers of America et de la
Dominion Steel and Coal Corporation, Limited; tous ont consenti a des
entretiens avec la Commission sans egard a leurs autres obligations.

La Commission a recu l'aide de M. A. E. Cameron, d'Halifax (N.-E.),
dont I'experience et les connaissances sur les charbonnages de l'Est et de
I'Ouest ont ete d'un grand secours; de M. H. R. Pettigrove, du ministere
federal du Travail, Fredericton (N.-B.) qui a fourni des conseils pendant
la periode des audiences publiques, et la visite des mines et des centres
miniers; et de M. W. A. D. Gunn, C.L, de l'etude Gunn et Gunn, de Sydney
(N.-E.) qui a agi a titre de conseiller au cours des audiences.

Les membres du personnel de la Commission, M. John J. Ellis, agent
d'administration, et M. Ian B. Browne, statisticien (recherche), se sont
acquittes de leur tache a notre tres grande satisfaction; et M. W. Keith
Buck, secretaire, a fait preuve de la plus haute competence dans la direc
tion generale et l'execution du travail de la Commission.

La Commission a beneficie de l'etroite collaboration du president,
M. W. E. Uren, des membres et du personnel de l'Office federal du charbon.
M. C. L. O'Brian, M. D. A. Edgar et M. A. W. Lovett ont repondu spontane
ment a toutes nos demandes de renseignements, et leur connaissance
approfondie de l'industrie canadienne nous a ete d'une tres grande valeur.
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Rapport de la

COMMISSION ROYALE D'ENQUETE

SUR LA HOUILLE

LE rapport de la Commission royale d'enquete sur la houille (1946) ren
ferme un expose complet et detaille de la situation de l'industrie de la
houille a l'epoque et d'autres renseignements pertinents. L'enquete, com
mencee en 1944, s'est faite a un moment ou la houille dominait le marche
des combustibles et la concurrence en vue de repondre a la demande
canadienne constituait Ie principal probleme, Les centrales hydroelectriques
produisaient alors 8 p. 100 de toute l'energie utilisee au Canada; Ie petrole
(presque tout d'origine etrangere) gravissait a grands pas les echelons de
sa carriere remarquable et en foumissait au-dela de trois fois plus que les
centrales hydroelectriques; la part de la houille etait de plus de 60 p. 100,
et Ie gaz et Ie bois foumissaient le reste. La production canadienne de pe
trole etait negligeable et celle du gaz naturel n'etait digne de mention qu'en
Alberta.

Aujourd'hui, l'ordre de ces sources d'energie est change; les decouvertes
en Alberta en 1949 et l'augmentation extraordinaire de la production au
Moyen-Orient, en Amerique du Sud et, jusqu'a un certain point, aux Etats
Unis, sans mentionner celle de la Russie, ont place Ie petrole a un rang
dominant. Le gaz a surgi en Alberta en tres grandes quantites, et le petrole
ainsi que le gaz de cette province s'acheminent par pipe-lines d'Edmonton
jusqu'a Toronto et Montreal. 11 peut s'ensuivre, pour les deux, une destina
tion encore plus a l'est. L'energie hydroelectrique a elle aussi progresse
enormement et bien que l'Ontario acheve d'hamacher ses ressources hy
drauliques, la province de Quebec dispose encore de reserves formidables.

On voit done que la situation dans laquelle se trouvait la houille s'est
transformee: il ne s'agit plus tellement maintenant de concurrence, mais
plutot du maintien proviso ire de la production. Les progres techniques
faits dans la manipulation des hydrocarbures liquides et gazeux ont atteint
un degre tel qu'a peu pres seules les conditions economiques posent une
limite a leur utilisation complete, depuis la matiere brute jusqu'aux sous
produits qui se situent aux sommets de l'imagination scientifique. 11 existe
au Canada, comme un peu partout dans le monde occidental, une quantite
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Commission royale d'enquete sur la houille

d'energie tout a fait excedentaire, et les problemes de 1'industrie canadienne
de la houille, relativement limites par rapport a ceux de l'Europe occiden
tale et des Etats-Unis, ont pris de l'acuite en raison des circonstances spe
ciales des points de vue geographique, industriel et social.

Le rapport de 1946 a recommande que Ie gouvernement federal pour
suive son aide a la production de la houille, mais qu'il Ie fasse sous forme
de subventions au transport, contrairement a la politique du temps de
guerre de subventionner les deficits d'exploitation ou la production atteinte
par la politique des prix de guerre. La formule d'aide de 1'avant-guerre,
creee en 1928, se basait en general sur les couts de transport par tonne
mille, jusqu'a concurrence de certains montants. De ce debut et jusqu'au
31 mars 1945, la Nouvelle-Ecosse a recu en subventions sur ces expeditions
a 1'Ontario, au Quebec et au Nouveau-Brunswick la somme de $25,420,
225.54 pour 21,332,480.52 tonnes. Au cours de cette meme periode, la
production de la Nouvelle-Ecosse a ete de 108,753,978 tonnes. Durant les
annees allant du 1"' avril 1945 a 1959-1960 (31 mars) inclusivement, le
montant global des subventions, pour 26,436,379.09 tonnes, a atteint
$73,979,991.49. Pendant ces annees, la Nouvelle-Ecosse a produit 84,401,
088 tonnes de houille. L'addition de ces chiffres donne un montant total
de $99,400,217.03 qui a servi a subventionner 47,768,859.61 tonnes sur
une production globale de 193,155,066 tonnes.

De 1928 a 1959-1960 (31 mars) inclusivement, Ie Nouveau-Brunswick,
qui est un faible producteur, a recu $1,075,322.70 en subventions pour
771,195.61 tonnes sur une production tot ale de 16,321,914 tonnes; 1'AI
berta et la Colombie-Britannique ont recu $32,102,208.72 pour 16,843,
404.01 tonnes, sur une production totale de 248,942,924 tonnes; et, de
1930 au 31 mars 1959-1960, la Saskatchewan a touche $2,422,801.60
pour 3,668,503.11 tonnes sur une produciton totale de 46,202,554 tonnes.

En 1946, les chemins de fer constituaient Ie groupe de consommateurs
Ie plus important dans 1'Est et dans 1'Ouest du Canada; en 1948, annee
de leur plus grande consommation, ils ont recu 12,421,672 tonnes de houille.
A la fin de 1960, aucune locomotive des deux reseaux transcontinentaux
n'utilisera du charbon.

On faisait autrefois un grand emploi de la houille dans les foyers et, a
part Ie gaz manufacture, excepte dans les endroits de l'Alberta, de 1'Ontario
et du Nouveau-Brunswick ou 1'on produisait du gaz naturel, Ie bois etait
son concurrent. Aujourd'hui, partout ou ils sont disponibles, Ie gaz ou Ie
petrole ont largement remplace la houille. Avec 1'aide de subventions, Ie
charbon peut encore faire une certaine concurrence comme combustible
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Rapport

partiel dans l'industrie et dans les centrales thermiques, mais ce n'est qu'a
force de grands efforts qu'il peut y parvenir. Une situation semblable existe
sur Ie marche commercial, tel que dans Ie cas des maisons de rapport et les
immeubles commerciaux et d'institutions.

En raison des exigences qui se font maintenant plus rigoureuses chez les
consommateurs, il convient peut-etre de dire quelques mots sur la forma
tion des houilles. EIles proviennent de matieres organiques qui meurent
chaque annee, se deposent et pourrissent dans de grandes depressions ou
bassins de marais ou de terres marecageuses, a differents degres de satura
tion et de recouvrement d'eau. Pendant des siecles et des siecles, ces
accumulations annueIles ont ete exposees aux innondations, aux intemperies
et aux phenomenes de la nature. Des reactions chimiques, des pressions, des
phenomenes et des bouleversements physiques les ont transformes en leur
etat actuel. On les rencontre en couches dont l'epaisseur va de quelques
pouces a 50 pieds et plus; les couches peuvent etre horizontales ou lege
rement ondulees et a peu de profondeur, ou fortement inclinees et pro
fondes. EIles peuvent etre entierement entourees de terre, etre sous-marines
ou inclinees de la terre vers Ie fond marin, comme c'est Ie cas dans la re
gion de Sydney, au Cap-Breton. II s'ensuit que, selon Ie mode de formation,
chaque couche presente une structure qui lui est bien particuliere; entre les
couches, il peut y avoir des strates de calcaire, de gres, de schiste, d'argile
ou d'autres materiaux, ou encore un melange de ces matieres; la houille peut
etre humide ou seche, eIle peut renfermer du soufre, des cendres ou d'autres
matieres etrangeres; eIle peut etre ancienne et dure, rendue compacte par
les pressions, ou bien recente et tendre ou feuilletee; il se peut que la houille
ancienne ait ete poussee vers la surface et la houille recente, enfouie plus
profondement, Une couche peut renfermer des houilles de qualites diffe
rentes et disparaitre en un melange de plus en plus pauvre; elle peut etre
disloquee par des failles qui en brisent I'etendue; des roches peuvent s'y
introduire; la houille peut avoir une volatilite elevee ou faible; eIle peut
bien se preter a la cokefaction qui procure une resistance a la structure du
coke destine aux hauts foumeaux; les cendres, parties constituantes ou
d'intrusion, peuvent avoir un point de fusion bas ou eleve; des cendres a
point de fusion bas occasionnent la formation de machefer et nuisent serieu
sement a la combustion et au foyer. L'eventail des qualites requises pour
Ie coke utilise dans la production de rnetaux ne saurait etre enonce avec
precision, mais les exigences de certains emplois metallurgiques particu
liers peuvent etre rigoureuses. Un exces de soufre peut etre tout aussi inde
sirable que dans l'acier devant servir a certaines fins. Ce qui precede sur la
composition possible revele suffisamment qu'aujourd'hui Ie simple mot houiIIe

3
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Commission royale d'enquete sur la houille

n'est pas satisfaisant: les proprietes requises doivent s'y trouver en quan
tite et en qualite a un degre toujours plus eleve de precision. De plus, les
mines peuvent etre accessibles de tous cotes, ce qui facilite l'aeration et le
percage de nouvelles voies d'entree ou de sortie; mais lorsque les mines sont
sous-marines, ces possibilites sont soit inexistantes soit,comme c'est le cas
de l'aeration, realisees a un cout beaucoup plus eleve,

Il en est de meme dans le domaine de la preparation mecanique du mi
nerai en vue du marche; la grosseur, la qualite et l'uniformite sont des
facteurs qui prennent plus d'importance et ils peuvent exiger des operations
que seules des installations cofiteuses peuvent effectuer. La plus grande
partie de la houille fournie a l'industrie est chargee mecaniquement dans
Ies fourneaux ou on l'utilise sous forme pulverisee: dans le premier cas il
s'agit de houille criblee; dans les deux cas, les proprietes chimiques et phy
siques doivent convenir au foyer, qui requiert une uniformite constante;
dans bien des cas, les specifications touchant la teneur en cendres et en sou
fre doivent etre respectees ou il s'ensuit une perte du marche. Toutes ces
considerations ont une portee et une influence directes sur l'industrie cana
dienne, en particulier celIe du Cap-Breton.

La situation geographique des gites houillers aux extrernites est et ouest du
Canada et la concentration des industries dans l'Ouest du Quebec et I'Ontario
ont occasionne beaucoup de controverses dans la ligne de conduite a suivre
relativement aux approvisionnements en charbon de ces deux centres indus
triels. Le rapport de 1946 a etudie la demande des «marches canadiens de
houille canadienne» et je me rallie respectueusement a la majorite des Com
missaires qui en sont venus a la conclusion que «I'independance peut etre
physiquement possible, mais elle offre tellement peu d'interet qu'elle ne
merite pas qu'on s'y arrete davantage. Le Centre du Canada doit done conti
nuer as'approvisionner ades sources aux Etats-Unis.»

Les gros gites houillers connus sont, dans l'Est, en Nouvelle-Ecosse et
au Nouveau-Brunswick, et, dans I'Ouest, en Saskatchewan, en Alberta et en
Colombie-Britannique. Il existe une faible production au Yukon, mais pour
nos besoins ici nous pouvons ne pas en tenir compte. Le Nouveau-Brunswick
possede des reserves que les exploitants ont evaluees en 1945 a un volume
total de 18 a 25 millions de tonnes, bien que le tableau IV a la page 40 du
rapport de 1960 de la Commission royale du Nouveau-Brunswick sur la
houille indique un chiffre estimatif de 42 millions de tonnes de houille recu
perable; les couches sont minces et l'on n'exploite que celles qui ont 19 pouces
et plus d'epaisseur; elles reposent a peu de profondeur et, au cours des 15
dernieres annees, l'exploitation s'est faite surtout a ciel ouvert. La Saskat
chewan a de grandes reserves de lignite, une houille de qualite inferieure, a
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haute teneur en humidite et en reactivite. Le rapport de la Commission de
1946 dit, ala page 26, que les couches ont une puissance de cinq ahuit pieds,
sont peu profondes et exploitees a ciel ouvert. En Alberta et en Colombie
Britannique, les gites les plus considerables se trouvent surtout dans une
zone allongee allant du nord au sud juste a l'est des Montagnes Rocheuses.
A part quelques semi-anthracites, les houilles sont bitumineuses et sub
bitumineuses; il y a un peu de lignite dans l'Est de l'Alberta. Le premier
mentionne est un combustible de qualite superieure qui possede d'ordinaire
de bonnes proprietes de cokefaction, La Nouvelle-Ecosse possede des reser
ves importantes de houille sub-bitumineuse. La majorite se trouvent dans la
region de Sydney, au Cap-Breton. Dans la partie occidentale de cette ile, on
trouve ici et la des gites plus petits et, en general, d'une qualite inferieure.
Dans la partie continentale de la province, l'exploitation se fait dans la
region generale de New Glasgow-Westville-Stellarton ou les reserves sont
faibles, ainsi que dans les regions de Springhill, Joggins et River Hebert. Les
depots de Springhill sont considerables et l'exploitation, qui se poursuivait
depuis 85 ans, avait atteint une profondeur de 4,000 pieds lorsque, en 1958,
un violent coup de toit entraina la fermeture complete de la mine par la
Dominion Coal Company. On se propose de recommencer l'exploitation sur
un autre flanc du gite et il se peut que les travaux debutent en petit cette
annee,

Dans Ie domaine de l'energie potentielle du Canada, on a eu une tendance
malheureuse it exagerer les quantites et les qualites. Du point de vue geolo
gique, il peut exister des reserves incalculables; mais sous le rapport des pos
sibilites d'exploitation miniere et de debouches, leschiffres sont beaucoup
moindres. Vne grande partie de notre territoire minier actuel est difficile
d'acces et ne convient pas a l'occupation en masse par l'homme; plusieurs
des gites mineraux sont de faible teneur et d'exploitation peu rentable; et
ce n'est que par la mise en oeuvre de la technologie la plus avancee qu'ils
pourront parvenir it remplir un role dans l'economie. La houille n'est atteinte
qu'a un degre moindre par des difficultes et des handicaps de rneme nature.

D'apres un releve mondial fait en 1913, les depots canadiens renfermaient
plus d'un trillion de tonnes de houille. II s'agit Ia d'une estimation au sens
geologique: la quantite qui se trouve dans les limites territoriales du pays.
Elle incluait les couches d'un pied et plus d'epaisseur, jusqu'a une profondeur
de 4,000 pieds, sans distinction de categories qualitatives; l'estimation se
basait sur les criteres geologiques et structuraux les plus generaux ainsi que
sur un maximum d'interpretation geologique. On y a indus les reserves pos
sibles aussi bien que les reserves probables, et le public en general n'a obtenu
que le chiffre du volume total ainsi que celui de la proportion des reserves
mondiales qu'il represente, soit 16 p. 100. A la lumiere des etudes geologiques
qui se sont poursuivies, cette estimation se revelo enormement exageree et

5



Commission royale d'enquete sur la houille

nous avons maintenant des donnees qui permettent une plus grande exacti
tude. L'estimation la plus recente, faite cette annee a l'intention de la Com
mission, est legerement inferieure a 8 p. 100 de l'estimation mondiale de
1913.

Cette exageration a serieusement touche la Nouvelle-Ecosse. II y a peu de
doute aujourd'hui dans les milieux bien renseignes que la quantite totale
donnee dans Ie rapport de 1946, soit 1,557,203,000 tonnes, et qui etait sup
posee representer la houille economiquement recuperable, etait, tout au plus,
la quantite dont pouvaient disposer les mines existantes pour demeurer
actives durant environ 200 ans. Pour illustrer le danger de cette acceptation
et d'autres chiffres qu'on y donne, il nous suffira de mentionner trois elements
tires des estimations. On a estime que la houillere n° 4 de la region de Glace
Bay aurait une duree de 94 ans et une production totale de 37 millions de
tonnes; que la houillere n° 16 produirait 15t millions de tonnes en 30 ans
d'existence; et que la houillere Florence fournirait 8t millions de tonnes en
34 ans d'exploitation. On considere maintenant que ces trois mines sont eco
nomiquement epuisees, a cause de l'appauvrissement du minerai, de la diffi
culte d'exploitation de couches ondulees, de la faible epaisseur des couches,
des intrusions rocheuses, du degre de variation des cendres, de zones ro
cheuses trop nombreuses, du trace de la mine, de mauvais toits et murs, ou
de la necessite d'elaborer de nouvelles descentes et de nouveaux systemes
d'aeration cofiteux; ce sont la autant de handicaps a la production economi
que et a la mise sur Ie marche d'une houille de bonne vente. Cela montre bien
l'incertitude a laquelle on peut arriver dans Ie cours de l'exploitation et revelo
aussi la nature des hasards qui se dissimulent derriere les formations origi
nelles connues. Ajoutons, pour donner encore plus de poids aces exemples,
que la houillere n° 25, dans la couche Gardner, dont les reserves estimatives
etaient de 3t millions de tonnes et la duree de 25 ans, a fernie ses portes en
1959 a cause de la deterioration de la qualite du minerai; et aussi, les houil
leres de Springhill, dont on avait estime la houille recuperable a 17,192,000
tonnes de reserves probables et a 44,520,000 tonnes de reserves possibles,
et qui, ainsi que nous l'avons mentionne, ont ete fermees completement en
1958.

Les exigences relatives aux caracteristiques des combustibles ont atteint
un tel niveau que l'achat se fait d'apres la chaleur potentielle, calculee en
British Thermal Units. Une livre de houille bitumineuse ordinaire, par
exemple, produit environ de 11,500 a 14,000 B.T.U.; un millier de pieds
cubes de gaz naturel en produit un million; un kilowatt-heure, 3,412 unites;
et 5t gallons de residus de petrole, un million. Lorsque Ie prix est fonde sur
cette unite de mesure, on fait des deductions visant la presence, dans la
houille, d'impuretes telles que le soufre, les cendres, l'humidite, qui sont
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devenus des facteurs importants dans le rendement du charbon. Dans cer
tains emplois, le soufre ne doit pas exceder un pour cent; les cendres doi
vent atteindre au plus 8 p. 100 et avoir un point de fusion qui n'est pas
inferieur a 2,1000P.; l'humidite est une perte en poids; et les matieres
volatiles qui n'ajoutent rien au rendement sont une perte en chaleur. A toutes
ces exigences, s'ajoutent le broyage, Ie criblage, Ie lavage, le huilage et le
melange devant repondre aux besoins modernes.

De pair avec ces exigences, les travaux miniers eux-memes, qui comman
dent securite et efficacite, sont devenus des entreprises compliquees de ge
nie. Dans une large mesure, chaque mine est, ainsi que nous l'avons dit des
couches, unique en son genre: inclinaison des couches, failles et plissements,
voisinage de strates renfermant des pressions inconnues, ainsi que des gaz,
des dangers de coups de toit et d'autres risques auxquels il faut faire face
et qui augmentent tous avec la profondeur.

Cette complexite croissante a son parallele dans les pressions economiques
toujours plus vives. La question clef et ultime est la suivante: combien la
houille coute-t-elle une fois rendue au lieu d'utilisation et quelle demande
en fait-on en ce lieu? Les depots situes a l'interieur du cercle arctique n'ap
porteraient rien aujourd'hui a l'economie canadienne; ils Ie feront peut-etre
dans un avenir lointain; mais pas a notre epoque. II est a peine moins eco
nomiquement injustifie de vendre de la houille du col du Nid-de-Corbeau
a Toronto ou de la houille de Sydney a Windsor (Ontario). L'industriali
sation a l'echelle mondiale engendre une lutte acharnee pour les marches qui,
necessairement, exige d'une facon imperieuse toujours plus de recherche
scientifique, de technologie poussee et l'elimination de la perte et de la non
utilisation sous toutes leurs formes: une course sans fin vers un rendement
plus eleve et une utilisation plus complete. La houille est exposee de tous
cotes acette pression; ce n'est que par les efforts supremes de tous ceux qui
s'interessent a sa participation continue a l'economie industrielle de notre
pays que cette participation peut etre maintenue.

Ces considerations s'appliquent a l'economie strictement industrielle de la
production de biens et services qui jouent un role essentiel dans une societe
moderne. On doit normalement leur aceorder le premier rang en impor
tance et en influence et les ignorer dans des situations qui ne sont pas
exceptionnelles a cause d'autres considerations encore plus importantes en
trainerait invariablement un centre communautaire dans des consequences
dangereuses. Avouons-le, l'industrie houillere du Canada est dans une
tres grande detresse; de fait, elle s'y trouve depuis quelques annees; et, dans
certains cas, ce n'est qu'en ayant recours a des mesures non economiques
qu'on a pu eviter le desastre social. De quelle facon, alors, devons-nous
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envisager cette situation critique? Selon la theorie repandue de l'entre
prise privee, Ie concurrent Ie plus faible doit etre abandonne a son sort et
nous avons une illustration de l'application de ce principe lorsqu'on con
state ce qui est survenu dans les charbonnages des Etats-Unis dont je don
nerai quelques details plus loin. Du point de vue strictement economique,
l'application de ce principe a l'industrie de la houille serait la maniere la
plus simple et la plus efficace d'aborder Ie probleme, Devrions-nous alors
laisser le desastre faire son ravage ou faire des efforts pour essayer de sau
ver, en partie au moins, les valeurs sociales et politiques existantes? Dans
ce dernier cas, sur quelles idees pourraient reposer les gestes a poser et
jusqu'ou pourrait se justifier suffisamment une telle intervention?

II y a peu de doute quant a laquelle de ces orientations il faut prendre.
Notre pays a ete organise et dirige depuis 1867 avant tout sur des fonde
ments politiques et sociaux; I'economique, en contrebalancant ces facteurs
d'une facon empirique, a ete adaptee harmonieusement a l'unite nationale et
a l'esprit d'un peuple prospere et progressif. Meme, alors, si on semble etre
alle a l'encontre des principes d'economique en aidant l'industrie de la
houille de la facon dont on l'a fait dans Ie passe, du point de vue de l'inte
ret national dans son ensemble Ie cofit de ce genre d'aide compte bien peu
dans Ie grand livre du pays. Toutefois, cela ne sert pas a justifier la perma
nence et l'etendue illimitee de cette aide. De par sa nature, la politique
pragmatique sur laquelle elle repose doit tenir compte de tous les aspects
du sujet et toute modification que pourraient indiquer les resultats doit etre
acceptee comme etant essentielle a une telle politique. La ligne de con
duite en a ete une surtout d'aide financiere directe et indirecte a la mise sur
le marche de la houille canadienne au Canada; une aide supplementaire
s'applique a l'exportation de la houille. Cette derniere ne touche actuelle
ment que la vente de houille au Japon dont nous parlerons plus loin.

Depuis plus de 90 ans, la houille bitumineuse importee est frappee d'un
droit douanier; celle en provenance des Etats-Unis est apeu pres la seule qui
soit affectee, Actuellement, Ie tarif est de 50 cents par tonne et les repercus
sions se font sentir surtout en Ontario et au Ouebec.: Toutefois l'effet de con
currence sur les houilles canadiennes atteignant ces marches est absorbe par
Ie cout de production extremement bas aux Etats-Unis et qui, dans certaines
regions minieres, est moins de la moitie de celui de la region de Sydney. L'aide
financiere a permis ade la houille de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns
wick et de I'Alberta-Colombie-Britannique de concurrencer la houille im
portee sur les marches du Centre du Canada et, jusqu'a un certain point, a
du lignite de la Saskatchewan d'atteindre les industries de la region du lac des
Bois, en Ontario. Les montants payes en subventions s'accroissent depuis 1928
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et, afin de pouvoir presenter le probleme dans son ensemble, il nous faudra
exposer les faits ayant trait a la production ainsi qu'a l'aide, et dans lesquels,
par la ligne de conduite suivie, le pays s'est engage.

Au debut des annees 20, des difficultes survenues dans l'industrie de la
houille, surtout en Nouvelle-Ecosse, devinrent un enjeu politique et, a la suite
d'enquetes menees en comite par la Chambre des communes, on a etabli un
systeme de subventions a l'egard du transport de la houille de l'Est vers des
endroits du Quebec et de l'Ontario, et de celui de l'Alberta-Colombie-Bri
tannique a destination de localites au Manitoba et dans l'Ontario occidental.
Eu egard aUK nombreux changements apportes aux principes et aux regions
d'application, Ie tableau suivant indique l'evolution des paiements et du
nombre de tonnes pour lesquelles ils ont ete faits:

1928-1929

1945-1946

1959-1960

Montant Tonnes
Nouvelle-Ecosse $ 173,500.82 201,504
Nouveau-Brunswick 512.60 337
Alberta-Colombie-Britannique 1

I 289,650.53 49,231Region du col du Nid-de-Corbeau \

Nouvelle-Ecosse ....... 799,318.90 460,287
Nouveau-Brunswick 440.70 682
Saskatchewan 12,964.64 13,521
Alberta-Colombie-Britannique 950,371.50 485,318
Alberta-Colombie-Britannique

(exportations) 15,583.06 20,777

Nouvelle-Ecosse 13,518,396.11 2,414,786
Nouveau-Brunswick 289,756.39 155,702
Saskatchewan 102,608.36 121,326
Alberta-Colombie-Britannique 411,616.57 134,665
Alberta-Colombie-Britannique

(exportations) 1,168,699.58 263,542

On trouvera aux Appendices H et I du present rapport un expose complet,
pour toute la periode, de ces donnees annuelles.

En plus de ce genre d'aide, on a pris un grand nombre d'autres mesures,
toutes etablies dans le but de renforcer la position industrielle de la houille.
L'Appendice J renferme, en abrege, une liste de ces mesures, qui montrent
bien les gestes d'envergure poses de temps a autre par Ie Parlement dans la
poursuite de sa politique sur la houille.

11 se degage clairement de toutes ces mesures d'aide que l'industrie de
la houille, en particulier celle de la Nouvelle-Ecosse, ne pent se plaindre d'in
difference de la part du gouvernement federal vis-a-vis de ses handicaps ou
de ses preoccupations sociales.

Ainsi que nous l'avons mentionne, le fondement du calcul des subventions
a change de temps a autre; qu'il nous suffise, a ce sujet, d'annexer, comme
Appendice K, des copies des dccrets du conseil en vigueur pendant l'annee
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1959-1960. Le terme «cout» qu'on y emploie signifie le cofit a1'acheteur, ou
le prix; c'est une interpretation qui a ete decisive a l'egard de la concurrence.
De plus, 1'administration ne faisait aucune distinction entre les differents genres
de houilles de 1'Est du Canada quant a leur valeur calorifique ou a d'autres
proprietes importantes; cette distinction ne semble pas exister dans la mise
du charbon des Btats-Vnis sur Ie marche canadien. II en est resulte que Ie
prix qui rendait possible la vente de la houille de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick sur un pied de concurrence avec celle des Btats-Vnis,
c'est-a-dire au prix de cette derniere au point de destination, devint Ie montant
de base du calcul des subventions, sans tenir compte de la qualite inferieure
de la houille canadienne. Par exemple, si la houille d'une province avait une
valeur calorifique inferieure a celle de 1'ensemble, et qu'elle aurait
dtt par consequent se vendre a un prix plus bas, la difference s'ajoutait a la
subvention de transport; en d'autres mots, les subventions rendaient le prix
de vente de la houille de moins bonne qualite identique acelui de la houille de
meilleure qualite: il y avait nivelage des prix, tant pour la qualite que pour
les couts de production et de transport.

On a fait une distinction en Alberta en ce sens que les expeditions de
sub-bitumineux de la classe V ne sont pas subventionnees. Le lignite extrait
en Saskatchewan a toujours beneficie d'un taux d'aide inferieur par tonne
acelui des charbons de 1'Alberta.

Ainsi que 1'indiquent les decrets du conseil, 1'emploi de la houille dans les
locomotives constitue un cas particulier, comme le sont d'ailleurs les autres
usages faits par les societes de chemins de fer. La Loi visant la mise de la
houille canadienne sur un pied d'egalite avec la houille importee, S.R.C. 1952,
c. 34, prevoit Ie versement d'une subvention de 49.5c. par tonne aux produc
teurs d'acier sur toute la houille canadienne utilisee dans la fabrication de
1'acier; seules les acieries de Sydney (Nouvelle-Ecosse) , ont pu retirer des
interets de cette loi. Deux acieries en Ontario, 1'Algoma Steel Corporation
Limited et The Steel Company of Canada, Limited, ont des interets dans
des mines des Etats-Unis dont ils obtiennent leur charbon a coke; jusqu'en
1950, la houille importee devant servir sous forme de coke dans la fusion des
meraux lors de leur extraction des minerais jouissait d'un rabais de 49.5c. par
tonne sur Ie taux tarifaire de 50c., mais, cette annee-la, on a elimine Ie droit
d'entree affectant 1'importation de toute houille destinee a la cokefaction. On
a accorde une aide supplementaire dans le but d'encourager, d'une facon in
directe, 1'usage de la houille dans la production d'energie thermique dans les
provinces de 1'Atlantique (Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, Ile-du
Prince-Edouard et Terre-Neuve); cette autorisation est prevue dans la Loi
sur la mise en valeur de l'energie dans les provinces de 1'Atlantique, 1958,
c. 25. Une avance des montants alloues est faite aux commissions provinciales
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d'energie de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick qui les repartissent
equitablement entre les exploitants des usines d'energie au profit ultime des
usagers industriels de l'energie electrique ainsi produite. La Loi sur l'aide a
la production du charbon dans les provinces Maritimes, 1949 (2 C session),
c. 29, dont Ie nom a ete change en 1959 par Ie c. 39 ala Loi sur l'aide ala
production du charbon, prevoit une aide aux immobilisations sous forme de
prets destines, entre autres fins, a la mecanisation des mines de houille. En
vertu de cette Loi, la Dominion Coal Company Limited, dont environ 90 p.
100 de la houille est mise sur Ie marche de la Nouvelle-Ecosse, a recu un
pret de $7,500,000 dans Ie but de rendre plus complete la mecanisation des
exploitations de la region de Sydney. Ce programme se poursuit depuis 11
ans; l'Office federal du charbon avait approuve Ie projet croyant a la reali
sation de fortes economies dans Ie COlIt de production, mais les resultats ont
trompe les previsions, bien qu'il y ait eu une faible augmentation du rende
ment. Les raisons sont probablement du dornaine de l'organisation et du
fonctionnement des exploitations; on trouvera des commentaires sur ces
sujets dans Ie present rapport ainsi que dans celui de M. W. V. Sheppard qui
constitue l'Appendice N. Le nouvel outillage a amene un changement dans
l'extraction mecanisee et Ie chargement sur de longs fronts de taille aux ni
veaux inferieurs du bassin. Je me rends a l'evidence que la ligne de conduite
suivie etait bonne: les travaux en etaient rendus a un point ou l'economie de
la production et la securite miniere requeraient un changement de methode.

Ainsi que l'indique l'Appendice H, Ie montant total des subventions accor
dees a augmente d'une Iacon saisissante au cours des sept dernieres annees,
et particulierement au cours des deux dernieres. Le chiffre de $15,500,000
atteint en 1959-1960 pour subventionner Ie transport de 3,090,021 tonnes
de houille, y compris Ie lignite, a porte a son point culminant Ie «probleme»
des charbonnages canadiens et, a mon avis, on ne devrait pas depasser cette
somme a l'avenir.

Ce contretemps extraordinaire a ete accelere par I'apparition du petrole
et du gaz utilises comme combustibles en des quantites et a des prix qui me
nacent serieusement, pour Ie moment du moins, I'industrie de la houille,
employee a des fins combustibles, de disparaitre, II ne s'agit pas la d'un pro
bleme propre au Canada seulement; au cours des trois dernieres annees, cette
invasion du marche houiller a balaye, a la facon de la peste, les Etats-Unis,
la Grande-Bretagne, la France, la Belgique, l'AIIemagne occidentale et rneme
la Pologne qui sont tous de grands producteurs de houille. Un court expose de
la situation qui les confronte actuellement donnera une idee de I'enlisement
critique ou se trouve la houille d'une facon generate, sans que toutes les
causes, toutefois, ainsi que nous l'indiquerons, soient attribuables uniquement
au petrole et au gaz.
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Aux Etats-Unis (y compris l'Alaska), ou se trouvent les plus grands depots
de houille bitumineuse du monde occidental, les faits se presentent de la Iacon
suivante. L'exploitation s'effectue dans des couches d'une epaisseur de trois
pieds et plus a une profondeur verticale moyenne de 400 a 500 pieds, dans
des gisements generalement horizontaux et peu profonds qui sont accessibles
de toutes parts. De 630,623,722 tonnes en 1947, la production est tombee a
410,445,547 tonnes en 1958 et au chiffre estimatif de 410,000,000 tonnes en
1959. Au cours de la meme periode, la main-d'oeuvre a baisse en fleche de
419,182 en 1947 a 197,402 en 1958 et a un nombre estimatif de 174,100
en 1959. La moyenne des jours de travail etait de 234 en 1947, de 184 en
1958 et, selon les chiffres estimatifs, de 194 en 1959. D'une Iacon generale,
les mines sont hautement mecanisees et les prix de la houille ont peu change
pendant les 30 dernieres annees, Les traitements ont atteint le plus haut
niveau jamais vu dans dans l'industrie de la houille, soit $25 par homme et
par poste. L'extraction en plateur, a des profondeurs re1ativement faibles et
dans des couches d'une bonne epaisseur constituent les conditions economi
ques de production les plus avantageuses et i1 n'y a aucun doute que, nulle
part ailleurs, un rendement aussi eleve ne peut etre atteint.

La production de la Grande-Bretagne, qui etait de 220 millions de tonnes
en 1958, est tombee aun chiffre estimatif de 180 millions de tonnes en 1960.
11 Y a quatre ans, l'avenir de la houille paraissait si brillant qu'on en importait
en quantite, En moins d'un an, toutefois, les previsions avaient completement
change et, a partir de 1957, l'envahissement du petrole de l'Amerique et du
Moyen-Orient avait repousse la houille aux limites mentionnees. 11 s'est fait
en meme temps des pressions continues sur les centres de recherches dans le
but de placer l'energie nucleaire sur un pied de concurrence.

La Belgique est aux prises avec le probleme de trouver de l'emploi a25,000
mineurs que l'industrie du petrole a rendu ou rendra inactifs; l'Allemagne
occidentale, pour des raisons semblables, doit envisager un nombre deux fois
plus eleve; la France, qui extrait maintenant du petrole et du gaz du Sahara
et qui elabore les plans d'un pipe-line qui acheminerait le gaz vers le conti
nent en passant sous la Mediterranee, doit apparemment reorienter un
nombre de mineurs semblable acelui de la Belgique.

Aux Etats-Unis, i1 n'existe ni subventions ni aucune autre forme d'aide
directe tiree de fonds publics; employeurs et employes acceptent les conse
quences d'une concurrence sans merci comme un risque normal d'entreprise.
John L. Lewis a fait de ce principe son mot d'ordre dans sa campagne en
faveur de 100 employes satisfaits plutot que 200 non satisfaits. Parce que
les mineurs en cause au Canada sont, comme groupe, affilies aux United Mine
Workers of America, la politique ouvriere suivie par cet organisme constitue
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un element pertinent a notre probleme. Sous le regime de l'entreprise privee,
l'efficacite signifie que seulement par l'experience du cout, c'est-a-dire le pou
voir de concurrence, une mine a-t-elle droit a une vie continue: si Ie cofit ne
permet pas une participation de concurrence sur le rnarche, la mine ne peut
poursuivre son destin et les ouvriers mis a pied ne peuvent compter que sur
leurs propres efforts pour chercher et obtenir un nouvel emploi. Lars d'une
entrevue, M. Lewis a donne quelques reponses frappantes qui ont ete publiees
Ie 9 novembre 1959 dans Ie United States News and World Report:

«A ce sujet (modernisation des mines), la United Mine Workers ne fait
pas quecollaborer avec les exploitants; nous avons concu la ligne de con
duite. Nous avons encourage les principales societes de charbonnage a
avoir recours a la modernisation afin d'elever Ie niveau de vie des mineurs
et d'ameliorer leurs conditions de travail»; «C'est l'histoire du debut du
systeme de l'entreprise libre et de ce qu'il peut faire, sans un seul dollar
de subvention de I'Btat et sans les 27 p. 100 d'allocation d'epuisement des
industries du petrole et du gaz»; «Les principales houilleres en exploitation
appartenaient aux chemins de fer. Elles etaient constamment en decadence
parce qu'elles n'avaient pas ete modernisees. Ils ont alars decide d'y intro
duire de la nouvelle machinerie. Nous savions que cela reduirait la main
d'oeuvre de rnoitie. C'etait une mauvaise nouvelle, mais il nous a fallu dire
aux hommes que nous croyions que cela constituait une contribution a
l'economie americaine et au succes de ces grandes industries... Nous leur
avons dit que les hommes qui etaient remplaces par des machines seraient
en partie absorbes par d'autres secteurs de I'economie.» A la question
«Croyez-vous qu'on doive insister sur Ie rendement au point ou des ouvriers
en perde leur travail», il a repondu: «Nous n'essayons pas de garder les
hommes dans les mines seulement pour qu'ils aient du travail». Toute la
declaration est une affirmation du principe voulant qu'il faut pouvoir con
currencer pour survivre; elle fait valoir la mecanisation, mais elle touche
aussi a chacun des facteurs propres a la puissance de la concurrence eco
nomique.

Ces paroles s'appliquent d'une facon particuliere aux conditions actuelles
de certaines regions houilleres de la Virginie occidentale. Au cours de l'en
trevue, M. Lewis a parle d'une mine de cet Btat, la Loveridge, qui est un
exemple de l'application de son principe: «Cette mine et son outillage des
plus modernes representent Ie potentiel de l'industrie houillere pour les
annees avenir. C'est un triomphe pour Ie systeme de l'entreprise libre, sys
teme qui, incidemment, est a l'essai partout dans le monde aujourd'hui. . .
Les gens de la mine Loveridge sont modestes dans leurs predictions. Ils
disent que la mine produira environ 20 tonnes de houille par homme-jour.
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Je pense qu'elle produira de 25 a 30 tonnes par homme-jour... Ainsi, la
production moyenne de nos mines modernisees est enormement plus elevee
que la moyenne nationale de 12 tonnes.s

Dans un article sur la Virginie occidentale paru dans le Saturday
Evening Post du 6 fevrier 1960, on depeint tragiquement les conditions de
certaines regions d'un Etat houiller:

«Au cours des dix dernieres annees, la mecanisation des mines, consen
tie et par les exploitants et par l'union, a fait tomber le nombre d'employes
de 117,000 a moins de 40,000; dans tout l'Etat, les villes fantomes ont
surgi comme des champignons, et des milliers d'hommes, tout particuliere
ment ceux de plus de 40 ans, ne voient plus aucune possibilite de se trouver
du travail dans l'industrie. Et pourtant, on produit et vend plus de houille
que jamais auparavant.» Parlant en sa qualite de citoyen devant le Senat
des Etats-Unis le 21 janvier 1960, le senateur Randolph de la Virginie occi
dentale a dit: «Dans la Virginie occidentale, en 1959, nous avons extrait
environ 115 millions de tonnes de houille bitumineuse. Ce chiffre est sem
blable a celui de la production de 1958, mais il y avait 10,500 mineurs de
moins au travail en Virginie occidentale en 1959 qu'en 1958. Et pourtant,
Ie nombre de tonnes produites etait a peu pres le meme.» En decrivant la
scene sinistre de mineurs inactifs deperissant sur des rues desertes, l'article
montre ce que les progres des combustibles concurrents ont fait aux Etats
Unis, par l'imposition de la mecanisation au plus haut degre afin de, selon
M. Lewis, reduire «Ie cofit unitaire de la tonne de houille», facteur dont
depend toute l'industrie pour son existence.

Lorsque, en depit de tous les efforts, les combustibles concurrents s'em
parent d'un marche houiller et qu'on ne veuille pas avoir recours a ce moyen
qui fournirait une solution relativement facile mais qui est cruel, quelle autre
mesure legitime nous reste-t-il? Dans les pays d'Europe producteurs de
houille et aux Etats-Unis, on a discute a satiete des differentes facons de
faire face a une telle situation et la conclusion a laquelle on arrive est
qu'il est inutile de penser que les difficultes du probleme peuvent etre apla
nies par un seul geste quelconque ou sans l'adoption de mesures qui repre
sentent, sous une forme ou une autre, une aide sociale a ses victimes. On a
discute de l'imposition d'un impot special sur le petrole; on a debattu d'une
facon indecise et interminable les questions de l'imposition d'un tarif, celle
de nouvelles industries ainsi que l'utilisationchimique et autres pour la
houille; seul le principe d'admettre la preservation d'une industrie moribonde
semble avoir ete l'objet d'une repudiation generale. Toutes ces idees ont ete
suggerees a la Commission.
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Quand, dans la concurrence industrielle, il est necessaire d'obtenir des
couts minimums et que ceux-ci sont inaccessibles, comme dans Ie cas pre
sent, et que la securite des localites aussi bien que celIe des industries et
des ressources naturelles se trouve dans de telles conditions speciales qu'elles
se justifient dans leur demande d'une certaine preservation, est-ce que Ie
tribut du benefice general provenant d'un changement tel que celui dont il
s'agit ici serait un moyen qui ne convient pas au but a obtenir? Lorsque ce
soutien cofite de fortes sommes, on doit se demander si leur affectation a
une telle fin constitue leur meilleur emploi, si elles produiront a la fin les
meilleurs resultats, Nous allons maintenant examiner certains aspects de ces
questions.

La meilleure initiative dans de telles conditions consiste a attirer, dans
les regions minieres, de nouvelles industries dont il decoule des ressources
financieres pouvant remplacer celles dont les sources n'existent plus. Dans
les vieux pays d'Europe et aux Etats-Unis, l'industrialisation s'est etablie
sur une haute echelle et dans les milieux densement peuples, Dans Ie cas des
Etats-Unis, cette situation tient non seulement a l'abondance des ressources
naturelles mais aussi a la Iecondite d'invention sans egal que Ie libre acces a
ces ressources a produite. La Grande-Bretagne, qui dispose de beaucoup
moins de ressources primaires, a mis au point, par necessite, une multitude
de techniques sans pareil; en general, on peut en dire autant des pays de
l'Europe continentale. L'habitude de ces methodes et perfectionnements de
travail etablit une tradition et une Iamiliarite avec l'industrie qui mene a
l'adaptation et la rend plus facile; cela se manifeste meme chez ceux qui
heritent d'un poste dans l'extraction de la houille. Mais dans les regions mi
nieres de I'Est du Canada et dans certains secteurs de 1'0uest du Canada,
nous n'avons pas une telle intensite industrielle ni Ie climat industriel ou la
facilite d'adaptation qu'elle developpe,

En plus d'encourager l'etablissement de nouvelles industries, certains pays
mentionnes plus haut ont eu recours, entre autres moyens, a l'accumulation
de stocks, mais, inevitablement, cette methode s'est revelee futile; la mise
en tas ne fait que retarder, en ajoutant au fardeau de dettes, Ie jour de
reglement, et meme pas pour tres longtemps. Une telle ligne de conduite
serait sans aucune valeur, excepte dans un cas d'urgence extreme et tempo
raire.

Les meilleures autorites sont d'opinion que Ie petrole et Ie gaz vont con
server leur superiorite durant encore au moins 25 a 35 ans, non pas, peut
etre, avec toute la marge qu'ils possedent maintenant, mais certainement, a'
plusieurs egards, d'une facon suffisante pour taxer les plus grandes possibilites
de l'industrie de la houille. On semble s'accorder a dire que l'energie globale
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contenue dans ces ressources n'est pas aussi considerable que celle de la
houille. Dans un avenir previsible done, les reserves de houille, comme celles
des Etats-Unis par exemple qui peuvent suffire ala demande du pays pendant
des centaines d'annees, seront de nouveau requises pour repondre aux besoins
de I'humanite soit sous leur forme actuelle d'utilisation soit sous d'autres
formes auxquelles seront inevitablement parvenues la science et la technologie
de demain. Cela est toujours a condition que dans l'entre temps le cout
d'exploitation et d'utilisation de l'energie nucleaire n'atteindra pas un niveau
de concurrence economique. Une fois les ressources hydrauliques complete
ment harnachees, et celles de petrole et de gaz epuisees, il restera de l'espoir
pour la houille, meme a l'ornbre de cette epee de Damocles.

Le probleme reside done dans cette longue periode d'interim. Nous devons
reconnaitre la superiorite du petrole et du gaz dans certains usages et a cer
taines fins, puis celle de la houille pour certains autres, laissant un champ ou
l'activite de concurrence des trois peut s'exercer. Dans ce dernier cas, ils
peuvent devenir complementaires, et leur disponibilite simultanee devenir un
facteur de continuite aupres du public et de l'industrie. II y a peu de doute
que, pour des fins generales du foyer telles l'alimentation des petits appareils de
chauffage et des cuisinieres, ainsi que comme matiere premiere dans la fabri
cation des produits chimiques, Ie gaz donne son meilleur rendement. La ou
le petrole et le gaz ne sont pas disponibles, les faibles besoins locaux pour le
chauffage et les fins domestiques vont continuer d'etre approvisionnes en
charbon et, pour remplir cette fonction, les petits producteurs dits indepen
dants, tel qu'il s'en rencontre en Nouvelle-Ecosse, beneficient d'un avantage
particulier et aussi de justification. Leurs exploitations sont eparpillees, ils
ont peu de frais d'administration, et ni leurs exploitations ni leurs depenses
n'atteignent des proportions hors de controle,

Aussi longtemps que dureront les conditions actuelles, la houille transfor
mee en coke continuera de jouer un role exclusif en metallurgic: sans tenir
compte de la relation qui existe entre les constituents chimiques du petrole,
du gaz et de la houille, les deux premiers sont economiquement elimines de
certains precedes metallurgiques; pour la meme raison, la production de
petrole a partir de la houille est, dans les conditions d'inondation ou sont
les marches actuels, tout a fait mise de cote; et le gaz naturel, pour le moment,
semble avoir elimine toutes les chances du gaz artificiel.

Les usages qui s'offrent a ces trois sources d'energie, a part les domaines
de la metallurgic et des produits chimiques, sont dans les grandes installations
de chauffage, les industries legeres et lourdes, ainsi dans les usines d'energie
thermique. Selon les hypotheses que nous avons formulees, il y aura proba
blement dans ces domaines, sinon: maintenant au moins d'ici 10 ou 15 ans,
une concurrence a laquelle la houille pourra participer plus efficacement.
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Mais nous devons tenir compte de certaines particularites, Du point de vue
du rendement, l'emploi du gaz dans les gros systemes de chauffage semble
representer une perte et ne pas etre justifie; lorsqu'il est employe a des fins
de ce genre, l'efficacite de son utilisation, sans parler du facteur cornmodite,
ne peut se comparer a celIe des autres usages auxquels il peut servir. On ne
doit toutefois pas en conclure que dans l'avenir, ainsi que le passe immediat
l'a demontre en plusieurs cas, son rendement ne pourra pas atteindre des
produits d'une utilite et d'une valeur beaucoup plus grandes. A l'heure actuelle
nous assistons a une course effrenee vers l'exploitation immediate et maxi
mum, sans egard a la destruction de valeurs inca1culables pour l'avenir. A la
lumiere de la Iacon d'agir actuelle, toute idee voulant qu'une generation soit
depositaire des ressources naturelles pour les generations a venir devient
absurde. II en est de meme de l'emploi du gaz dans l'industrie lourde et les
centrales thermiques; et l'ironie de cette situation est que l'usage domestique
ne compte que comme un moyen legitime de compenser les prix de dumping
faits a l'industrie. Ces considerations suffisent amplement asoutenir la defense
de la houille destinee a ces usages qui lui conviennent tout particulierernent,

Ainsi en est-il du petrole. Plus les prix des residus du petrole brut s'abais
sent, plus s'elevent ceux des autres produits petroliferes, Si on reduit les
premiers davantage, cela peut, d'un autre cote, amener un fractionnement
plus considerable, ce qui pourrait permettre a la houille de repondre a la de
mande qui lui convient le mieux. L'elimination ainsi realisee des produits
dits residuels, jusqu'au bitume et au coke, repondrait tres bien aux exigences
generales en faveur d'une differenciation plus poussee des usages de l'energie,
et assurerait, en autant qu'est concerne l'interet du public dans les ressources
en general, la consommation en grand du combustible qui s'y prete Ie mieux.

C'est done dans l'industrie et dans la production d'energie electrique que
la houille, dans l'avenir, pourrait trouver son plus grand usage. Si on se fonde
sur le nombre de British Thermal Units, une tonne de houille bitumineuse
ordinaire correspond a 145.5 gallons imperiaux ou 4.02 barils de petrole resi
duel moyen. Au prix de cinq cents Ie gallon, son equivalent thermique corres
pond a environ $7.27 la tonne pour la houille. On doit tenir compte des frais
de manipulation de celle-ci et du cout des installations necessaires a l'un et
a l'autre. La methode de chauffe qui convient le mieux a la combustion de la
houille est celle par pulverisation au cours de laquelle, comme c'est le cas
avec l'emploi d'un chargeur, l'inconvenient du point de fusion peu eleve des
cendres est neutralise par l'adaptation de plus en plus grande a laquelle les
foyers peuvent etre ajustes.

II s'est cree dans une localite une situation particuliere qui peut se repeter
dans d'autres endroits. Les centrales hydroelectriques de la riviere Saguenay
ont produit plus d'electricite que ne pouvait en absorber leur marche normal
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de l'industrie de l'aluminium; il s'en est done suivi un surplus pouvant servir
ad'autres fins. Cet usage, qu'on a nomme «secondaire», a reussi a remplacer
la houille dans plusieurs usines de pate et papier avec le resultat que ces indus
tries peuvent faire usage des trois combustibles, le petrole, la houille et l'elec
tricite, par un simple changement du commutateur. Ces industries peuvent
aussi passer des contrats d'achat d'energie hydroelectrique sur un pied de
necessite «temporaire», condition qu'on rencontre souvent dans les contrats
de gaz naturel. L'energie ainsi ecoulee se paye a des prix comparables a ceux
du dumping, et l'on peut imaginer facilement leur effet sur l'industrie de la
houille.

II y aura toujours une demande pour la houille utilisee dans la fusion des
minerais ferreux et non ferreux; dans la production de la fonte en gueuses,
on peut s'attendre a la mise au point de precedes ameliores qui pourraient re
duire quelque peu la quantite de houille requise actuellement, mais il semble
bien que toute reduction de cette nature sera compensee par l'augmentation
naturelle de la production de fonte en gueuses.

L'enumeration d'emplois qui precede engendre l'espoir qu'ils soutiendront
l'industrie des charbonnages durant au moins quelques annees. A la lumiere
de cette conclusion, nous pouvons nous demander quelles sont les perspectives
des ressources canadiennes et comment elles peuvent etre realisees.

La difficulte d'enoncer une «politique nationale a l'egard de la houille»,
ainsi qu'on l'a designe, repose grandement sur la repartition geographique des
depots de houille dans un pays ou les exigences politiques et sociales sont en
desaccord avec les principes d'econornique. Les gisements du col du Nid-de
Corbeau sont a environ 2,000 milles, et ceux de la region de Sydney a 1,350
milles de Toronto; ils sont a 2,275 milles et 1,020 milles respectivement de
Montreal. Les taux ferroviaires pour la houille de l'Ouest a destination de
Toronto sont de $9.96 a $10.72 et, pour celIe de Glace Bay, de $6.31; a
destination de Montreal, ils sont de $11.46 a $12.20 et $5.09 respective
ment. Durant la saison de navigation, la houille se rend aMontreal par bateau;
apres transbordernent, on l'achemine par rail ou bateau vers les divers endroits
du Quebec et de l'Ontario; toutefois, il est possible que, sur la voie maritime
du Saint-Laurent maintenant ouverte, des navires 'a auto-dechargement et
d'une capacite convenable poursuivent leur route jusqu'aux ports des Grands
lacs. Le transbordement se poursuit tout au cours de l'hiver, periode durant
laquelle une grande partie de la houille de la Nouvelle-Ecosse et toute celle
du Nouveau-Brunswick durant toute l'annee sont transportees entierement
par chemin de fer jusque dans Ie Quebec et l'Ontario. II convient de faire
remarquer que la voie maritime, tout en favorisant l'expedition de la houille
par bateau vers l'ouest, favorise d'une Iacon semblable Ie transport de la
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houille des Etats-Vnis vers les ports et les marches canadiens de l'Est. Cette
realisation si importante pour Ie Canada tout entier semble, comme toute
grande entreprise de ce genre, ajouter un poids supplementaire au fardeau
deja lourd des difficultes des charbonnages de l'Est du pays.

Taus ces facteurs, auxquels s'ajoute Ie cofit de la production, grevent les
houilles de prix prohibitifs, au point de leur rendre la concurrence reguliere
impossible dans Ie Centre du Canada. Aux terrnes des conventions de
G.A.T.T., il existe un tarif de 50c. la tonne en vigueur depuis 1948; avant
cette annee-la et depuis 1870, Ie taux etait variable, depassant au etant infe
rieur au tarif actuel. Mais, ainsi que nous l'avons deja fait remarquer, l'impot
est un element qui compte peu dans la disparire economique entre les groupes
en concurrence.

En fait, aussi eleve que soit Ie cout du transport depuis la Nouvelle-Ecosse
et les Btats-Vnis, les frais d'exploitation plus eleves en Nouvelle-Ecosse suffi
sent a eux seuls pour creer un handicap a l'entree de la houille au Quebec
et en Ontario. En 1958, Ie cout moyen de la houille de la Nouvelle-Ecosse
a la sortie du puits etait de $10.72 alors que Ie prix de la houille des Btats
Unis expediee au Canada etait, a la mine, de $3.60 a $5.33. Le contraste est
semblable dans Ie cas du rendement par hornme-jour. En 1958, la moyenne
aux mines de la Nouvelle-Ecosse etait de 2.66 tonnes; aux Etats-Unis, ce
rendement etait de plus de 11 tonnes, chiffre qui augmente sans cesse.

Ce qui precede constitue les elements de la situation canadienne qui ont
donne naissance au probleme de la houille et qui ont conduit a une aide rem
plie d'extravagances, Ils demontrent la futilite de reclamer a grands cris une
«politique nationale a l'egard de la houille» au sens de mesures rationnelles se
fondant sur des considerations ordinaires d'affaires. Aux autres difficultes des
charbonnages de l'Est vient maintenant s'ajouter le risque de perdre au
petrole etranger leurs marches de l'Atlantique, OU se trouvent les debouches
naturels. Dans Ie passe, lorsque les conditions etaient meilleures, la houille de
l'Est s'etait assure dans la vallee du Saint-Laurent un important marche qui,
depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, a ete l'une des principales rai
sons d'etre des subventions, et dont la contraction rendra necessaire la
diminution de la production ou l'augmentation du marche local ou encore les
deux a la fois. Dans les circonstances, et ainsi que nous l'avons deja donne a
entendre, la Commission en arrive a la conclusion que, pour eviter une grave
desorganisation sociale, il faut continuer a fournir de l'aide, dont la nature et
la justification deviennent l'objet principal de l'enquete.

Au cours des audiences de la Commission, nous avons demande a titre
d'exemple concret de l'effet que Ie tarif de protection a eu sur les acheteurs de
l'Est et de l'Ouest, pourquoi faut-il qu'un canadien paye $500 de plus pour
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nne automobile canadienne que pour une automobile Iabriquee aux Etats
Vnis? Nous avons pose des questions semblables, entre plusieurs autres, au
sujet des millions de dollars depenses pour aider l'agriculture, maintenir les
prix de soutien, realiser le projet recent de paiements d'ajustement aux fer
miers de l'Ouest en se basant sur le nombre d'acres, financer les entreprises
d'irrigation dans l'Ouest et, d'une facon generale, rencontrer les obligations du
gouvernement federal relativement aux employes de chemins de fer et aux
capitalistes etrangers.

Nous mentionnons ces choses ici seulement dans Ie but de montrer que la
nation materiellement et moralement forte qui est en voie de formation n'a
pas moule ses politiques nationales sur l'orientation changeante de l'evolution
economique de l'industrie. Macdonald et Laurier se faisaient l'image d'une
nation canadienne faite d'hommes et de femmes libres, dont toutes les parties
du territoire et de la population sont liees par des interets et des sacrifices
communs, animees d'un esprit nordique, etablissant des mceurs saines et jouis
sant, en autant que des mesures raisonnables peuvent le realiser, d'une pros
perite materielle substantiellement uniforme.

Bien que les provinces aient la juridiction administrative sur leurs ressour
ces naturelles, cette administration, en realite, est d'un interet national aussi
bien que provincial. Qui a confere au Quebec les grands gisements de fer du
Nord de cette province? C'est le reste du Canada, qui avait leur juridiction
entiere jusqu'en 1912. Et le prolongement septentrional de l'Ontario? Et les
annexions des nouvelles provinces de l'Alberta et de la Saskatchewan s'eten
dant jusqu'au 60e degre de latitude nord et renfermant les riches ressources
dont une partie met les exploitants de houille de l'Est dans l'embarras et
menace de mettre leurs mineurs sur le pave? Dans l'interet de qui les res
sources naturelles des territoires du nord, dont l'interet a main tenant une
portee nationale, seront-elles remises a une administration provinciale? Com
me toutes les autres, ces ressources doivent etre administrees a la facon d'une
richesse assignee, en fin de compte, a une seule et meme Couronne pour le
bien-etre et le progres de la nation canadienne. Cette hypothese fondamentale,
meme si elle n'est pas toujours clairement enoncee ni meme appreciee, a
servi a determiner les mesures d'ensemble de la politique parlementaire dans
Ie passe et elIe a ete Ie facteur de toute premiere importance dans Ia creation
d'un sentiment d'identite et de solidarite nationales.

Les provinces de Ia Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ne peuvent
pas reculer leurs limites territoriaIes; toutefois, le role qu'elles ont joue dans
Ia creation du noyau de ce qui est devenu un membre de l'organisation mon
diale des etats a ete decisif; sans elles iI n'y aurait pas pu y avoir Ie Canada
que nous connaissons maintenant; et bien qu'elles soient serieusement desa
vantagees des point de vue geographique et economique, on ne doit pas
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maintenant les releguer au rang de parents pauvres. Elles ont joue leur partie
dans 1'orchestration nationale, subvenant, selon leur capacite, aux besoins et
aux necessites, et c'est avec ces lettres de creance qu'elles presentent leurs
demandes.

Dans ce domaine, cependant, on doit reconnaitre certaines limites et
les reclamations doivent tenir compte du sens de la mesure et de l'equilibre
rationnels. Autant que possible, chaque province doit utiliser les moyens a sa
disposition et restreindre 1'intervention federale aux mesures qui sont nette
ment au-dessus de ses propres capacites. Si une aide peut etre orientee vers
des usages a caractere plus permanent ou plus efficace que ceux qui sont
proposes, Ie bon sens dit qu'il faut faire un changement; et Ie bon sens
discernera egalement bien Ie moment ou une politique acceptable a atteint
sa limite.

II Y a peu de difficultes a aplanir en ce qui a trait a la situation des
charbonnages de 1'Ouest avant d'en venir a des conclusions; les conditions
difficiles existent dans 1'Est et particulierement dans la region de Sydney
vers ou nous devons main tenant porter notre attention.

Des les debuts de l'enquete, en raison des critiques venant de differents
milieux, critiques nullement precises mais plutot fondees en grande partie
sur une absence d'amelioration contrairement aux predictions rassurantes
qui avaient precede la grosse mise de fonds destinee a la mecanisation, il de
vint evident que seule une etude separee des conditions generales de travail
dans la region de Sydney, etude faite par un specialiste competent dans les
charbonnages, revelerait les conditions reelles des travaux d'exploitation puis
fournirait les elements de base d'un jugement bien fonde sur leur etat, Cette
etude mettrait aussi une fin, d'une facon ou d'une autre, aux propos cou
rants «d'inefficacite» diriges contre la societe qu'on tient pour responsable
des malaises de 1'industrie au Cap-Breton. Vu que les travaux miniers du
Cap-Breton ont plus de similitude avec ceux de la Grande-Bretagne qu'avec
ceux des Etats-Unis, nous avons demande a 1'Office national de la houille
qu'un de ses hauts fonctionnaires entreprenne pour nous cette etude. L'of
fice, sous la presidence a l'epoque de sir James Bowman, a collabore d'une
Iacon excellente, et c'est M. W. V. Sheppard, specialiste en exploitation
miniere, de Londres, qui a fait l'etude, Son rapport, qui forme 1'Appendice
N, se fonde sur un examen personnel des chantiers de chacune des houilleres
et contient un expose detaille de ses conclusions et recommandations. Nous
avons une grande dette de reconnaissance envers lui pour cette critique ad
mirable d'un sujet aussicontroversable, ainsi qu'envers 1'Office national de
la houille. C'est grace au contenu de ce rapport que nous avons pu for
muler des opinions sur des sujets de caractere technique.
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Depuis plus de 100 ans, la houille est Ie principal produit de l'economie
du Cap-Breton. On l'employait comme combustible des les premieres annees
du XVIII" siecle, au temps de la forteresse de Louisbourg, et, au XIX·
siecle, l'exploitation miniere prenait quelqu'importance. Les mines prirent
de l'expansion au cours des premieres annees du siecle present et, a un
degre moindre, au debut de la Seconde Guerre mondiale. Depuis la fin de ce
confiit, et surtout durant les dix dernieres annees, les charbonnages ont
ete graduellement assaillis de problemes grandissants qui en sont maintenant
a un sommet critique.

La plupart des depots de houille du Cap-Breton, d'une certaine valeur
en quantite et en qualite, sont compris dans une bande de terrain d'envi
ron 20 milles allant de Glace Bay a Sydney et Sydney Mines; cette region
a une population d'environ 87,000 personnes dont 50,000 dependent direc
tement de l'exploitation de la houille. Les principaux depots sont formes
de plusieurs couches dont deux, croit-on, renferment de grandes quantites
de houille pouvant etre extraite et mise sur le marche, et une troisieme, la
couche Hub, dont les reserves economiquement exploitables sont incer
taines. Elles affieurent d'une facon sinueuse a environ un mille de la cote
ainsi que sous l'eau, puis elles se prolongent en pente douce de 100 a 20 0

vers et sous l'Atlantique. La couche inferieure se nomme Phalen, la seconde
ou intermediaire, Harbour, et la couche superieure, Hub. Aux fins d'exploi
tation, et parce que son affieurement se trouve sous l'eau, on doit penetrer
dans cette derniere au moyen de tunnels la reliant aux couches sousjacentes.
On a completement exploite les parties des deux premieres couches qui se
trouvent sous Ie continent et les travaux actuels se poursuivent sous la mer a
des distances de 2 a 3t milles de la ligne du rivage. Ces mines sont ex
ploitee par la Dominion Coal Company Limited et la Old Sydney Collieries
Limited, toutes deux maintenant filiales de la DOSCO; leur production, ajoutee
a celIe d'une autre filiale, l'Acadia Coal Company Limited, de la region
de New Glasgow, a atteint en 1940 un sommet des dernieres annees de
6,212,678 tonnes. En 1959, la production a ete de 4,015,378 tonnes, et a
peu pres 8,500 personnes y travaillaient. Dans la region de Sydney il y a
huit houilleres actuellement en exploitation, designees n° 4 et n° 16 dans la
couche Phalen, la premiere faisant partie du secteur de Glace Bay et l'autre,
de New Waterford; n° 12, n° 18, n° 20 et n- 26 toutes dans la couche Har
bour, les n'" 12 et 18 dans Ie secteur de New Waterford et les n" 20 et 26
dans Ie secteur de Glace Bay; enfin, les houilleres Florence et Princess,
toutes les deux dans la couche Harbour et dans Ie secteur de Sydney Mines.

Les Iocalites de la region comprennent Glace Bay, New Waterford,
Dominion, Reserve, Sydney Mines et Florence dans lesquelles demeurent

24



Rapport

plus de 8,000 employes des societes houilleres de la DOSCO. Au cours des
60 a 75 dernieres annees, ces employes y ont construit des maisons, des
eglises, des eccles, des hopitaux, des immeubles municipaux et d'autres
institutions; ils ont contracte et contractent encore des obligations necessaires
au maintient de leur niveau de vie sur un pied comparable a celui qui existe
dans tout autre localite canadienne; les maisons, les traditions et les emplois
dans les mines se sont transmis de pere en fils; et ils sont profondement at
taches au sol de leur lIe. Cet attachement a pris encore plus de force sous
l'influence des periodes sombres qui, de temps a autres, les ont menaces
d'une forte baisse de l'exploitation miniere, et cela dans un climat de me
fiance et de soupcon an sujet des intentions de la Societe; et cette attitude
s'est generalisee et raffermie davantage parce que les protestations ont
invariablement amene des concessions de la part des gouvernements, tel
qu'on peut le voir par les subventions accrues des dernieres annees a titre
d'ajustements fragmentaires. Ces menagements de temporisation ont eu nne
tendance a nuire aux exploitants, par exemple au moment de prendre des
dispositions speciales pour Ie transport par eau ou d'entreprendre des pro
grammes exigeant l'assurance d'une aide sontenue. De toute facon, an cours
des 30 dernieres annees les subventions ont rendu possible, sinon necessaire,
un accroissement considerable de l'etablissement social et occasionne une
resistance plus tenace a la precipitation des evenements. II ne s'agit pas ici
d'un groupe de mineurs aventuriers; ils n'ont jamais considere leurs foyers
comme temporaires; ils ne sont pas itinerants comme dans le cas des mines
d'or et d'autres, pour qui la migration d'une region a une autre est chose
normale. Le caractere permanent de leur etablissement etait confirme non
seulement par l'aide accordee, mais aussi par l'exageration des estimations
des reserves de houille pouvant etre mise sur le marche. II n'y avait en cela
rien de delibere, mais les effets ont aggrave la situation et il faut maintenant
faire face a ce qu'elle a de penible,

Selon les renseignements que la Dominion Coal Company a fourni lors de
la presente enquete, voici quelle est l'estimation actuelle des reserves de
houilIe exploitable (en tonnes courtes), dans les conditions presentes, y
compris les subventions:

COUCHE HUB:

Accessibles de la houillerc n° 26
Accessibles de la houillere n° 20

Reserves possibles:
Dominion Coal Company .
Nova Scotia Steel and Coal Company .

Probables
16,389,000
19,558,000

93,667,000
74,600,000

168,267,000

Economiauement
recuperables

16,029,000
17,329,000

33,358,000
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Cette societe, une autre filiale de la DOSCO, ne possede pas d'estimation
des reserves probables des secteurs qu'elle a pris a bail dans cette couche.
Du fait que les reserves de la Dominion Coal Company affleurent en grande
partie sous la mer, elles ne sont rien de plus que «possible»; on a des raisons
de croire qu'elles sont de qualite inferieure, et il faudrait depenser de fortes
sommes en travaux d'exploration avant de pouvoir les qualifier de probables;
en preparer l'exploitation serait encore plus onereux et la possibilite econo
mique de les exploiter n'est que conjecture.

COUCHE HARBOUR: Economiquernent
Probables recuperables

Houillere n° 12
Houillere n° 18
Houillere n° 20
Houillere n° 26
Lingan.
Florence
Princess
Nova Scotia Steel and Coal Company

Reserves possibles:
Dominion Coal Company
Nova Scotia Steel and Coal Company..

Cette derniere societe declare avoir
des reserves possibles dans deux
autres couches de la region de Point
Aconi, nornmement:

Lloyds Cove
Indian Cove

COUCHE PHALEN

Houillere n° 16
Lingan
Dominion n° 1B
Houillere n° 4

Reserves possibles:

21,536,000
4,290,000

35,987,000
32,589,000
42,600,000

4,872,000
28,555,000
33,427,000

43,938,000
14,279,000

46,164,000
4,429,000

Probables

8,128,000
50,800,000
28,781,000
20,319,000

85,800,000

21,530,000
4,290,000

28,496,000
31,255,000
39,000,000

1,530,000
25,000,000

Neant
151,101,000

Economiquement
recuperables

8,120,000
47,000,000
21,371,000
20,319,000

96,810,000

L'expression «economiquement recuperables», en parlant des reserves, si
gnifie des reserves probables pouvant etre exploitees en utilisant des methodes
de roulage ordinaires, sans une augmentation sensible des couts actuels de
production par tonne. On prend pour acquis que la qualite de la houille de
meure constante. A l'aide des systemes de roulage actuels et la ou l'acces a
la couche se fait Ie long d'une pente a partir de la surface, les reserves
s'etendent jusqu'a une distance equivalant a environ trois paliers. Lorsque
l'acces se fait par un puits, deux paliers, de la voie de roulage, a l'inc1inaison
determinent les reserves.
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Ces estimations respectent les limites marines etablies par a) couche in
suffisante; b) limite de quatre milles au large; c) terrain de couverture de
4,000 pieds au dessus de la couche.

Des estimations des memes reserves faites en se fondant sur une limite de
trois milles et un terrain de couverture de meme epaisseur donnent les chiffres
suivants:

COUCHE HUB:

Total .
Reserves possibles:

Dominion Coal Company
Nova Scotia Steel and Coal Company.

COUCHE HARBOUR:
Total-Dominion Coal Company

-Nova Scotia Steel and Coal
Company

Reserves possibles:
Dominion Coal Company
Nova Scotia Steel and Coal Company

Couche Harbour .
Couche Lloyds Cove
Couche Indian Cove .

COUCHE PHALEN
Total .

Reserves possibles:
Total .

Economiquement
Probables recuperables
19,417,000 18,343,000

63,183,000
72,421,000

84,493,000 80,144,000

31,806,000 25,732,000
105,876,000

13,909,000

601,000
37,529,000
4,429,000

70,387,000 69,365,000
69,365,000

53,600,000

Le total general de ces estimations de houille economiquement recupera
ble jusqu'a une distance de 4 milles est de 281,269,000; jusqu'a 3 milles, il
est de 193,584,000; la repartition est la suivante:

Jusqu'a 4 milles: Hub
Harbour
Phalen

Jusqu'a 3 milles: Hub
Harbour
Phalen ....

33,358,000
151,101,000
96,810,000

18,343,000
105,876,000
69,365,000

281,269,000

193,584,000

Ces chiffres nous permettent de porter un jugement beaucoup plus realiste
sur Ie bassin houiller que les estimations precedentes, On peut conjecturer
que, d'apres l'echelle actuelle des couts et en realisant des economies impor
tantes dont la fermeture d'ici 10 ans d'au moins quatre houilleres et la mise
en exploitation de la region de Lingan, une quantite de 200 a 225 millions de
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tonnes de houille pourra etre extraite a un cout se situant entre $9 et $10 la
tonne. Les mines qui fermeraient comprendraient probablement les houilleres
n- 4, n° 16 et Florence d'ici cinq ans puis la houillere n° 18, a cause de l'epui
sement des reserves, d'ici 10 ans. Un tel cout par tonne doit etre considere
comme un fardeau trop lourd qui, si a la fin de la periode de 10 ans les per
spectives sont encore les memes qu'aujourd'hui, rendra une nouvelle reduction
de la production necessaire, D'ici a, mettons, 15 ans, l'aide apportee par
d'autres sources d'activite economique aura peut-etre atteint un niveau qui
permettra a une telle reduction de se realiser sans occasionner une desorga
nisation sociale ou municipale serieuse; toutefois, on devra continuer de sub
ventionner cette production reduite. Cela constitue certainement un defi aux
hasards d'un avenir imprevisible, bien que fonde sur une poursuite generale
des conditions presentee. Des progres scientifiques et technologiques peuvent
avoir une tendance a aggraver le probleme de la houille plutot qu'a l'alleger,
II est possible qu'on en vienne a transporter le charbon economiquement dans
des pipe-lines en se servant de l'eau comme vehicule; ou il peut faire l'objet
de decouvertes chimiques insoupconnees; ou il peut devenir matiere a surfacer
les grandes routes des provinces; toutes ces suggestions existent, mais leur
realisation serait, pour le moins, celle d'une autre epoque.

Les couches de houille peuvent se prolonger sur plusieurs milles sous la
mer, mais rien ne sert de deplorer l'inaccessibilite de ce qui est impossible.
Si on ne souligne pas ce fait, en encourage la deception; et on se rend bien
compte de l'absurdite de continuer a accorder durant encore 10 ans, sans
prendre d'autres mesures, des subventions se chiffrant a plus de 13 millions
de dollars par annee lorsqu'on pense a ce que 130 millions de dollars, soit
le total de cette periode de temps, pourraient nous apporter s'ils etaient utilises
a d'autres fins. Quelle source productive permanente avons-nous maintenant
des 100 millions de dollars payes en subvention au cours des 30 dernieres
annees? Ce sont la les faits bruts et nous ne pouvons pas les contourner.

Les reserves Lingan dont nous avons parle constituent un ensemble de
gisements se trouvant entre New Waterford et Glace Bay et comprenant les
couches Harbour et Phalen. Ainsi qu'on l'a vu, ces reserves renferment, jus
qu'a la limite de trois milles, un volume estimatif ne depassant pas 90 millions
de tonnes de houille economiquement recuperable. II y a plusieurs annees,
au cours de la derniere decennie du 19° siecle, on y a exploite la couche
Phalen, mais les travaux ont ete arretes par un incendie qui, selon des rap
ports recents, semble encore couver. Ce secteur renferme le dernier grand
gisement affieurant sur la terre ferme dont le cout d'exploitation, au debut,
serait relativement bas; mais les immobilisations necessaires a sa mise en etat
d'exploitation se chiffreraient a quelques millions et les garanties de bene
fices feront l'objet de commentaires plus elabores.
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L'augmentation des cofrts d'une facon generale et aussi la concurrence plus
vive de la houille des Etats-Unis, dont le prix a baisse a cause du petrole et
du gaz, ont rendu necessaire une mecanisation plus poussee des chantiers; et
les services de genie se sont attaques a des exploitations qui approchaient deja
des limites economiques sous la mer. En plus des longs reseaux de voies sou
terraines, ces distances, deja determinees d'une Iacon generate comme etant
celles de trois troncons de herchage de la houille jusqu'a la surface, corres
pondent approximativement aux limites de trois milles des houilleres, excepte
celles de la houillere nv 26. Dans ces conditions, la periode de temps requise
pour atteindre le front de taille devient un facteur important. Dans plusieurs
cas, cette periode dure plus de 50 minutes et on ne doit pas rester indifferent
au fait que sur une journee de travail de huit heures, deux heures sont cons a
crees au transport. Cette constatation, a son tour, met en evidence Ie handicap
que constitue l'exploitation sous-marine: la progression des travaux n'est pos
sible qu'a la peripherie dans une direction, soit vers la mer, et toute avance
ajoute un accroissement de temps au transport vers le front. Les chantiers
d'extraction sont actuellement tres etendus, ce qui entraine une organisation
miniere qui ne se prete pas a des operations a grand rendement, mais qui
pourtant doivent demeurer telles qu'elles sont. Cela ne constitue pas une cri
tique des travaux de genie executes dans le passe; mais tout ce que l'adminis
tration actuelle peut faire a ce sujet se limite a apporter des ameliorations a
l'interieur de l'organisation generale existant deja. Ce n'est que par des idees
nouvelles, signes d'un renouveau d'initiative, que le genre de rendements
cssentiels auxquels nous songeons seront obtenus.

C'est en 1949 qu'on a decide d'augmenter la mecanisation et, aujourd'hui,
elle est realisee dans plusieurs houilleres, Le travail de preparation a la me
canisation a consiste avant tout a mettre au point la haveuse-chargeuse Dosco;
c'est une adaptation d'une machine concue aux Etats-Unis pour l'extraction
par massifs longs et a laquelle on a apporte les modifications necessaires
it son emploi dans la methode du longwall utilisee dans les mines de Sydney.
La machine se compose de chaines rotatives a grande vitesse montees sur un
bras et garnies de pies effiles qui, a mesure que la machine avance, font des
saignees de 5 pieds et 6 pouces de large le long du front de taille qui atteint
jusqu'a 500 pieds et qu'on appelle Ie «long front de taille», d'ou le nom de
La methode du longwall; en une journee, la machine abat Ie minerai tout au
long du front, sur la profondeur d'une saignee. Les pies detachent des couches
la houille qui, dans la meme operation, est dirigee vers un convoyeur qui la
transporte jusqu'a un chargeur mobile; celui-ci la deverse dans des berlines.
Dans certaines mines, on exploite trois de ces fronts de taille en ligne. A
mesure que le front avance lateralement, on fait s'ecrouler Ie toit de la partie
deblayee et il se retablit eventuellement un remplissage compacte dans un
nouvel equilibre, La houille ainsi extraite se compose d'environ 65 p. 100
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de fines, d'un quart de pouce et moins, ce qui nuit a l'exploitant lorsqu'il
s'agit d'alimenter les marches du charbon destine aux chargeurs et a la con
sommation domestique. II se peut, toutefois, que cette particularite ne soit
pas trap reprehensible, etant donne l'emploi de plus en plus accentue qu'on
fait du menu dans les etablissements industriels importants et les centrales
thermiques. L'efficacite de la gestion est subordonnee aun entretien preventif
systematique et a une formation plus poussee des conducteurs de machines,
c'est-a-dire a deux facteurs qui sont etudies dans Ie rapport prepare par
M. Sheppard et qui devraient assurer une baisse des prix de revient.

II importe de faire quelques commentaires sur les relations avec les syn
dicats. Leur histoire remonte a plus de cinquante ans et elle est malheureuse
du fait de l'heritage echu a la generation actuelle. II n'y a aucun interet a
ressasser les donnees des conflits survenus entre la direction et les hommes
ou a tenter d'en repartir la responsabilite. La situation du debut etait proba
blement inevitable; la lutte en vue de la reconnaissance des syndicats ne
faisait alors que commencer peniblement et entre l'inflexibilite de la direction
et la fureur des hommes, qui se voyaient frustres non seulement par la direc
tion mais aussi par des dissensions internes, le seul recours etait celui de la
lutte. Cette lutte a engendre des rancunes qui ont ete transmises d'une gene
ration a l'autre et que beaucoup trap de gens conservent encore, meme si
elles ne sont plus tres vives. Les cendres de ces emotions sont encore attisees
par des personnes ignorantes qui ne font pas partie de la compagnie ni des
syndicats, mais qui ont un certain prestige. Quoi qu'on dise de la direction
actuelle, on ne saurait nier son integrite; etant donne que les personnalites
ont joue un role et continuent de jouer un role dans ce drame, il convient
peut-etre de s'arreter un moment a plusieurs des principales personnes
interessees,

M. Harold M. Gordon, vice-president (travaux de mines) de la DOSeD,
diplome en genie minier de l'universite McGill, a cons acre sa vie tout entiere
a cette entreprise. II se peut,-et je considererais qu'une telle critique n'est
pas injuste,-qu'il est alle trop loin en s'identifiant a ses realisations et en
faisant de sa volonte celIe de la compagnie. Cela est naturel chez un homme
resolu et competent et il se peut,-mais je ne formule aucune opinion a ce
sujet,-que des decisions et des attitudes, qui etaient exclusivement les
siennes, n'ont pas toujours ete aussi judicieuses qu'elles auraient pu l'etre ou
que les resultats obtenus aient ete ceux qu'on avait escornptes. Mais il est
respecte de tous pour son courage, qu'il a montre dans des situations dange
reuses, pour son honnetete et sa maitrise, pour sa competence en genie
minier et pour son desir de raffermir l'entreprise qu'il anime depuis des
annees.
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M. Frank Doxey, qui est depuis le debut de l'annee directeur general de
la Dominion Coal Company, est un directeur chevronne qui a acquis, au
debut, de l'experience dans les mines de la Grande-Bretagne. 11 possede une
intelligence liberaleet souple et comprend d'instinct les hommes des effectifs
travaillants. L'un de ses premiers objectifs est de donner aux employes, y
compris le personnel subalterne de la direction, comme les maitres-mineurs,
les directeurs de mines, le personnel de district et d'autres, un sentiment
plus aigu de leur participation; d'initier ce personnel aux travaux de divers
services de l'entreprise afin de lui permettre de se rendre compte de la neces
site d'une correlation harmonieuse des fonctions et de lui inculquer de nou
velles attitudes en ce qui Ie concerne lui-meme et en ce qui concerne les
travailleurs. En derniere analyse, le but propose est d'en arriver a consulter
1es representants des syndicats, a etudier avec eux 1es projets envisages, a
Ies entendre et ales considerer d'une Iacon generale comme etant interesses
d'une maniere vitale au fonctionnement quotidien de l'organisation et comme
y participant. Si ce but est atteint, line nouvelle ere de confiance et d'espoir
remplacera la mefiance et 1es soupcons qu'il y a entre 1a direction et 1es
hommes,

Chez les representants syndicaux, je me limiterai a un seul, M. William
H. Marsh, president au district 26 du United Mine Workers of America. Cet
homme, qui depasse a peine la quarantaine, est tres abordable et possede
l'eloquence voulue pour exprimer avec efficacite le souci qu'il a pour ses
confreres et sa collectivite. 11 n'est pas arrogant, insolent, hautain, ni cynique
et, si on lui accorde une confiance et une collaboration raisonnables en l'invi
rant a donner son avis sur les questions qui ont trait au travail quotidien des
hommes, il repond, a mon avis, avec bonne volonte et franchise. Mais il de
meurera toujours entierement loyal envers ceux qu'il represente et meme
peut-etre au point de leur dire la verite telle qu'illa connait meme lorsqu'elle
comporte des deceptions.

Pour leur part, les travailleurs ont le devoir d'extirper de leur esprit l'idee
que l'arene dans laquelle ils jouent leur role est un champ de bataille civil
ou se disputent des ennemis. On ne s'est pas rendu compte, semble-t-il, que
du seul point de vue de l'industrie la societe-mere, la DOSCO, se trouverait
dans une meilleure situation si elle n'exploitait pas le charbon; et que les
directeurs superieursvsi l'on en juge d'apres leurs actions, au moins depuis
quelques annees, ne se soient pas efforces de sauvegarder la vie de cette
exploitation dans son ampleur aotuelle est, a mon avis, nne opinion qui va
a l'encontre des faits.

Chacune des annees 1958 et 1959 s'est soldee par un deficit de plus d'un
million de dollars et pour le programme de mecanisation la DOSCO a con
senti un pret considerable, dont une partie reste encore impayee, Peut-on
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imaginer qu'une exploitation qui donne de tels resultats soit continuee inde
finiment? De temps a autre la direction a adresse des appels des plus vi
goureux aux gouvernements en vue d'obtenir les moyens de maintenir les
operations et il est difficile de voir dans ces appels Ie travail de personnes
qui cherchent a saboter l'entreprise. Depuis 1952 aucun dividende n'a ete
verse aux detenteurs d'actions privilegies et aucun dividende n'a ete verse
depuis quarante ans aux detenteurs d'actions ordinaires de la Dominion
Coal Company. On est en droit de se demander au en seraient les operations
si l'organisation de la compagnie etait supprimee au retiree. Seule la direc
tion actuelle pourrait pour plusieurs annees a venir faire face aux problemes
de gestion et aux problemes techniques actuellement previsibles, Aux Etats
Unis, au l'on verse les salaires les plus eleves au monde en ce qui concerne
les mines, et ou les employes beneficient des programmes de M. Lewis et
de son successeur, les mines telles que celles du Cap-Breton auraient ete
abandonnees il y a plusieurs annees et les travailleurs n'auraient pu que
suivre l'exemple de leurs confreres syndicalistes de la Virginie de l'Ouest.

La transmission a titre d'heritage d'une telle attitude de rancceur et de
mefiance ne peut que nuire aux moyens de secourir les collectivites minieres
qui sont actuellement aux prises avec des difficultes formidables. Un tel etat
d'esprit est plus prejudiciable !a ceux qui Ie nourrissent qu'a ceux qui en sont
l'objet et il a joue un role important dans la creation de l'atmosphere mal
heureuse qui semble envelopper ces collectivites comme un voile.

On pourrait demander s'il y a des preuves a l'appui d'un changement
d'attitude de la part de la compagnie. Les actions des representants de cette
compagnie en sont Ie seul temoignage, M. A. L. Fairley, nouveau president
de la DOSCO, est un Americain des etats du Sud. II est parfaitement au
courant des entreprises qui exploitent l'acier et Ie charbon. C'est un homme
doue d'un esprit vif et ouvert qui a fait connaitre de la facon la plus nette
son intention de mettre fin, en ce qui concerne la compagnie, a l'aigreur
qui couve sous les cendres, et cela par la conduite de ses directeurs. La
pratique de dissimuler aux directeurs des mines taus les renseignements sur
les mesures au les changements proposes qui ant trait a la mine et inte
ressent les directeurs subalternes et les hommes est une methode aujourd'hui
demodee qui provient d'une confiance par trap suffisante et interiorisee et
de I'arrogance du droit de propriete, et tout indique qu'elle sera supprimee,
M. Sheppard a eu des commentaires a faire au sujet des relations avec les
syndicats et je suis d'accord avec les commentaires qu'il a faits.

Au sein du syndic at, qui est tourmente par les difficultes nees de la neces
site de traiter avec une societe qui exploite une industrie dont la survivance
depend de l'aide gouvernementale, il se trouve forcernent des luttes politiques
pour les pastes de commande et les dissensions sont actuellement inevitables.
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On croit que I'inflexibilite a l'egard de la direction est le plus susceptible
d'assurer le succes et c'est la la cause du deluge de critiques publiques mais,
dans la plupart des cas, infondees et erronees, La plupart ont, semble-t-il,
l'illusion que ce n'est que par de telles manifestations qu'un dirigeant syndical
peut maintenir sa direction.

Un grief semble justifie, savoir celui que les frais d'exploitation des houil
Jeres individuelles ne sont jamais connus du public. L'explication qu'on en
donne d'ordinaire est que cela devoilerait des renseignements importants aux
concurrents. Mais qui sont les concurrents? S'il s'agit des etablissements des
Etats-Unis, ils ont a leur disposition les rapports publics par l'Office federal
du charbon sur les frais moyens de l'industrie mini ere de la Nouvelle-Ecosse
ct ils ne sauraient s'interesser 'a des chiffres des mines individuelles que pour
s'assurer que les subventions sont fondees sur des prix concurrentiels aux lieux
de reception desservis par une houillere particuliere, A mon avis, cet interet
est illusoire; l'absence de renseignements de ce genre n'a joue aucun role
dans la concurrence internationale. Mais les details de chaque houillere sont
connus de I'Office federal du charbon, dont les membres comprennent des
concurrents au Canada ou leurs representants aussi bien qu'un representant
des importateurs de charbon des Etats-Unis. Les etats annuels de la Dominion
Coal Company ajoutes aux rapports annuels de l'Office, qui donnent les
subventions tot ales versees aux groupes provinciaux, suffisent actuellement
pour permettre au concurrent le plus obtus Ia plus grande partie des rensei
gnements qu'il pourrait souhaiter obtenir.

L'espoir d'ameliorer ces relations reside dans les efforts qu'on pourrait
Iaire en vue d'accroitre la confiance, de favoriser la collaboration a la direc
tion de l'exploitation mini ere et de resoudre les problemes de gestion grace
~l des discussions intelligentes plutot qu'en se retirant dans une exclusivite
exasperante, Ainsi, les controverses seront reglees a l'amiable et les pro
grammes miniers cesseront d'alimenter les vociferations publiques infondees.
11 ne s'agit pas ici des conflits nes des conventions collectives ni du regle
ment des griefs particuliers; j'espere seulement donner aux representants
syndicaux et a ceux qu'ils representent le sentiment qu'ils ont eux aussi un
role a jouer dans les operations de l'entreprise et qu'ils auront voix au cha
pitre en ce qui concerne les mesures et les propositions qui peuvent les at
teindre ou influer sur leurs interets,

Toutefois, Ie syndicat lui-meme doit admettre que la direction, qui est
essentielle, doit accepter la responsabilite, et qu'il ne lui est pas toujours
facile de trouver des directeurs. II devrait egalernent reconnaitre qu' «un

homme doit accomplir une certaine periode d'apprentissage pour chaque
metier sauf la critique; les critiqueurs n'ont nul besoin de preparation». La
direction d'une houillere par un groupe de mineurs mis a pied a ete essayee
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au Cap-Breton et sans doute ailleurs, mais il en est resulte un desastre; il
est toujours dangereux de se lancer dans la critique sans connaitre tous les
faits qui se trouvent en cause. Les consultations devraient supprimer les
critiques generales de la collectivite ou les denonciations tapageuses ne ser
vent qu'a defrayer les manchettes.

Les groupes qui forment les collectivites interessees, c'est-a-dire les mi
neurs et leurs familles, le clerge, les professionnels, les artisans, les travail
leurs formes et les manreuvres sont typiquement canadiens et se caracterisent
d'une facon generale par leurs rapports personnels, leur cordialite et leur hos
pitalite, Mais dans ces collectivites, ou plane constamment la menace de la
fermeture des mines, il faut qu'il existe et il existe en fait une perspective
interiorisee et une ten dance a l'empoisonnement social qui, si elle n'est pas
enrayee, conduira inevitablement a la decheance sociale.

Voila quelles sont les conditions dominantes. Peut-on permettre que cette
partie du Cap-Breton, ou les entreprises du charbon emploient plus de 8,000
personnes et qui influe sur I'economie de l'ile tout entiere en raison de l'im
portance de la houille, soit abandonnee et vouee ala decheance? Les gouver
nements interesses ne devraient-ils pas plutot prendre les mesures qui s'im
posent pour transformer la situation et substituer a la tristesse et a l'appre
hension l'espoir et l'ambition? Dans notre pays, tout au moins, il ne peut y
avoir qu'une reponse a ces questions: nous ne pouvons pas abandonner cette
ile et le Canada, en collaboration avec la Nouvelle-Ecosse, doit, a mon avis,
assurer les conditions qui lui permettront de retrouver sa confiance en elle
meme et d'affirmer sa volonte d'assurer un regain de vitalite.

Cette ligne de conduite etant celle que je considere necessaire, il reste
a etudier les mesures d'ordre pratique qui peuvent etre prises. La premiere
est manifestement d'accorder une aide pratique aux travaux miniers: il faut
continuer, dans une certaine mesure, ce qui se fait depuis 32 ans, mais pour
combien longtemps, personne ne saurait le dire. Toutefois, il faudrait, a mon
sens, changer le mode de cette aide, telle qu'elle est prevue aux decrets du
conseil qui figurent a l'Appendice K.

Selon les dispositions de ces decrets, les subventions offertes aux entre
prises de l'Est depuis 15 ans ne s'appliquaient qu'aux marches de certaines
regions du Quebec et de l'Ontario, le versement maximum etant de neuf
dollars la tonne. Je ne puis admettre que cette methode ait donne de bons
resultats, ni qu'elle doive etre maintenue pour l'avenir. Le marche que
representent les provinces de l'Atlantique et l'Est de la vallee du Saint-Lau
rent est celui qui est menace aujourd'hui et qui a deja ete perdu en partie.
On peut dire que cette region constitue le marche naturel de la houille de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et il n'est que raisonnable de
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pretendre qu'elle s'etend a 1'ouest jusqu'a Montreal. Ce marche devrait appar
tenir d'abord au charbon de 1'Est et grace a 1'expansion de l'activite com
merciale au cours des prochaines annees, sa consommation devrait augmenter.

Les circonstances qui entourent l'industrie du charbon partout dans 1'Est
et dans l'Ouest du Canada ont cree, pour des motifs qui seront exposes plus
loin, un interet general qui met en cause Ie gouvernement federal; les rami
fications de ses operations etendues donnent lieu a des interets locaux et
communautaires qui relevent surtout des gouvernements provinciaux. C'est
sur ces deux aspects d'interet que se fonde Ie changement propose du mode
de l'aide accordee,

Voici quelles sont les considerations qui sont a la base du premier interet.
Actuellement, Ie charbon est en train d'etre rernplace dans ce qui etait sa
principale fonction, c'est-a-dire garder les gens au chaud. En outre, il y a
cinquante ans, il etait presque universellernent employe par les chemins de
fer et pour la production de vapeur. Les deux guerres ont demontre qu'il
est necessaire aux moyens de transport sur terre et sur mer. Le petrole et Ie
gaz sont des combustibles de choix, en ce sens que leurs valeurs calorifiques
sont elevees et qu'ils sont d'un emploi facile et pratique, mais en tant que
ressources ils Ie cedent au charbon pour Ie volume aussi bien que la concen
tration d'energie; on reconnait en outre que leurs reserves s'epuiseront aune
epoque oii la houille suffira encore pour des milliers d'annees. Comme on
1'a deja dit, la demande pour le charbon demeure soutenue dans la trans
formation de metaux en general. Pendant que les tensions internationales
continuent de s'exercer, la fermeture generale des mines nous ferait courir
des risques qui, s'ils ne peuvent pas tous etre definis, sont quand merne
reels. II est vrai qu'a la fin de la presente annee, les deux compagnies de
chemins de fer transcontinentaux auront cesse d'utiliser Ie charbon aux fins
des chaudieres de toutes leurs locomotives, tout comme les services de
transport par voie d'eau auront cesse de s'en servir. 11 faudrait plusieurs annees
pour retablir Ie charbon dans son ancienne situation en ce qui concerne ces
deux emplois. 11 ne fait pas de doute que sa disponibilite freine dans une cer
taine mesure les prix concurrentiels des autres combustibles utilises a d'autres
fins. Par consequent, independamment de l'accessibilite et de la suffisance
pour les besoins immediats en general du petrole et du gaz, Ie charbon de
meure une solution de rechange essentieUe et il faudrait maintenir au moins
un minimum d'exploitations minieres dans l'interet national. A cette fin,
Ie degre d'aide financiere directe ou indirecte dependra des circonstances parti
culieres qui existent dans chaque region miniere,

Ce qui est propose a cet egard est une subvention de base pour la pro
duction de chaque tonne de houille grasse, de houille sub-bitumineuse et de
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lignite, y compris les briquettes qui en sont extraites, sous reserve de cer
taines conditions qui seront exposees plus loin. Cette subvention a pour objet
d'aider les mines amaintenir au moins des operations essentielles et a preser
ver dans une certaine mesure la valeur des immobilisations minieres actuelles.
La subvention sera limitee a la production la plus elevee de l'une quelconque
des trois annees financieres 1957-1958, 1958-1959 et 1959-1960 se termi
nant Ie 31 mars.

Le deuxieme interet, ou l'interet local, qu'il faudra favoriser sera celui
des etablissements sociaux generaux et il aura pour objet de conserver en vue
d'un emploi futur les valeurs economiques de la population locale qui a
grandi dans la dependance de l'industrie miniere, De nos jours, il est tra
gique d'envisager la possibilite d'un chomage massif qui entrainerait l'abandon
des maisons, des edifices publics, des etablissements commerciaux et de
tous Ie services d'une collectivite organisee; mais alors meme qu'on ne
saurait parer a une desagregation ultime, il faudrait en echelonner actuelle
ment les etapes. On peut soutenir que dans ces industries extractives les
groupes en cause entrevoient des Ie debut une vie de travail limite pour l'ave
nir, que les risques sont manifestes et que tous les interesses doivent repon
dre de leurs consequences naturelles. Mais cela depend de plusieurs facteurs
immediats et lointains. Les circonstances de la periode de mise en valeur, les
quantites disponibles, les methodes generales et l'experience relative au genre
particulier des ressources, et d'autres considerations modifient toute hypothese
absolue de cette nature. Bien qu'il puisse se perdre, Ie capital est quelque
chose qui est deliberement risque par suite de facteurs inconnus et son re
couvrement est envisage d'une facon precise et plus ou moins realise dans les
postes de depreciation et d'epuisement. II s'ensuit que les depenses des
annees des travailleurs, dans la mesure ou e1les peuvent s'exprimer en termes
economiques, devraient egalement et logiquement etre prevues, et c'est la
un principe qui a ete adrnis grace a l'etablissement de reserves relatives a
la pension. Lorsque les conditions sont telles que l'indeterrnination de la duree,
qui atteint en pratique la permanence, est attribuee a l'effet de ces ressources,
l'element temporaire disparait et la fondation est a vrai dire permanente. En
conforrnite de eet avis, la Dominion Coal Company administre depuis nombre
d'annees un regime de pension volontaire dont les versements annuels se
chiffrent actuellement a quelque $1,300,000.

Un aspect de la desagregation communautaire merite une etude plus appro
fondie. Rien ne s'est avere plus difficile que de tenter de disloquer en masse
des foyers etablis depuis longtemps. Les jeunes hommes peuvent se laisser
tenter par les attraits de regions lointaines et s'adapter aun milieu nouveau,
et dans les collectivites ou les attaches familiales ne sont pas profondes, les
deplacernents et les changements sont chose normale. Toutefois, en Grande
Bretagne et dans la plupart des pays d'Europe, on en est arrive, dans les
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cas ou on n'etait pas contraint d'agir autrement, a l'adoption d'un programme
de creation de nouveaux emplois dans la collectivite ou dans un rayon admis
sible. Les resultats negatifs qU'Ol1 a connus ala suite du desastre de Springhill
offrent un exemple frappant de cette realite psychologique et sociale. Com
ment peut-on s'attendre vraiment que des hommes de toutes classes renoncent
facilement a l'accumulation lente et modeste que donnent les annees? Com
ment ces hommes peuvent-ils admettre la disparition de toutes ces acquisi
tions et, ne disposant que de l'experience du passe, entreprendre de se
transposer dans les cadres rigides des interets et des rapports etablis? La
chose ne saurait etre facile. Dans un pays aussi riche que Ie Canada est cerise
etre, peut-on tolerer l'existence, a titre d'attribut normal de notre vie indus
trielle, de conditions telles que tous admettent actuellement dans certaines
regions de la Virginie de I'Ouest? Les mineurs en chomage a Springhill y
attendent du travail; les commercants, les professionnels, les artisans et les
travailleurs non specialises attendent tous et entretiennent des espoirs. Mais
dans tous les secteurs de la vie il est inevitable de courir un certain risque
et il n'est pas du tout certain qu'on s'en soit assez rendu compte dans Ie cas
present.

On aurait peine asoutenir, en supposant que la societe ait l'obligation d'as
surer la possibilite de travailler, que Ie travailleur a le droit d'imposer Ie lieu,
Ie genre et les conditions de son travail: celui qui profite de l'humanitarisme
social en tant que principe d'action a l'obligation premiere de faire tout en
son possible pour s'ajuster aux situations qui decoulent uniquement des
forces sous-jacentes et motrices de notre civilisation. Nous savons comment
un autre genre de gouvernement tranche les questions de ce genre; les tra
vailleurs se font dire ce qu'ils doivent faire et ou ils doivent se rendre, sans
plus. Cependant, la necessite de la moderation est un concept qui gagne de
plus en plus notre societe, et il vaut autant pour le domaine socio-economi
que que pour Ie domaine politique. On peut croire qu'il est utopique de sug
gerer qu'un element moral vienne contaminer l'industrie concurrentielle con
temporaine, mais cette attitude ne se defendra peut-etre pas aussi facilement
mettons dans 25 ans. A la longue, l'arbitrage fonde sur la raison doit pre
valoir dans les difterends entre divers groupes de la societe, qui n'acceptera
plus l'imposition arbitraire de la volonte, qu'il s'agisse du «capital» ou du
«travail», d'un gouvernement ou d'une personne. Face acette difficulte pro
visoire d'une industrie, le mieux que nous puissions done faire est de tenter
d'appliquer une regle qui soit susceptible d'etre amenee empiriquement dans
Ies cadres de I'application generale.

En passant a la deuxieme aide, au a l'aide sociale, je m'occuperai d'abord
de la Nouvelle-Ecosse, La subvention sociale, qui comportera certaines re
serves tout comme la subvention de base, sera limitee quant a son montant
maximum aux recettes qu'on obtiendrait en vendant tout Ie charbon sur le
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rnarche naturel des provinces de l'Atlantique et de la region du Quebec
situee au sud du Saint-Laurent et a l'est de Levis. Dans les memes limites,
des subventions fixes seront accordees pour les marches de rechange situes
dans les autres regions du Quebec et de l'Ontario en vue de l'ecoulement, au
besoin, d'une partie de la production admissible. Pour la Dominion Coal
Company et ses compagnies associees, la subvention maximum s'etablira au
montant effectivement paye en subventions pendant l'annee financiere 1959
1960. Pour les producteurs moins importants, cette limite ne serait pas utile,
mais leur production etant relativement faible, I'etablissement de conditions
differentes n'est guere important.

II s'agit d'abord d'aider les producteurs de houille a ameliorer leur situa
tion concurrentielle sur leur propre marche, ou les frais de transport sont
tels que cette amelioration assurerait des benefices unitaires plus eleves qu'on
ne pourrait obtenir sur des marches lointains; sauf dans les cas ou la con
sommation locale a atteint son extreme limite, il semble etre ridicule d'expe
dier le charbon aux frais de l'Etat sur des distances de mille milles alors que
les marches locaux sont desservis par des combustibles d'origine etrangere,
II s'agit d'abord d'aplanir les difficultes actuelles et non pas de les aggraver.

Jusqu'ici nous avons traite de l'etat de l'industrie dans le district de Sydney;
mais sur la terre ferme, ce qui etait autrefois un centre important de pro
duction de houiHe de haute qualite semble actuellement et provisoirement
tout au moins arriver a son terme. New-Glasgow, Stellarton, Westville et
Thorburn etaient autrefois des collectivites prosperes et Ie charbon qu'elles
produisaient suffisait en grande partie aux besoins en combustibles des pro
vinces Maritimes, y compris ceux des chemins de fer. Par suite de I'epuisement
des gisements, des desastres causes par l'incendie et des charges econorniques,
l'industrie en est reduite a l'exploitation d'une mine d'importance moyenne
et de deux mines secondaires, la premiere, la mine McBean, etant dirigee
par l'Acadia Coal Company Limited et les deux autres par des compagnies
independantes qui s'appellent la Drummond Coal Company Limited (nOs 1
et 2) et la Greenwood Coal Company Limited (nv 2), ou Ia production
faible se poursuit trois jours par semaine. A la mine McBean, les reserves qui
peuvent donner lieu a une extraction economique s'etablissent a quelque
2,830,000 tonnes, mais les frais sont si eleves qu'elle se heurte aux memes
difficultes que l'industrie miniere du Cap-Breton.

Westville connait des difficultes extremement penibles, Un centre bien
construit qui, pendant plus de 60 ans, a profite d'une vigoureuse production
et a conserve intacte sa structure physique, ne peut plus compter que sur le
gain d'une cinquantaine ou soixantaine de mineurs qui travaillent dans la
region, quelques retraites et une poignee de personnes dont les moyens assu
rent une existence modeste. Son conseil ne pouvait que presenter Ie compte
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rendu penible de leur situation et souligner leur triste etat en precisant que
leur ville comprend 50 milles de rues pavees dont 1'entretien est impose aux
contribuables par la loi. Incapables de s'acquitter des versements relatifs a la
dette obligatoire scolaire, ils avaient ete obliges de demander 1'aide de la
province.

La situation de Stellarton est un peu meilleure et New Glasgow bene
ficie d'une industrie diversifiee qui comprend des usines d'acier et des eta
blissements connexes. Dans la region, 1'agriculture est limitee. La verite est
que dans 1'ensemble de la collectivite on ne cree et on ne recoit pas assez
de richesses pour maintenir au niveau voulu les services municipaux. On ne
peut que recommander avec quelque hesitation que la province etudie la
possibilite de reunir ces deux collectivites attenantes a certaines fins limitees
de maniere a pouvoir centraliser certaines des fonctions publiques et de per
mettre, dans une certaine mesure, que les effets des difficultes communes
retombent egalement sur tous ceux qui jouissent en commun dans la plupart
des cas des logements et des services comme ils l'ont fait dans le passe. Les
revers subis par les municipalites interessent le gouvernement provincial et
les difficultes qu'on trouve ici exigent 1'intervention de ce gouvernement; mais
il existe des considerations qui justifient que le gouvernement federal tienne
compte des facteurs limitatifs speciaux qui caracterisent les provinces de 1'Est
lorsqu'il determine les subventions destinees aux provinces. Vne telle forme
de cooperation locale pourrait diminuer les rivalites locales, par exemple en
ce qui concerne les offres destineesa attirer de nouvelles industries et les
mesures qu'on prendra a 1'avenir devraient etre orientees en ce sens. Vne
petite entreprise, mail" prometteuse, s'est deja installee a Stellarton; lorsque
d'autres voudront en faire autant, le simple bon sens demande non seulement
de les situer 'a 1'endroit qui leur convient le mieux, mais aussi de les consi
derer comme une source de richesse pour 1'ensemble de la collectivite.

II reste enfin la ville de Springhill, qui presente elle aussi un probleme
d'ordre municipal: rien ne garantit que la nouvelle entreprise miniere qui
est proposee reussisse et il est tout a fait inutile de songer a accorder une
aide pour les marches situes ailleurs que dans les provinces de l'Atlantique.
La seule chose qui pourrait justifier l'extension des subventions a ce cas,
pourvu qu'il remplisse toutes les conditions, serait l'eventualite que la nou
velle ouverture soit vraiment consideree comme la reprise des operations
terminees en 1958.

Au Nouveau-Brunswick, Ie gros de la houille est extrait dans la region
de Minto-Chipman; un certain nombre de centres sont maintenant bien eta
blis, mais les possibilites d'emploi n'y sont pas meilleures qu'au Cap-Breton.
En 1959-1960, $289,756.39 ont ete verses en subventions pour 155,702.30
tonnes. La production tot ale eta it de 995,991 tonnes, dont 819,252 tonnes
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ont ete extraites a ciel ouvert et 176,739 tonnes provenaient des mines sou
terraines. Comme nous l'avons deja note, les reserves sont limitees dans
cette province et le rapport de la Commission royale du Nouveau-Brunswick
recommandait en 1960 la restriction de la production a un chiffre qui se
situerait entre 850,000 tonnes a 1,100,000 tonnes. En raison du nombre
des exploitations individuelles et de la pauvrete des gisements, les frais des
exploitations a ciel ouvert sont plus eleves que dans l'Ouest. Les limitations
des quantites produites et le maximum de la subvention sociale correspon
dront a celles qui s'appliqueront en general a la Nouvelle-Ecosse, quel que
soit, pour le meme motif, le montant de la subvention anterieurement versee.

Cette aide fournie a la Saskatchewan, a l'Alberta et a la Colombie-Britan
nique cree une situation speciale, Ces provinces sont les principales sources
de petrole et de gaz canadiens en quantites qu'on estime considerables, et
les provinces ont adopte des lignes de. conduite qui ont pour objet d'exploi
ter ces ressources dans toute la mesure du possible. Ce sont ces nouveaux
combustibles qui constituent la principale cause des difficultes que connais
sent actuellement les reserves de houille. L'industrie a abandonne un com
bustible en faveur d'autres et l'economie industrielle de la province s'est

.adaptee aux nouveaux etablissements. Merrie si quelques annees avant 1949
les chemins de fer avaient commence a faire un emploi limite de fuel-oil
americain en Colombie-Britannique et en Alberta, c'est l'adoption et l'adap
tation du moteur diesel destine aux locomotives qui a, au cours des douze
dernieres annees, elimine completement Ie charbon du marche des combus
tibles de locomotives; les decouvertes de petrole canadien qui ont eu lieu
en merne temps ont sans doute Mite 1'1 transformation. En pareille situation,
Ie gouvernement federal devrait-il, dans l'espoir d'empecher certaines dislo
cations sociales peu importantes, entreprendre de secourir une ressource
provinciale dont les difficultes sont la consequence directe et previsible de
mesures prises par le gouvernement provincial? Je ne vois rien qui puisse
justifier cette ligne de conduite. Ce serait une ingerence gratuite dans l'ex
pansion industrielle et la politique provinciale, qui afficherait une sollicitude
non reclamee, Les provinces n'ont pas demande serieusement une telle aide;
l'Alberta a mis l'accent sur l'acceleration des recherches et c'est la un ob
jectif en vue duquel cette province travaille deja en etroite collaboration
avec le gouvernement federal. Les gouvernements locaux considerent le
charbon comme tous les autres combustibles; sa situation doit etre fonction
de sa propre vigueur et si cela ne suffit pas pour lui permettre de survivre
a la concurrence, alors il doit ceder camme tous les faibles et se faire rem
placer par ses concurrents. L'Alberta prevoit une aide en vue de permettre
aux mineurs en ch6mage de se rendre dans d'autres endroits pour y trouver
du travail; a cette reserve pres, l'industrie du charbon ne fait l'objet d'aucune
condition particuliere et elIe est laissee it ses propres moyens pour survivre
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ou perir, II importe d'ajouter un commentaire. Ces provinces disposent de
ressources considerables et s'industrialisent rapidement. Au petrole, au gaz
et a la houille s'ajoutent d'autres industries de base comme l'agriculture,
l'elevage des animaux, la peche, l'horticulture, l'abatage et l'extraction de
mineraux, Ces industries et toutes celles qu'elles creent fournissent de si
grandes possibilites d'emploi qu'elles aplanissent par elles-memes les diffi
cultes causees au moins au travail et a la collectivite par une seule espece
d'entreprise. II peut y avoir du chomage, surtout en Colombie-Britannique,
mais il faut tenir compte de l'accroissement considerable de la population
depuis la fin de la guerre, et des personnes qui cherchent a s'etablir dans
un climat sain et agreable,

Si ces provinces decidaient, pour les raisons qui justifieraient une subven
tion sociale, d'entreprendre une politique d'aide du genre de celle que nous
proposons, alors Ie gouvernement federal pourrait etudier la possibilite d'y
collaborer. Dans une certaine mesure, une aide de cette nature peut re
joindre les obligations relatives au chomage et, dans des conditions speciales,
elle pourrait etre justifiee acette fin.

Etant donne que le charbon presente un interet local, on s'attendrait que'
les provinces qui demandent au gouvernement federal d'intervenir en accor
dant une aide consentent au moins a faire leur part en utilisant leur propre
charbon pour leurs propres fins, par exemple en tant qu'energie ou pour la
chauffe de grands espaces, mais elles ne le font pas toujours. Le gouver
nement federal a adopte depuis longtemps et d'une facon soutenue la pratique
d'utiliser Ie charbon canadien (854,000 tonnes en 1959-1960) dans les cas
ou son cout se compare assez favorablement a celui des autres combustibles,
et il en est resulte des avantages tres importants. 11 semble evident que les
provinces devraient adopter une ligne de conduite analogue, sauf si elles
sont d'avis que l'industrie du charbon doit pouvoir elle-meme faire face a la
concurrence ou disparaitre.

Les gouvernements locaux ont naturellement le droit d'autoriser la mise
en valeur de nouvelles ressources de la Couronne; mais dans la situation
actuelle j'estime qu'il est malheureux de permettre et encore plus d'encou
rager toute nouvelle production, exception faite des situations speciales men
tionnees ci-dessus. 11 se peut que dans certains cas de nouvelles mines pour
raient, a une petite echelle, fournir de la houille a plus bas prix; mais ce
charbon, plutot que de remplacer des combustibles concurrentiels, enleverait
un marche a du charbon produit ailleurs dans la plupart des cas, ce qui ne
ferait que transporter Ie probleme d'une localite a une autre. A mon avis,
l'aide devrait etre limitee aux exploitations actuelles a moins qu'il ne fasse
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aucun doute que la nouvelle production, qui repondrait a des exigences spe
dales du travail, puisse trouver ses debouches sans porter atteinte al'equilibre
concurrentiel actuel.

Les propositions relatives aux subventions seront subordonnees a d'autres
conditions, que nous exposons ici d'une maniere sommaire. Ni l'une ni l'autre
des subventions ne seront accordees a toute exploitation qui n'a pas ete
maintenue en fonctionnement pendant toute l'annee financiere 1958-1959
et jusqu'a la date du present rapport; aucune subvention sociale ne sera versee
a l'egard de la houille exportee; si la production d'une annee quelconque ex
cede la limite fixee, l'Office federal du charbon pourra reduire Ie tarif ou
le maximum admissible aux fins des deux subventions qui, autrement, se
raient versees pendant cette annee; un tiers, au plus, des benefices nets d'une
annee quelconque pour chaque entreprise et pour les charbonnages seule
ment, y compris une indemnite relative a la depreciation mais non compris
l'epuisement et le capital perdu et en faisant entrer dans Ie revenu les sub
ventions recues, sera remis au gouvernement federal jusqu'a concurrence de
la subvention admissible pour cette annee. La subvention doit etre consideree
comme un pret sur conditions remboursable seulement en tant que fraction
des benefices realises au cours de la meme annee. La disposition actuelle des
decrets du conseil qui prevoient les cas d'operations substituees demeurera
en vigueur.

Aux fins des subventions, la production et les ventes de la Dominion Coal
Company et de ses societes associees seront reduites au cours des dix pro
chaines annees a un maximum de trois millions de tonnes. Nous avons deja
traite de la fermeture des mines. Les subventions sont accordees acette com
pagnie dans l'hypothese que toutes les mesures d'economie raisonnables
seront prises pour garder les frais de production a des niveaux admissibles.
En concentrant la production par divers moyens, le temps perdu par suite de
fermetures temporaires ou d'absences du travail devrait etre reduit au mini
mum, et l'importance de ce facteur apparait dans les etats des prix de re
vient, qui demontrent d'une facon bien claire l'eftet des arrets de travail.
Les debourses en subventions doivent etre reduits et on ne saurait y parvenir
dans une mesure importante en ce qui concerne les aspects sociaux qu'avec
des efforts concertes et une efficacite maximum. Tous y trouveront leur inte
ret si on atteint un rendement qui, grace a des efforts raisonnables et a une
aide minimum, peut demeurer la base economique du district de Sydney
pendant une periode indefinie, La mecanisation efficace doit retenir constam
ment l'attention et la gestion rationnelle a tous les echelons de l'entreprise est
a la base de toute amelioration du fonctionnement.
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S'il est jamais decide d'ouvrir la region de Lingan et que cela exige des
immobilisations et des avances du gouvernement federal, le remboursement
devrait s'effectuer par une premiere retenue sur la production d'apres un tarif
par tonne qui assurera le remboursement a une date qui est nettement en
deca de l'existence assuree de l'entreprise. L'interet, si tant est qu'on en exige,
devrait etre Ie plus bas possible. Etant donne la nature de l'aide offerte, en
general, et le peu d'importance de I'interet, l'encouragement qui vient de
realiser des benefices quels qu'ils soient vaut plus en fin de compte que le
poste de comptabilite que represente l'interet.

Afin de favoriser la realisation de cette efficacite, une autre recommanda
tion semble s'imposer. Les conditions de l'extraction en Grande-Bretagne
ressemblent beaucoup plus a celles du Cap-Breton que les conditions qui
existent aux Etats-Unis, et les directeurs de Sydney devraient en prendre
connaissance. Par exemple, l'industrie britannique fait un grand usage de la
haveuse-chargeuse Dosco, qui s'est revelee, grace a certaines modifications,
une machine utile pour certaines conditions. Toutefois on y a mis au point
d'autres genres de machines dont le rendement est remarquable, notamment
en ce qui concerne les gisements d'une puissance de moins de 4 pieds 9
pouces. La haveuse-chargeuse Dosco donne son meilleur rendement dans les
gisements plus epais, ou un pourcentage eleve de houille fine n'est pas parti
culierement mauvais. On prend des mesures en Grande-Bretagne pour
adapter, grace a des modifications, des machines automatiques anglaises aux
operations dans les gisements plus epais et les performances de la haveuse
chargeuse Dosco subissent une dure concurrence en ce qui coneerne Ie cout
initial, la souplesse, l'entretien, l'efficacite d'emploi et le rendement.

Je recommande done qu'un groupe de mettons cinq personnes,-deux re
presentants de la Dominion Coal Company, deux representants syndicaux et
un representant du gouvernement f6deral,-entreprennent sans delai une
tournee d'inspection des operations minieres en Grande-Bretagne, en France,
en Belgique et en Allemagne occidentale. Ils pourront ainsi se rendre compte
de ce que les meilleures techniques europeennes du genie et de l'extraction
ont pu realise dans ces pays, en cette periode de concurrence acharnee, en
vue de reduire les prix de revient. Ces renseignements devraient permettre
a la direction de Sydney de faire des ameliorations qui entraineront les plus
grandes economies qui y sont possibles. Je recommanderais que le represen
tant du gouvernement soit choisi parmi le personnel du ministere des Mines
et des Releves techniques, qui a une longue pratique de tous les aspects
de l'industrie de la houille. Il serait egalement souhaitable a mon sens que
M. Sheppard soit invite l'an prochain afaire une inspectoin de verification et
a presenter un rapport sur les mines de la Nouvelle-Ecosse. La chose serait
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justifiee, etant donne la vaste diversite des conditions mmieres en Grande
Bretagne et dans les pays du Continent europeen, ainsi que la competence et
la formation de ce personnage.

Les objections qu'on pourrait faire a cette recommandation sont plus que
refutees par la situation dans laquelle Sydney se trouve actuellement. Le gou
vernement federal est implique dans un programme exceptionnel au sujet
duquel il est en droit de s'assurer que l'industrie privee collabore equitable
ment a l'effort general. Selon mes renseignements, aucun autre pays du monde
occidental n'accorde un appui aussi considerable au charbon et cette aide est
accordee en vue d'eviter une perturbation sociale relativement faible, mais
dispendieuse, qui est d'abord une responsabilite du gouvernement local. A
Sydney, la production de 5 millions de tonnes par annee ne peut pas etre per
mise, merne avec les subventions actuelles, tout simplement parce que les
debouches n'existent pas; et dans dix ans, comme je l'ai deja fait rernarquer,
on ne pourrait, amon avis, ecouler plus de 3 millions de tonnes sans subven
tions supplementaires. Je presente cette opinion sous reserve, naturellement,
de la mise en valeur possible de l'energie nucleaire, Chaque fois qu'une mise
est ferrnee, il faudrait faire connaitre au public les motifs de la fermeture et
les prix de revient. II semble que, tout comme dans certaines entreprises
considerables, les employes devraient etre tenus au courant des frais mensuels
de chaque mine; il est hors de doute que si les employes sont appeles a voir
leur interet dans l'entreprise, ils doivent etre au courant de ce qui se passe et
se rendre compte des resultats de leur travail, qu'ils soient bons ou mauvais.

Les salaires peuvent entrer en ligne de compte. Puisque la compagnie ne
maintient ses operations qu'avec l'aide du gouvernement, il faut bien se ren
dre et tenir compte du fait que les employes et leurs collectivites retirent les
veritables avantages de l'aide qui autorise les operations qui, dans un sens
economique et industriel, ne sont pas a l'heure actuelle indispensables pour
le Canada. Dans Ie cadre de ces conclusions, la compagnie aura a sa dispo
sition, aux fins des immobilisations, des ameliorations et des frais d'exploi
tation, les deux tiers des benefices nets qui pourraient etre realises. Plus ce
montant est eleve plus il est probable qu'une partie en sera transrnise au
travail. Mais tous devraient se rendre compte, les travailleurs et Ie public
egalement, que la limite de l'aide gouvernementale a ete atteinte et par des
demandes qui ne peuvent etre agreees, il se pourrait que l'ampleur des opera
tions actuelles doive etre reduite d'une Iacon radicale. Qu'on me permette une
autre remarque a ce sujet: toute mesure draconienne de la part du syndicat
aura les pires consequences. Ces mines, on l'a deja mentionne, auraient ete
fermees pour la plupart il y a plusieurs annees si elles se trouvaient aux
Etats-Unis; Ie gouvernement federal est devenu un assode pour les pertes
seulement en ce qui concerne leur maintien, et c'est la un role qu'on ignore
chez nos voisins du sud.
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Je crois qu'il convient d'ajouter ce qui suit, car il s'agit de quelque chose
qui a trait a la situation, de temps a autre, de l'avenir, situation que nous
devons essayer d'envisager et de preparer. Aux audiences de Toronto, M. C. J.
Potter a represente la National Coal Association of the United States.
M. Potter est un homme tres competent dans toutes les questions qui ont
trait au charbon et son texte etait approfondi et bien presente. Le fait qu'il
ait ete accepte est conforme a la pratique intemationale, dont il y a plusieurs
exemples offerts par une representation nationale lorsqu'on propose de modi
fier les tarifs. II a souligne l'accroissement des echanges d'energie entre les
deux pays, ainsi que les immobilisations considerables dans les ports cana
diens des Grand lacs en ce qui conceme les services destines a la houille.

Ce que je veux exprimer clairement, c'est qu'il representait, indirectement,
les interets de la main-d'ceuvre des Etats-Unis; et ses pretentious qui, dans
l'hypothese de l'entreprise privee, sont logiques et irresistibles et qui, entre le
Canada et les Etats-Unis, au moins en ce qui conceme le charbon, traitent
d'un intemationalisme partiel, avaient pour objet de garder cette main
d'ceuvre au travail aussi bien qu'a preserver les placements des entreprises
americaines, Les memoires presentes pour Ie compte de la United Mine
Workers of America exprimaient des opinions inspirees sinon redigees par les
echelons superieurs de cet organisme. En le signalant, je ne fais pas une criti
que mais j'expose un fait. Mais la politique preconisee par la United Mine
Workers au Canada deviendrait aux Etats-Unis le reniement le plus absolu
du principe «invente» par les chefs de syndicats dans ce pays. Il s'agit ici
d'un point qui s'appliquerait aux controverses eventuelles entre les entreprises
canadiennes et les travailleurs. Lorsque ces controverses se produisent, elles
se situent dans un oadre entierement canadien, dans des circonstances qui
sont etrangeres aux cas analogues qui surviennent aux Etats-Unis et, en
cherchant ales resoudre, ce serait rendre un tres mauvais service aux inte
rets de la main-d'ceuvre et des entreprises canadiennes que de ne pas tenir
compte de cette distinction fondamentale. Tot ou tard nous devons en arriver
a constater l'existence de ces facteurs qui sont particuliers au Canada et
si nous ne le faisions pas dans le cas du charbon nous mettrions en danger les
interets dont la preservation constitue le principal objet des recommandations
du present rapport.

En ce qui conceme les questions comme celles des salaires, je dois dire
que je refuse de considerer les chefs d'entreprise et les travailleurs comme des
combattants ranges les uns contre les autres en ordre de bataille. Ici les inte
rets des travailleurs sont identiques a ceux des entreprises: dans l'un comme
dans l'autre cas, ils dependent du fonctionnement continu des mines. Les
compagnies ne peuvent compter que sur des benefices minimums, si tant
est qu'elles en realisent et, regle generale, les hommes se trouveront dans un
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cadre que seules la reduction des prix de revient et l'amelioration des mar
ches locaux pourront elargir, Sans l'aide du gouvernement, on ne pourrait
continuer qu'une fraction du travail et parfois meme cela serait impossible; et
il importe de repeter que, exception faite des fins metallurgiques, la houille
canadienne n'est pas, aujourd'hui, un combustible indispensable. En pareille
situation, la population canadienne est en droit de s'assurer que les relations
qui existent entre ces deux groupes sont conformes aces objectifs et que la
confiance mutuelle, la moderation et l'appreciation honnete de toutes les
conditions et les difficultes deviennent Ie gage qui justifiera le maintien d'une
politique couteuse suivie depuis si longtemps.

II est manifeste que les fermetures des mines devraient s'effectuer en per
dant le moins possible de la houille dont l'extraction serait economique,
grace a des tunnels qui relieraient les puits voisins ou d'autres mesureset en
deplacant le moins possible les travailleurs. Je suppose que les representants
syndicaux seraient consultes au sujet de toutes les mesures a prendre aces
fins au a d'autres fins prevues par Ie rapport, y compris, faut-il l'ajouter, la
repartition selon les groupes d'age des employes retenus et renvoyes.

Le regime des subventions proposees, qui permet des marches de rechange
pour les entreprises devrait chercher non seulement a favoriser I'ecoulement
du charbon sur le marche le plus rapproche ou le marche naturel, mais d'ac
corder un repit aux collectivites afin de leur fournir l'occasion d'examiner
leur situation et, en general, de se preparer a accepter des conditions qui se
rapprocheront un peu plus de celles qui existent dans l'industrie concurren
tielle ordinaire. II tendra egalement a assurer un certain degre de reglemen
tation a la distribution fonctionnelle du charbon, en l'orientant vel'S des
emplois qui lui conviennent le mieuxet en abandonnant d'autresemplois aux
combustibles plus recherches.

Les deux classes de subventions doivent etre considerees comme un seul
octroi; tous les montants a payer par le gouvernement federal ou a lui rem
bourser relativement aux subventions peuvent etre deduits des montants des
subventions qui arrivent a terme a tout moment. Les montantsa rembourser
constitueront, par suite de l'acceptation d'une subvention quelconque, une
dette recouvrable devant les cours civiles ordinaires. Mais le recouvrement
d'une subvention jusqu'a concurrence du tiers des benefices nets ne constitue
qu'un ajustement des montants nets a payer, qui demeurent incertains jus
qu'au moment ou les benefices nets sont connus: ,il ne s'agit pas, rigoureuse
ment, du remboursement d'une dette; son recouvrement remonte a la date
du paiement initial et prend la forme d'une reduction du mont ant.

Mais iei une question nous vient naturellement a l'esprit: Que se passe
ra-t-il apres dix ans? En cette epoque dynamique ou la science et la techno
logie font de rapides progres et ou la maitrise des elements et des forces de la
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nature est poussee jusqu'a leur manipulation creative, il serait ose de vouloir
recommander des mesures precises et positives qu'il faudrait prendre
dans l'avenir. II est douteux que l'energie nucleaire puisse dans
les quinze prochaines annees en arriver a remplacer le charbon comme com
bustible en general, mais tel pourrait etre Ie cas. Les recentes condensations
et expeditions du gaz naturel vers des marches lointains indiquent deja une
nouvelle concurrence pour Ie charbonet Ie petrole; les recherches intenses
dans la fabrication de l'acier visent a reduire les besoins en charbon; et meme
Ie harnachement direct de l'energie solaire fait l'objet de recherches cons
tantes et d'essais. La comprehension humaine commence a percer les secrets
des precedes ultimes de la nature et la raison precede jusqu'a un degre ou
des resultats apparaissent comme la solution rapide d'un casse-tete, Cela ne
diminue pas Ie danger de la speculation lointaine.

Ce qui peut etre indique c'est qu'au dela de 10 ou 15 ans Ie charbon
pourrait etre refoule encore plus bas dans l'echelle des combustibles. C'est
pourquoi il importe, surtout au Cap-Breton, de creer d'autres moyens suscep
tibles de donner une richesse productiveet d'envisager cette possibilite en
prevoyant une dislocation minimum pendant la periode de remplacement.
C'est en vue de prevenir une dislocation grave meme avant 10 ans que les
recornmandations prevoient des mesures progressives. A la fin de cette
periode, sli les circonstances n'ont pas deja change sensiblement, il faudra
examiner a nouveau la situation et, selon les succes que connaitront les
solutions de rechange, les progres de la technologie et la mesure dans laquelle
le charbon pourrait aider a abaisser Ie tarif du petrole et du gaz, de nouvelles
mesures pourront s'imposer qui provoqueraient, au cours d'une autre periode
de 10 ou 15 all'S, une nouvelle reduction des operations minieres du Cap
Breton. La chose pourrait ne pas se produire, mais il serait idiot de ne pas
vouloir admettre qu'elle est possible, voire probable.

La production a une grande echelle de la houille ou les fines dominent
recherchera les marches industriels. Ce mouvement vers les emplois les plus
appropries assurera aux producteurs les meilleures possibilites d'accroitre
l'efficacite generale. lIs pourront seconsacrer a l'obtention d'une presision
toujours plus grande qu'on exige dans l'industrie au sujet de la qualite, de la
grosseur, de l'uniformite, etc., et, en meme temps adopter une repartition
naturelle en fonction des emplois qui conviennent le mieux au charbon.

La subvention qui est aotuellement autorisee relativement aux expeditions
au Japon ne se prete pas facilement a l'analyse, mais il est possible d'exposer
les faits que j'ai pu controler. Le Japon, comme plusieurs autres pays, con
tinue l'expansion de son industrie siderurgique; il possede des ressources de
houille cokefiable mais il doit en importer, surtout des Etats-Unis et de
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l'Australie. Ce dernier pays s'emploie aetuellement a conclure une entente
aux termes de laquelle il fournirait trois millions de tonnes par annee pen
dant une periode prolongee.

Pour cette annee, les entreprises de l'Alberta et de la Colombie-Britan
nique ont pu negocier des commandes d'environ 500,000 tonnes, qu'un
certain nombre d'entre elles se repartiront, La subvention payable a l'egard
de ces exportations correspond au maximum de $4.50 la tonne, soit a un
montant total de $2,250,000. Lecharbon est destine aux melanges, mais les
dispositions actuelles, au moins en ce qui conceme leur aspect economique,
constituent un essai et on n'envisage pas d'autres expeditions fondees sur la
meme subvention. Celle-ci peut etre consideree comme un poste crediteur
dans Ie commerce total avec Ie Japon ou les exportations du Canada exce
dent ses importations; mais den ne semble justifier Ie maintien d'un tel appui
pour Ie commerce ordirraire, II n'y est pas question des benefices ultimes des
producteurs pour ce qui est du remboursement d'une partie quelconque de la
subvention; et l'aide est accordee alors que les provinces, pour des motifs
economiques, s'abstiennent d'en faire autant.

Les mines qui n'ont pas produit plus de 50,000 tonnes pendant l'annee
financiere 1959-1960 constituent un groupe qui s'adapte Ie mieux aux be
soins imrnediats de la ccllectivite et ne doivent toucher aucune subvention
federale, L'interet est essentiellement local et les gouvernements provinciaux
peuvent plus facilement s'occuper des situations speciales. En outre, les
provinces sont surtout interessees dans ces activites et it est plus que temps
qu'elles commencent a participer a leur maintien et a leur reglementation,
La Nouvelle-Ecosse l'a reconnu en contribuant pour une large part a la
subvention Iederale. En outre, cette province a rnontre qu'elle acceptait la
politique maintenant proposee et la responsabilite qui en decoule en con
sentant des prets et d'autres formes d'aide financiere 'a certaines entreprises
minieres moins importantes. Si les recornmandations du present rapport sont
acceptees, cette province cesserait de contribuer annuellement aux subven
tions f'ederales et les sommes correspondantes seraient disponibles pour l'ad
ministration locale des mines ainsi exclues.

Le principe du remboursement des subventions excedentaires est admis
a Ia fois parce qu'il n'entre pas dans les fins de ces subventions de permettre
a l'extraction de la houille d'etre normalement profitable et parce qu'il est
incertain qu'elles auront pour effet ultime d'assurer des benefices en ten
danta diriger l'ecoulement vers les marches locaux. Les choses etant au pire,
cela laissera aux producteurs les deux tiers de leurs benefices qu'ils obtien
dront, dans nombre de cas, grace en grande partie sinon en totalite aux
subventions. L'offre de cette aide en tant que mesure nationale, qu'on l'ap
pelle ou non une politique nationale, constitue une reponse sensible a un
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desideratum social conforme aux mesures saines, quel que puisse sembler
etre leur caractere pragmatique reprehensible, qui ont ete prises dans d'autres
situations qui ont grandement contribue a l'esprit national et a la solidarite
du pays. Aucune autre methode pratique ou acceptable n'a ete suggeree en
vue d'aider l'industrie de la houille. L'acquisition et l'administration de ces
biens par un gouvernement local n'amelioreraient en rien les choses et les
sommes requises acette :fin depasseraient les moyens des provinces de 1'Est.
Le programme le plus ambitieux consisterait a inclure la houille dans une
reglementation complete de l'energie. Cela exigerait la repartition de zones
ou d'applications fonctionnelles des divers combustibles selon l'efficacite
de leur emploi ou d'autres normes; mais il se poserait egalement des diffi
cultes d'ordre constitutionnel. L'objection qu'on fait a une telle reglemen
tation et qui veut que chacun a le droit de choisir les denrees concurrentielles
est constamment repetee, alors qu'elle ne s'applique pas a une ressource na
turelle et a ete mise au rancart dans le cas de certains services d'utilite publics.
Appliquee d'une Iacon logique, cette attitude signifie qu'un particulier a Ie
droit d'utiliser une ressource particuliere de la facon ou aux fins qui lui
plaisent et dans la mesure ou cela lui plait. Nous n'avons pas encore atteint
ce degre d'impuissance dans la mise en valeur de richesses qui, par leur
seule existence, sont precieuses pour le pays et se trouvent en quantites rigou
reusement limitees. En faisant ces remarques, je ne veux en rien m'ingerer
dans le domaine de 1'0ffice national de l'energie: dans l'interet de l'industrie
du charbon, j'exprime simplement des opinions qui semblent indiquer un
mode de reglementation qui avantagerait cette industrie et peut-etre la nation
aussi. Je ne les fais qu'en vue d'appuyer les revendications qui voudraient que
Ie charbon continue de figurer parmi les combustibles nationaux.

Sur ce que je considere etre des avis eclaires sur tous les genres d'utili
sation possibles de la houille, soit des emplois chimiques, la gazeification,
l'hydrogenation, ou la reduction en carbure d'hydrogene liquide, materiau de
pavage de routes, generatrice d'electricite a la mine, et autres, je ne puis
que conclure qu'aucun de ces emplois n'assurea l'heure actuelle un moyen
pratique de resoudre une partie importante du probleme, 11 nous faut les
ecarter a nos fins soit parce que les marches sont satures, soit parce que le
cout est prohibitif, soit parce qu'il n'est pas preuve qu'ils soient realisables,

On a recommande 1'imposition de droits de douane sur le charbon et
le petrole, des taxes de vente et des contingents et si je les mentionne ici
c'est uniquement en vue d'etablir que de telles mesures n'ont pas ete oubliees.
Comme le montre 1'Appendice M, le charbon provenant des Etats-Unis oc
cupe une situation tres avantageuse sur le marche de 1'0ntario parce que son
prix de revient est faible. Mais quels resultats donneraient des droits de
douane plus eleves? A vrai dire, ils ne changeraient guere la situation, car,
en Ontario, Ie charbon des Etats-Unis a beaucoup de peine a vaincre la

50



Rapport

concurrence non pas du charbon canadien, mais bien du petrole et du gaz
canadiens. La tendance qu'ont les droits de douanea accroitre les frais d'une
Iacon generale des fortes exportations industrielles indique qu'il faut etudier
la question du point de vue de l'ensemble du pays. L'exportation est d'une
grande importance pour la nation et, comme les avantages assures par le
mouvement libre des matieres premieres peuvent entrainer certains degflts,
il est des cas ou l'interet general devrait defrayer les reparations et la recupe
ration en compensation partielle des avantages obtenus. En outre l'echange
d'energie entre les deux pays rend service 'a l'un comme a l'autre en permet
tant de faire l'emploi Ie plus economique de tous les genres de com
bustibles. Les fortes quantites de petrole et de gaz de l'Ouest canadien qui
entrent aux Etats-Unis s'ajoutent aux moyens dont nous disposons pour
rembourser en partie les placements considerables qui ont ete faits dans
le passe et surtout au cours des cinq dernieres annees. Dans les circonstances
speciales, le gouvernement federal, par suite de ces avantages, devrait ad
mettre au moyen de subventions les reclamations relativement modestes qui
lui sont adressees pour les torts causes aux particuliers et aux entreprises
d'une industrie fondee sur des ressources locales.

Cette attribution du prejudice par une action generale a l'endroit d'acti
vites speciales, en tant que base d'un ajustement social, est demontree d'une
Iacon eclatante par le fait que le complexe du gaz, du petrole et du charbon
a ete accentue par les mesures prises par Ie gouvernement federal et le gou
vernement de l'Ontario en vue de hater la construction du pipeline de gaz qui
relie les Prairies a Montreal. Il ne fait aucun doute que cette assistance a
donne des benefices et des avantages a l'ensemble du pays, mais il est tout
aussi clair qu'elle a cause des difficultes speciales, Il convient de rappeler,
meme si nous l'avons deja souligne, que si Ie gouvernement prend des me
sures ou adopte une politique d'encouragement a l'egard de l'introduction de
facteurs nouveaux qui determinent directement et inevitablement la destruc
tion partielle de biens economiques et sociaux qui existent deja et qui etaient
jusqu'a ce moment necessaires, alors, dans des situations speciales, la repa
ration du tort cause devrait incomber 'a l'ensemble du pays. L'entreprise
privee ne prevoit pas une telle mesure dans sa doctrine, et son effet exige
une nouvelle appreciation de la situation creee, En termes concrets, la cons
truction d'un chainon necessaire d'un pipeline de gaz dans Ie Nord de l'On
tario a mis en chomage des mineurs du Cap-Breton et d'autres endroits, et
une compensation devrait etre faite. Si cette consideration pouvait facile
ment etre poussee trop loin, et je la limite ici aux circonstances speciales
que je dois etudier, on ne saurait la laisser entierement de cote.

Il n'est peut-etre pas inutile de nous attarder un peu sur cette idee.
Une telle irruption de nouvelles ressources naturelles, si elle n'est pas mal
trisee et si l'on tient compte de toutes ses consequences, constitue-t-elle en
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fin de compte un avantage pour l'ensemble de l'economie? Laquelle des
industries doit subir la perte de la capacite remplacee pendant la periode
interimaire, celle qui s'emballe dans l'urgence de l'exploitation immediate
ou celle qui existe deja et qui fonctionne dans le cadre des attributions legi
times? Si une bourrasque aussi violente doit etre consideree comme une
caracteristique normale de l'industrie de l'extraction, et s'il ne faut pas in
tervenir dans ses inevitables effets sociaux jusqu'au moment ou, apres une
periode transitoire, la ressource redevient necessaire a l'industrie et a la so
ciete, alors la necessite d'une action compensatrice sur l'ensemble de l'eco
nomie semble irrefutable, afin de preserver dans une certaine mesure les
structures qui existent deja. C'est la la nature des propositions.

L'imposition, speciale dans ces circonstances, devient elle-meme une carac
teristique de cette espece particuliere de transformation industrielle. II est
inutile de s'y opposer a titre d'ingerence dans le fonctionnement naturel de
l'entreprise privee; celle-ci a beneficie de mesures gouvernementales spe
ciales qui ont nui a d'autres. Ce fonctionnement, d'ailleurs, n'a cesse d'evo
Iller depuis son origine dans le laisser faire. II se peut que l'objet de l'econo
mie industrielle, dont l'importance ne saurait etre contestee, soit de favoriser
l'etablissement social plut6t que le contraire. Naturellement, l'ajustement
empirique de caracteristiques secondaires, en vue de proteger ce qui corres
pond a la personne en politique, semble etre le moyen le plus acceptable de
dominer ces circonstances de transition dont nous avons deja etudie les
limites.

L'industrialisation mondiale a provoque une lutte acharnee pour les mar
ches, qui exige par la force des choses des recherches toujours urgentes, une
technologie constamment en progres et la suppression totale du gaspillage
ou de la non-utilisation. Le charbon est expose a cette pression sur tous les
fronts et seule la reunion de tous les efforts peut assurer le maintien de sa
participation actuelle a l'approvisionnement de la nation en ce qui concerne
les besoins energetiques. Le Canada peut se Ieliciter de disposer d'un orga
nisme de recherches minerales qui groupe des savants et des technologues
des plus competents. II semble, toutefois, que les moyens dont dispose ce
service sont beaucoup trop limites pour lui permettre d'aborder tous les
problemes importants et il faut qu'il puisse obtenir des credits supplemen
taires pour lui permettre de rendre a l'industrie du charbon tous les services
dont il est capable. II n'est pas necessaire que ces recherches fassent double
emploi avec celles des autres pays, qui sont bien connues de nos represen
tants; il existe des problemes particuliers au Canada qu'il faut resoudre au
pays. A cet egard, il convient de feliciter l'Alberta et la Nouvelle-Ecosse,
qui ont contribue aux recherches sur le charbon a peu pres un million de
dollars et $200,000 depuis 1921 et 1947, respectivement.
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Le versement des subventions continuera d'etre subordonne a l'examen
complet et entier de tous les livres, Ies dossiers et les comptes quels qu'ils
soient et a toute verification fondee sur les examens ordinaires ou necessaires
que les representants de 1'Office federal du charbon peuvent juger appropriee,

Le rapport n'a traite jusqu'a maintenant que des moyens directs et posi
tifs de soutenir les operations de 1'industrie. II reste a etudier un aspect
complementaire, mais encore plus important. Une seule industrie extractive,
de par sa nature, ne constitue pas une base economique souhaitable pour une
collectivite et le charbon presente un cas ou cette constatation est encore
plus vraie qu'elle ne 1'est pour les autres industries, a cause de certaines
caracteristiques secondaires qui lui sont particulieres, Dans la region de
Sydney-Glace Bay-Louisbourg, il faut prendre en consideration d'autres
activites economiques et culturelles, qui offriront une solution de rechange
et un soutien, soit un regime qui pourra amener de nouvelles richesses au
Cap-Breton et vivifier, elever et elargir 1'esprit et la volonte de la population.
A cette fin, nous devons envisager l'heritage naturel et historique de cette
region. II ne fait pas de doute que de telles ressources economiquement
exploitables existent et ce sont elles qui formeront la source d'interets nou
veaux et d'avantages connexes.

II est possible, sans trop de frais, de mettre les possibilites de l'ile en
evidence et de donner ainsi a sa population de nouvelles perspectives et la
volonte d'amener une amelioration economique, La contemplation de son
littoral, de ses montagnes, de ses lacs et de l'aprete de ses accidents de ter
rain, en plus de permettre d'apprecier la beaute du cadre actuel, rappelle les
souvenirs anciens, malheureux et eloignes que chantaient d'un ton plaintif
les jeunes filles de la Haute Ecosse; les paysages qui charmaient l'eminent
Graham Bell, par leur fraicheur, leur quietude et leur simplicite, recelaient
les accords subtils et voiles qui marquaient l'eloquence d'Angus L. Mac
donald, 1'une des plus grandes gloires de la Nouvelle-Ecosse. Voila quels
sont les traits indelebiles, les marques permanentes que la nature a laisses
en cette terre, dont les richesses n'attendent que l'reuvre de 1'homme.

Si elles sont vraiment impressionnantes, les largesses de la nature ne par
viennent pas a eclipser les traces des efforts des hommes. Sur la cote sud-est
de l'ile des ruines constituent le temoin de temps gaspilles. Car c'est ici que
se sont deroules des evenements qui ont influe sur la preparation de notre
nation. Au debut du XVIIIe siecle, on entreprit a cet endroit la construction
de la forteresse la plus puissante de la cote est de I'Amerique du Nord et l'eta
blissement d'une societe qui donnait au Nouveau Monde 1'architecture, les
traditions et la culture de la France, sous la direction de la cour la plus bril
lante de 1'Europe continentale. En tant que revelation de la vie en Europe a
ce siecle et temoignage des vicissitudes du developpement de l'Amerique du
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Nord, peut-il exister quelque chose de plus stimulant pour l'imagination ou de
plus instructif pour l'esprit, non seulement chez la population du Cap
Breton et de la Nouvelle-Ecosse, mais aussi celle du Canada et de l'Est des
Etats-Unis, que de considerer la reconstruction symbolique de la forteresse
de Louisbourg? Non pas qu'il faille reproduire chaque element du tableau,
mais en recreer assez pour donner une representation d'ensemble des formes
rnaterielles et culturelles etablies dans une terre etrangere qui n'attendait que
Ie peuplement. Cet emplacement marque une epoque importante dans l'im
plantation d'une civilisation importante a l'histoire du Canada; sa decheance
et sa disparition seraient une grande perte pour notre acquis de civilisation.
Afin de tirer tout Ie parti possible de cette reconstruction, il faudrait construire
une grande route de Louisbourg a Point Tupper, ce qui permettrait aux tou
ristes de parcourir l'ile tout entiere, et il faudrait ameliorer les services d'aero
port pour faciliter les deplacernents des personnes qui disposent de moins de
temps.

Les tresors de ces iles offrent des ressources spirituelles susceptibles d'as
surer des joies inepuisables qui, au lieu de decliner, iront grandissantes; mais
elles s'accompagneraient de plaisirs plus ordinaires et plus tangibles. Au large
de la cote est, on pechait autrefois l'espadon, et encore aujourd'hui ce poisson
et d'autres especes n'attendent que des adeptes de la peche, Le pare national
actuel des hautes terres du Cap-Breton pourrait donner lieu aune exploitation
beaucoup plus intense de ses charmes et de ses possibilites d'amusements: les
sanctuaires de la faune ne sauraient trouver un cadre plus approprie; des aqua
riums pourraient y exposer les richesses de Ia mer; et Ie musee Alexander
Graham Bell, merveille d'appreciation scientifique et artistique et hommage
sans egal au genie de l'homme, offre a Baddeck un exemple de ce qu'on
pourrait faire en vue de devoiler a ceux qui desirent les connaitre les nou
velles formes des dons abondants de la nature et des inventions humaines. En
y consacrant, au cours des 15 ou 20 prochaines annees, des depenses metho
diques et considerables se chiffrant entre un et deux millions de dollars qu'on
economiserait a la longue sinon immediatement sur les subventions relatives
au charbon, on pourrait faire de l'ile la bruyere occidentale des Ecossais, qui
viendraient de plusieurs regions de l'Amerique du Nord et meme d'Ecosse,
non seulement pour s'y reposer mais aussi pour entendre les echos de melo
dies oubliees, et pour ecouter pendant un moment les voix du passe et s'arra
cher au poids et a la monotonie de l'existence. C'est une terre unique, qui
conviendrait aun tel projet national.

Les ressources de l'ile ne se limitent pas aux plaisirs; leur cadre appartient
a la nation, qui doit beneficier de toutes ses possibilites. Ce qui est propose,
en plus d'assurer des avantages d'ordre economique al'ile, apportera des ele
ments nouveaux qui donneront une nouvelle impulsion aIa vie et aux attitu
des, aneantiront l'atmosphere de decouragement et fourniront aux hommes

54



Rapport

de nouveaux interets, de l'espoir et de l'ambition. L'industrie mecanique
demeure incertaine, mais il existe des occupations plus importantes qui sont
a la portee de la population et des gouvernements.

II ne faut pas en conclure, loin de la, qu'il faille renoncer a la recherche
de nouvelles industries, car celles-ci demeurent un besoin immediat et urgent.
A cette fin, il faut fournir a la jeunesse de I'ile les moyens de maitriser les
techniques actuelles: une ecole specialisee et une ecole professionnelle sont
essentielles a tout programme d'amelioration. II y a deja beaucoup trop long
temps qu'on ne considere I'ile que comme une triste region miniere condam
nee a une existence de conflits entre les travailleurs et la direction. Comme
elle est situee a l'extremite est du pays, son eloignement a sans doute ren
force l'attitude prise par l'ensemble du pays a cet egard et accelere ainsi son
declin. II est temps d'y mettre fin et d'infuser un sentiment plus profond de
l'appartenance a la vie de la nation. II faut done preparer l'avenir, communi
quer acette population vigoureuse l'espoir de voir un jour la jeunesse prendre
une part plus active dans la nation. Les deux gouvernements devraient offrir
une aide financiere a un tel programme d'education. Le gouvernement federal
en serait justifie du fait qu'il doit s'interesser au bien-etre de tous les membres
de l'organisme social canadien.

Si de nouvelles sources de richesse sont creees pendant que la subvention
du charbon diminue graduellement, la fin de l'extraction du charbon, qu'elle
soit proche ou lointaine, ne declenchera pas un desastre et l'economie de
l'ile se fondera sur une base plus ferme qui lui assurera desavantages plus
nombreux. Meme si cette transformation n'est prevue que dans 20 ou 30
ans, il n'est plus permis de retarder les mesures qui sont actuellement indis
pensables pour preparer cet avenir.

Outre les nouvelles industries, l'ile dispose des moyens requis pour etendre
sa base economique dans les domaines de l'abatage du bois et de l'elevage.
Meme si les possibilites de ces ressources sont limitees, les ministeres provin
ciaux qui les dirigent sont tres competents, Dans la mesure ou elles peuvent
intervenir, ces ressources auront sans doute un role a jouer dans la realisa
tion des vceux du present rapport.

Comme l'indique Ie rapport de M. Sheppard, des immobilisations peuvent
devenir necessaires de temps a autre; elles Ie seront peut-etre dans un avenir
rapproche pour ce qui est de l'acquisition d'un nouveau lavoir, d'un etablis
sement de criblage, de wagonnets, de materiel d'energie motrice et d'autres
pieces. En ce qui concerne l'aide gouvernementale, des prets ne devraient
etre consentis que lorsqu'ils sont garantis pour des periodes d'exploitation
assez longues pour en permettre le remboursement. Cela exigera un examen
realiste de tous les elements en cause et le courage de prendre les mesures

55



Commission royale d'enquete sur la houille

susceptibles de donner les plus grands avantages possibles au Cap-Breton sans
augmenter inutilement les depenses consenties par Ie gouvernement federal.
Par-dessus tout, il faudra s'en tenir rigoureusement a une ligne de conduite
etablie au prealable,

Le charbon expedie de Sydney par bateau est transporte par la Sydney and
Louisburg Railway sur une distance de 14.4 miles, de Glace Bay a Sydney, a
un prix de $1.03 la tonne net. Merrie si des aiguillages sont necessaires aux
deux extremites du parcours, ces frais semblent beaucoup plus eleves qu'ils ne
devraient l'etre et on devrait demander a la Commission des transports
d'etablir un tarif al'avenir.

La Commission a recommande a la Dominion Coal Company d'entamer
des pourparlers avec les Chemins de fer Nationaux en vue d'etudier la pos
sibilite d'etablir un tarif fixe pour Ie transport de la totalite ou de la plus
grande partie du charbon qui est expedie au Quebec et en Ontario. Tout
en reduisant les frais, Ie transport ferroviaire attenuerait l'amenuisement
provenant des manutentions nombreuses que requiert Ie transport par eau.
Dans un tel cas, Ie chemin de fer beneficierait autant que la compagnie,
etant donne qu'il serait l'unique transporteur, et je ne puis concevoir pour
quoi on hesiterait a etudier la question. Libere des entraves qui existaient
autrefois, Ie chemin de fer peut se permettre d'etablir les services auxiliaires
qui seraient necessaires actuellement et dans l'avenir en ce qui concerne les
modes et les horaires des expeditions; et la compagnie ne pourrait que bene
ficier de l'abandon des vastes installations requises dans Ie port de Montreal
et ailleurs. En cette periode ou les concurrents du charbon peuvent prendre
des mesures sans restrictions, il suffirait de quelques idees pour creer des
conditions favorables a ces deux societes qui, a des egards differents, en sont
la victime. La convention pourrait etre etendue de maniere a s'appliquer 'a
toutes les expeditions de la compagnie, Ie seul obstacle ayant ete, semble-t-il,
que la chose n'a jamais ete faite dans Ie passe.

Les fonctions de I'Office federal du charbon, telles qu'elles sont recomman
dees dans Ie present rapport, necessiteront, a mon avis, des changements
chez ses membres. II semble qu'au debut, en raison de ses fonctions, on ait
juge souhaitable d'y nommer directement des membres representant la direc
tion et des membres representant les travailleurs dans l'industrie de l'extrac
tion du charbon. Mais dans leurs nouvelles fonctions, les membres de I'Office
devraient en principe etre libres de toute attache de ce genre. Amon sens,
Ie nombre des membres devrait etre reduit a cinq, et aucun d'entre eux ne
devrait avoir des interets directs ou indirects ni remplir des fonctions dans
l'un ou l'autre des secteurs de l'industrie du charbon. Cela n'exclut pas les
personnes qui, autrefois, ont ete employees dans cette industrie ou qui ont
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eu des rapports avec elle. Les representants des entreprises minieres ou des
travailleurs pourraient, a titre de comites consultatifs ou a titre personnel,
presenter leur avis au sujet de toute question pertinente; la chose est mani
feste et fait l'objet de dispositions suffisantes dans la loi actuelle, mais Ie bon
fonctionnement du nouvel organisme interdirait qu'un membre fUt place
dans une situation ou il pourrait servir ses propres interets ou nuire a ceux
d'un concurrent.

Les subventions recommandees ci-apres sont censees remplacer les sub
ventions actuelles, qui sont prevues aux decrets du conseil contenus dans
l'Appendice K; e1les doivent etre considerees comme n'apportant aucun chan
gement a tous les autres secours et avantages, dans la meme mesure que ces
subventions actuelles.
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Sous reserve des conditions prescrites ci-apres, ou exposees ailleurs dans le
present rapport, i1 est recommande que le gouvernement federal prenne 1es
mesures qui suivent:

1. Deux categories de subventions, qui sont designees respectivement sub
ventions de base et subventions socia1es, seront versees a l'egard de la houille,
aux conditions suivantes:

a) Pour tout Ie bitumineux produit annuellement en Nouvelle
Ecosse par les entreprises admissibl~s il sera verse une subvention de base
de 50c. la tonne; en outre, une subvention sociale de $2 la tonne sera
versee a regard de toutes les ventes relatives ala consommation dans 1es
provinces de I'Atlantique et dans la region du Quebec situee au sud du
Saint-Laurent, de la peninsule de Gaspe jusqu'a Levis, et appelee l'Est du
Quebec; pour les ventes faites, au Quebec, dans les Iimites de la region a
l'egard de laquelle, conforrnernent aux subventions actuelles, 1es expedi
tions de Ia Nouvelle-Ecosse donnent droit aune reduction de 35 p. 100
du tarif ferroviaire, une subvention sociale de $4 la tonne sera consentie;
et pour Ies expeditions a tous Ies autres endroits situes au Quebec et en
Ontario, une subvention sociale de $5 la tonne sera versee.

b) A l'egard de tout Ie charbon bitumineux produit au Nouveau
Brunswick par les entreprises admissibles il sera verse nne subvention
de base de 40c. Ia tonne si I'extraction est souterraine et de 30c. 1a
tonne si elle se fait aciel ouvert; une subvention sociale de 60c. la tonne
pour Ie charbon extrait sous terre et de 40c. pour le charbon extrait a
cie1 ouvert sera versee a l'egard des ventes destinees a la consommation
dans les provinces de l'Atlantique et l'Est du Quebec; pour Ie charbon
extrait sous terre ou a cie1 ouvert et expedie a des endroits situes dans
1a zone de 45 p. 100 des subventions actuelles applicables au Nouveau
Brunswick, la subvention sera de $1.35 la tonne, landis que celle qui
a trait aux zones de 55 et de 70 p. 100 sera de $2.70 la tonne.

e) A l'egard de tout le charbon bitumineux et sub-bitumineux ainsi
que Ie lignite produit par 1es entreprises admissibles en Saskatchewan,
Alberta et Colombie-Britannique, la subvention de base s'etablira a 40c.
1a tonne en ce qui conceme la houilleextraite sous terre et a 30c. 1a
tonne en ce qui concerne 1a houille extraite a cie1 ouvert. Pour 1es
raisons que nous avons deja exposees, aucune subvention sociale ne
sera versee a l'egard du charbon et du lignite extraits dans ces provinces.

2. Aucune subvention ne sera versee a l'egard du charbon produit par
une mine qui n'a pas fonctionne durant toute l'annee financiere (federale)
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1958-1959 et n'a pas maintenu son activite jusqu'a la date du present rap
port. Cependant, les dispositions des reglements actuels, qui figurent a
l'Appendice K et qui ont pour objet de permettre a des mines substituees de
se rendre admissibles aux subventions, s'appliqueront dans le cas qui est
prevu au present alinea.

3. Aucune subvention ne sera versee a regard de la production d'une
entreprise qui, au cours de l'annee financiere (Iederale) 1959-1960, n'a pas
produit plus de 50,000 tonnes.

4. La quantite maximum produite par uneentreprise admissible pendant
l'une quelconque des trois annees financieres (federales) 1957-1958, 1958
1959 et 1959-1960 sera la quantite maximum a regard de laquelle les sub
ventions seront versees,

5. Les subventions totales que pourront obtenir la Dominion Coal Com
pany et ses compagnies associees n'excederont pas le montant paye en sub
ventions durant l'annee financiere 1959-1960.

6. Les subventions totales que pourra obtenir toute autre entreprise de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seront le montant que la produc
tion admissible aux fins des subventions pourrait meriter si elle etait toute
vendue dans les provinces de 1'Atlantique et l'Est du Quebec.

7. Aucune subvention ne sera versee a regard du charbon extrait dans
une entreprise ou le proprietaire 1'utilise d'abord a ses propres fins plutot
qu'a des fins commerciales, meme si les ventes sont faites en marge de 1'uti
lisation personnelle; ce reglement s'appliquera quels que soient la personne,
la societe ou 1'instrument au moyen duquel1'extraction s'effectue, dans toutes
les conditions et que les titres de la mine portent le nom du proprietaire ou
de toute personne qui soit un agent ou un fiduciaire du proprietaire,

8. Sur les benefices nets obtenus par une entreprise qui touchera une
subvention relative au charbon pendant une annee financiere quelconque, un
tiers des benefices imputables a la production, a la distribution et a la vente
du charbon sera recouvre par le gouvernement federal jusqu'a concurrence
de la subvention recue pendant cette annee. Dans la determination des bene
fices nets, on permettra de tenircompte de la depreciation, mais non pas de
I'epuisement ni de la perte de capitaux, et la subvention totale touchee sera
consideree comme un revenu.

9. Si la production d'uneentreprise quelconque excede, en une annee
quelconque, la quantite prevue aux fins des subventions, 1'Office federal du
charbon, compte tenu de toutes les circonstances, pourra etablir si la sub
vention de base ou la subvention sociale devraient etre reduites a regard de
la production de cetteannee ou de toute annee subsequente et, dans Ie cas
de 1'affirmative, dans quelle mesure elles doivent etre reduites. L'Office
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pourra par la suite retablir dans les limites prevues, Ie montant de I'une ou
I'autre subvention en ce qui concerne la production future et aucune mesure
qu'il aura prise anterieurement ne pourra I'empecher de prendre subsequem
ment des decisions dans I'un ou l'autre sens. Toutefois, Ie montant prevu des
subventions ne doit etre depasse dans aucun cas. En plus et independamment
de ce qui precede, l'Office peut, dans de telles circonstances, reduire ainsi la
quantite de la production d'une entreprise quelconque, a l'egard de laquelle
une subvention pourra etre versee et peut par Ia suite retablir en entier ou en
partie les mont ants reduits.

10. L'attribution de subventions se continuera pendant 10 ans, Dans ce
delai, la production de la DoseD ouvrant droit a une subvention, eche
lonnee a la satisfaction de I'Office federal du charbon, sera reduite a un
maximum de trois millions de tonnes,

11. Aucune subvention sociale ne sera versee a l'egard du charbon
exporte a un autre pays; les subventions qui sont aotuellement accordees a
l'egard du charbon exporte au Japon ne doivent pas etre continuees telles
qu'elles sont maintenant, et si ron juge opportun que Ie gouvernement cana
dien continue d'offrir une aide, celle-ci devra prendre la forme d'une colla
boration avec les provinces de I'Alber:ta et de la Colombie-Britannique.

12. L'Office federal ducharbon devrait etre reorganise en reduisant le
nombre de ses membres a cinq, dont aucun ne sera membre du personnel
de direction ni employe de I'industrie du charbon au n'aura des rapports avec
aucun secteur de oette industrie. La competence de I'Office s'etendra a I'in
terpretation de toutes les dispositions qui ont ttait aux subventions et a la
determination de tous les faits qui peuvent influer d'une Iacon quelconque
sur les subventions ou l'admissibilite des entreprises aux subventions ou de
toute autre maniere sur I'administration des subventions, et la decision ou
la conclusion qu'il donnera sera dans tous les cas definitive et concluante.

13. II faudra entreprendre, au plus tard pendant l'annee 1961, un pro
gramme de reconstruction des ruines de la forteresse de Louisbourg et pour
suivre les travaux jusqu'au moment ou cette forteresse pourra devenir un
lieu historique; une aide devrait etre accordee au gouvernement de la Nou
velle-Ecosse en vue de la construction d'une route moderne entre Louisbourg
et Point Tupper dans Ie cadre de la restauration de ce lieu; en meme temps,
il faudrait prendre des mesures en vue d'exploitera fond les possibilites tou
ristiques du pare national des Hautes-Terres du Cap-Breton; les deux projets
devraient prendre une grande envergureet s'etendre sur une periode de 15
a 20 ans et, au cours de cette periode, les depenses qu'il faudrait envisager
seraient de I'ordre de $1,500,000 au moins par annee.

14. A long terme, Ie bien-etre et l'autonomie grandissante de I'industrie
devront se fonder non seulement sur des subventions mais aussi sur des
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elements techniques relatifs a la production et a l'utilisation, et, dans ce do
maine, les propositions d'ordre pratique exigent un certain delai aux fins
de l'etude et de l'execution. L'etude miniere qui est comprise dans le present
rapport a pour objet de reduire les frais de production. II faudrait aussi faire
des etudes sur l'utilisation, en tenant compte des relations qui existent entre
Ie charbon et les autres combustibles, notamment l'emploi en vrac dans la
combustion et la metallurgic, afin de pouvoir donner des renseignements
utiles aussitot que possible. A ces fins, il s'impose de fournir des sommes
supplementaires au ministere des Mines et des Releves techniques.

II faudrait accelerer les recherches en general, en collaboration avec les
organismes provinciaux et les universites, auxquels il faudrait verser des
subventions raisonnables en vue d'appuyer les recherches qui ont un caractere
scientifique ou technique et d'offrir aux technologues du charbon l'occasion de
poursuivre des travaux post-universitaires, Le ministere des Mines et des
Releves techniques, a titre d'organisme federal, est Ie mieux en mesure de
fournir des connaissances generales dans Ie domaine de Ia science et de la
technologie, en s'employant surtout a resoudre sans tarder les problemes
particuliers de ces regions.

15. En collaboration avec les gouvernements provinciaux, il faudrait pren
dre sans tarder des mesures et accorder une aide relativementa l'etablisse
ment d'une ecole de metiers et d'une ecole de specialisation dans la region
de Sydney.

16. Un groupe compose de cinq personnes, soit deux representants de la
Dominion Coal Company, deux representants des effectifs travailleurs de
cette compagnie et un ingenieur du gouvernement federal, devrait entre
prendre sans tarder une inspection de l'extraction du charbon et des travaux
connexes en Grande-Bretagne, en France, en Belgique et en Allemagne de
I'Ouest, afin de permettre a la compagnie de s'assurer tous les moyens les
plus recents qui pourraient accroitre l'efficacite de ses travaux. II est recom
mande que Ie representant du gouvernement federal soit un membre du
personnel du ministere des Mines et des Releves techniques. Si Ie gouverne
ment de la province Ie desire, ie groupe devrait comprendre son representant.
Par la suite, en 1961, il faudrait faire une inspection des travaux de la com
pagnie, et il semble que M. Sheppard soit tout indique pour faire cette
inspection.

Je soumets respectueusement Ie tout a l'attention de Votre Excellence.

Ottawa, ce 31e jour d'aout 1960.
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Le Commissaire,
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APPENDICE A

LES DECRETS DU CONSEIL

C.P. 1959-1293

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion
du Comite du Conseil prive, approuve par Son Excel
lence le Gouverneur general le 6 octobre 1959.

Sur avis conforme du tres honorable John George Diefenbaker, premier
ministre, le Comite du Conseil prive recommande que l'honorable Ivan
Cleveland Rand soit nomme commissaire sous le regime de la Partie I de la
Loi sur les enquetes pour pro ceder a une enquete et faire des recomman
dations concernant:

a) les marches presents et futurs de la houille comme source d'energie
et pour d'autres fins dans les diverses regions du Canada;

b) les mesures qui peuvent etre raisonnablement prises pour reduire Ie
cout de production de la houille dans les differentes regions houil
leres du Canada ainsi que les frais de sa distribution sur les marches
canadiens;

c) les mesures que l'industrie houillere au Canada peut prendre pour as
surer ala houille canadienne un marche aussi vaste que possible, ainsi
que pour placer et maintenir l'industrie sur une base economique;

d) les mesures que les gouvernements peuvent raisonnablement adopter
pour favoriser la production economique, la distribution et la vente
de la houille canadienne; et

e) toutes autres matieres connexes que la Commission considere utiles
pour presenter un rapport sur les questions ci-dessus specifiees.

Le Comite recommande de plus:

1. Que le Commissaire soit autorise a exercer tous les pouvoirs que lui
confere l'artic1e 11 de la Loi sur les enquetes;

2. Que le Commissaire adopte la procedure et les methodes qu'il peut au
besoin estimer opportunes pour la poursuite reguliere de l'enquete et siege
aux epoques et aux endroits qu'il peut choisir a l'occasion;
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3. Que Ie Commissaire soit autorise a retenir les services d'avocats, du
personnel et de conseillers techniques dont il peut avoir besoin aux taux de
remuneration et de remboursement approuves par Ie Conseil du Tresor; et

4. Que Ie Commissaire fasse rapport au Gouverneur en conseil avec toute
diligence raisonnable.

Le Greffier du Conseil prive,
(signature) R. B. BRYCE.

C.P. 1959-1547

HOTEL DU GOUVERNEMENT A OTTAWA

Le VENDREDI 4 decembre 1959.

PRESENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSElL

II plait aSon Excellence Ie Gouverneur general en conseil de nommer par
les presentes M. W. Keith Buck, chef de la Division des Ressources mine
rales, au ministere des Mines et des Releves techniques, secretaire de la
Commission instituee par Ie decret C.P. 1959-1293 du 6 octobre 1959, en
vue de faire enquete sur les marches presents et futurs de la houille comme
source d'energie,

Copie certifiee conforme.

Le Greffier du Conseil prive,
(signature) R. B. BRYCE.
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LE COMMISSAIRE

L'HONORABLE 1. C. RAND, C.R.

MEMBRES DU PERSONNEL

Secretaire
W. KEITH BUCK

Agent d'administration
JOHN J. ELLIS

CONSEILLERS

Statisticien (recherche)
IAN B. BROWNE

Conseiller technique: A. E. CAMERON, D.Sc., LL.D., D. Eng.,
Cameron & Cameron, Halifax (N.-E.).

Conseiller special: W. V. SHEPPARD, directeur general de la
reconstruction, Office national de la
houille, Londres (Angleterre).

Conseiller en matiere de travail: H. R. PETTIGROVE, ministere du Travail,
Gouvemement du Canada, Fredericton
(N.-B.).

Conseiller juridique: W. A. D. GUNN, CiR; Gunn & Gunn,
Sydney (N.-E.).
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AUDIENCES

La Commission a tenu, en 1960, des audiences publiques dans 8 villes
reparties dans toutes les provinces productrices de houille et dans les deux
provinces du Canada qui consomment Ie plus de houille. Au cours des 12
jours d'audiences, la Commission a recu 58 memoires. Les audiences ont ete
tenues dans les villes et aux dates suivantes:

Regina (Saskatchewan)

Montreal (Quebec)

. '" ...2 fevrier 1960

............ 9 fevrier 1960

Toronto (Ontario) 15 et 16 fevrier 1960

Fredericton (Nouveau-Brunswick) 2 mars 1960

Halifax (Nouvelle-Ecosse) ... . ....11 mars 1960

Sydney (Nouvelle-Ecosse) .... 16, 17 et 18 mars 1960

Calgary (Alberta) .......... 31 mars et 1er avril 1960

Victoria (Colombie-Britannique) ...19 avril 1960
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CENTRES MINIERS VISITES

Au cours des audiences publiques qui se sont tenues aux mois de fevrier,
mars et avril 1960, la Commission s'est rendue dans toutes les provinces pro
ductrices de houille et a visite 31 centres dont le bien-etre social et l'economie
dependent, en tout ouen partie, des mines de houille du voisinage. La Com
mission a aussi visite Ies docks a charbon de deux ports importants situes
dans les deux grandes provinces consommatrices de charbon. Suit la liste
des endroits visites et les dates des visites:

CENTRES MINIERS

Saskatchewan

Estevan et environs
(Estevan, Taylorton, Bienfait)

Nouveau-Brunswick

Minto et environs .

Nouvelle-Ecosse

Joggins et environs .
River Hebert et environs .
Springhill .
Sydney et environs
(Sydney, Glace Bay, Dominion,
New Waterford, North Sydney,
Sydney Mines, Florence, Donkin,
comte de Cap-Breton) .
Inverness et environs .
New Glasgow et environs
(New Glasgow, Stellarton,
Westville, Thorburn) .

Alberta

Canmore et environs .
Drumheller et environs .
Lethbridge et environs .
Blairmore et environs .
Coleman et environs .
Wabamun et environs .
Forestburg et environs .

3 et 4 fevrier 1960

4 mars 1960

7 mars 1960
7 mars 1960
8 mars 1960

12 au 20 mars 1960
21 et 22 mars 1960

22 au 24 mars 1960

4 avril 1960
5 avril 1960
6 avril 1960
8 avril 1960
9 avril 1960

12 avril 1960
13 avril 1960
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Colombie-Britannique

Fernie et environs
(Fernie, Michel, Natal)
Cumberland et environs ..

DOCKS A CHARBON VISITES

Montreal (Quebec)
Toronto (Ontario)

7 et 8 avril 1960
20 avril 1960

9 fevrier 1960
3 juin 1960

AUTRES CENTRES VISITES EN RAPPORT AVEC L'ENQUETE
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Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) ..
Louisbourg (Nouveile-Ecosse) ..
Edmonton (Alberta) .

3 mars 1960
13 mars 1960
11 avril 1960
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MINES, USINES D'ENERGIE THERMIQUE ET AUTRES
INSTALLATIONS VISITEES

Pendant les mois de fevrier, mars et avril 1960, la Commission a fait elle
meme l'inspection de 34 mines situees dans toutes les provinces productrices
de houille au Canada, visite 5 usines d'energie thermique ainsi que 16 autres
installations dans le cadre de l'enquete. La liste qui suit comprend toutes
ces installations, par societe, emplacement et date de visite.

CHARBONNAGES

Bienfait (Sask. ) 4 fevrier
Minto (N.-B.) 4 mars
Minto (N.-B.) 4 mars
Minto (N.-B.) 4 mars
Joggins (N.-E.) 7 mars
River Hebert (N.-E.) 7 mars
Springhill (N.-E.) 8 mars

Sydney Mines (N.-E.) 15 mars

New Waterford (N.-E.) 15 mars
Glace Bay (N.-E.) 19 mars
New Waterford (N.-E.) 19 mars
Broughton (N.-E.) 19 mars
St. Rose (N.-E.) 21 mars
Inverness (N.-E.) 21 mars
Port Hood (N.-E.) 22 mars

Thorburn (N.-E.) 23 mars

Stellarton (N.-E.) 23 mars

Canmore (Alb.) 4 avril
East Coulee (Alb.) 5 avril
East Coulee (Alb.) 5 avril
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Societe

Western Dominion Coal Mines, Ltd.

Manitoba & Saskatchewan Coal Co.
Ltd. . .

V. C. McMann Ltd .
Miramichi Lumber Co. Ltd.
Avon Coal Co. Ltd .
Joggins Coal Co. Ltd .
Cumberland Fuel and Trading, Ltd .
Springhill Coal Mines
Old Sydney Collieries Limited

Houillere Princess
Dominion Coal Co., Ltd. . .

Houillere n- 18
Houilleres nOS 4, 20 et 26
Houillere n° 12

Bras d'Or Coal Co. Ltd.
Evans' Coal Mines Ltd.
S. J. Doucet and Sons, Ltd.
Chestico Coal Ltd.
Acadia Coal Company Limited

Mine McBean
Laverie (a Allan Shaft)

The Canmore Mines Ltd.
Amalgamated Coals Limited
Century Coals Limited .

Emplacement
de la mine

Taylerton (Sask.)

Date de
visite

3 et 4
Ievrier
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Societe

Federated Co-operatives Limited ......
Red Deer Valley Coal Company Ltd.
Lethbridge Collieries, Ltd. . .
Crow's Nest Pass Coal Co. Ltd. (2) .
West Canadian Collieries, Ltd .
Coleman Collieries Ltd. . .
Coleman Collieries Ltd. . .
Alberta Coal Ltd. . .
Forestburg Collieries Ltd. . .
Comox Mining Co. Ltd. . .

USINES D'ENERGIE THERMIQUE

Societe

Saskatchewan Power Corporation .
Commission hydroelectrique du Nou-

veau-Brunswick .
Commission hydroelectrique du Nou-

veau-Brunswick .
Canada Electric Co. Ltd. . .
Calgary Power Ltd. . .

AUTRES INSTALLATIONS VISITEES

Organisme

Ministere des Ressources minerales de
la Saskatchewan, Laboratoire de
geologie du substratum (entrepo
sage de carottes de sondage et
recherche) .

Dominion Briquettes and Chemicals
Limited (usine de briquettes) ....

Direction des mines, ministere des Mi
nes et des Releves techniques
(Laboratoire de recherches sur
les combustibles) .

Irving Refining Ltd. (raffinerie de
petrole) .
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Emplacement
de la mine

Drumheller (Alb.)
Macmine (Alb.)
Lethbridge (Alb.)
Michel (C.-B.)
Blairmore (Alb.)
Coleman (Alb.)
Trent Mountain (C.-B.)
Wabamun (Alb.)
Forestburg (Alb.)
Tsable River (C.-B.)

Emplacemnt
de l'usine

Estevan (Sask.)

Saint-Jean-Est (N.-B.)

Grand Lake (N.-B.)
Maccan (N.-E.)
Wabamun (Alb.)

Emplacement des
installations

Regina (Sask.)

Bienfait (Sask. )

Ottawa (Ont.)

Saint-Jean-Est (N.-B.)

Date de
visite

5 avril
5 avril
6 avril
7 avril
8 avril
9 avril
9 avril

12 avril
13 avril
20 avril

Date de
visite

4 fevrier

3 mars

4 mars
7 mars

12 avril

Date de
visite

2 fevrier

4 Ievrier

12 fevrier

3 mars



Springhill Wood Products Ltd. (pro-
duits tires du bois) .

Surrette Battery Co. Ltd. (piles com-
merciales) .

Springhill Institution (penitencier fe-
deral) .

British Canadian Co-op Society Ltd. ..
Dominion Iron & Steel Ltd. (hauts

fourneaux, fours a sole et lami-
neries) .

Donato-Faini and Figli Canada Ltd .
Shell Oil Company of Canada Ltd.

(usine de traitement du gaz na-
tureI) .

Alberta Research Council (laboratoi
res de recherches sur la houil-
Ie) ..

Canadian Chemical Co. Ltd. (pro-
duits petrochimiques) .

Crow's Nest Pass Coal Co. Ltd. (usi-
ne de cokefaction) ..

Victory Soya Mills Ltd. (chaudieres
au charbon et au mazout) ........

Ryerson Institute of Technology (en-
seignement technique) ..

Appendice E

Springhill (N.-E.) 8 mars

Springhill (N.-E.) 8 mars

Springhill (N.-E.) 8 mars
Sydney Mines (N.-E.) 15 mars

Sydney (N.-E.) 18 mars
Stellarton (N.-E.) 23 mars

Jumping Pound (Alb.) 2 avril

Edmonton (Alb.) 11 avril

Edmonton (Alb.) 11 avril

Michel (C.-B.) 7 avril

Toronto (Ont.) 3 juin

Toronto (Ont.) 3 juin
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MEMO IRES

MEMOIRES PRESENTES AUX AUDIENCES PUBLIQUES

Regina (Saskatchewan)

Piece n° I-Le gouvernement de la province de la Saskatchewan

2-Great West Coal Company Limited et Manitoba and
Saskatchewan Coal Company (Limited)

3-La Chambre de commerce de la cite et du district
d'Estevan

4-Dominion Briquettes and Chemicals Ltd.

Montreal (Quebec)

Piece nO S-Pacifique-Canadien
6-National-Canadien

7-Canadian Import Company

Toronto (Ontario)

Piece n° 8-Le gouvernement de la province de l'Ontario

9-The Steel Company of Canada, Limited
IO-Algoma Steel Corporation, Limited
II-Canadian Commercial Coal Dock Operators Association
I2-Canadian Coal Importers and Distributors
I3-Canadian Importers and Distributors of Bituminous

Coal
I4-La Commission hydroelectrique de l'Ontario
IS-National Coal Association, Washington, D.C.

I6-Wm. A. Vanderburg II, actionnaire, Dominion Coal
Company, Limited

Fredericton (N.-B.)
Piece n° I7-La province du Nouveau-Brunswick

I8-A. W. Wasson Limited
I9-Avon Coal Company Limited
20-District 26, United Mine Workers of America
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Halifax (N.-E.)

Piece nO 21-La province de la Nouvelle-Ecosse

22-Nova Scotia Light and Power Company, Limited

23-La Chambre de commerce de New Glasgow

24-La ville de Westville

25-United Mine Workers of America, District 26, sous
district 5, comte de Pictou (N.-E.), Locaux 8672 et 4481

Sydney (N.-E.)

Piece n° 26-La province de Terre-Neuve

27-Dominion Coal Company, Limited

28-District 26, United Mine Workers of America

29-La ville de New Waterford

30-The Cape Breton Island Industrial Development Council

31-The Nova Scotia Federation of Labour

32-Cape Breton District Command, Legion Canadienne

33-Independent Coal Operators of Nova Scotia

34-Municipalite du comte de Cap-Breton

35-Cape Breton Joint Expenditure Board

36-Associated Boards of Trade of Cape Breton Island

37-The Fraternal Organizations of Glace Bay and Environs

38-The Anglican Clergy of Cape Breton Deanery, diocese
de la Nouvelle-Ecosse

39-New Industries Committee of the Sydney City Council

40-Universite Saint-Francois-Xavier, Departement d'ex
tension

41-Les villes et environs de Sydney Mines, North Sydney,
Florence, Little Bras d'Or

42-La ville de Glace Bay

43-La ville de Louisbourg

Calgary (Alberta)

Piece nv 44-Le gouvernement de la province de l'Alberta

45-Research Council of Alberta

46-The Coal Operators' Association of Western Canada

47-The Drumheller Coal Operators Association

48-The Alberta Reclamation Association
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49-The Canadian Institute of Mining and Metallurgy, Divi-
sion de la houille

50-District 18, United Mine Workers of America

51-Joint Crow's Nest Pass Towns' Committee

52-La Chambre de commerce de Lethbridge
53-La cite de Drumheller
54-Calgary Power Limited

Victoria (C.-B.)
Piece nO 55-Le gouvernement de la province de la Colombie-Britan-

nique
56-Canadian Collieries Resources Limited
57-Western Canada Fuel Association
58-M. J. Saxon Sledding, particulier

AUTRES MEMOIRES RE<;US

Expose de la Canadian Import Company
Exposes de The Coal Operators' Association of Western Canada
Expose de la Noranda Mines Limited
Expose de The Consolidated Mining and Smelting Company of Canada

Limited

Expose de 1'Ontario-Minnesota Pulp and Paper Company Limited

Expose de l'Avon Valley Greenhouses Limited
Expose de la Valley Camp Coal Company Limited
Expose des chemins de fer du Pacifique-Canadien

Expose de la Polymer Corporation Limited
Expose de The Steel Company of Canada Limited
Document de la Weaver Coal Company
Expose de la Joggins Coal Company Limited
Expose de la Cumberland Fuel and Trading Ltd.
Expose de la Evans Coal Mines Ltd.

Expose de 1'Avon Coal Company
Expose de la Calgary Power Limited
Expose des Canadian Importers and Distributors of Bituminous Coal

Memoire de M. J. C. Marsh, i.p., Sydney (Nouvelle-Ecosse)
Expose de M. G. G. Crowson, Moncton (Nouveau-Brunswick)
Documents de M. W. P. Dryer, ingenieur conseil, Durham (New

Hampshire) E.-V.
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Expose de M. Frank H. Sobey, Stellarton (Nouvelle-Ecosse)

Expose de M. Theodore Sullivan, Marysville (Nouveau-Brunswick)

Expose de M. Robert Archer-Shee, Montreal (Quebec)

Expose des Commissaires du port de Toronto

Memoire de The Associated Boards of Trade of Cape Breton Island

Expose de Ia Upper Lakes Shipping Limited

Memoire de la S. J. Doucet & Sons Limited

Memoire des United Mine Workers of America, locaux de St. Rose,
Port Hood et Inverness

Expose de la D. W. & R. A. Mills Limited

Expose de la Western Dominion Coal Mines Limited

Expose de la Manitoba and Saskatchewan Coal Company (Limited)

Expose de la cite de Drumheller (Alberta)

Documents de la Commission hydroelectrique du Nouveau-Brunswick

Documents du ministere du Commerce, Ottawa

Documents du ministere des Mines et des Releves techniques, Ottawa

Documents du ministere du Nord canadien et des Ressources nationales,
Ottawa

Expose de la Forestburg Collieries Limited

Memoire d'information soumis par le gouvernement du Manitoba
Documents du ministere des Mines, Nouvelle-Ecosse

Documents du rninistere du Commerce et de l'Industrie, Nouvelle
Ecosse

Documents du ministere des Mines et des Mineraux, Alberta

Documents du ministere des Mines et des Ressources petrolieres, Co
lombie-Britannique

Documents du Service des mines, ministere des Terres et des Mines,
Nouveau-Brunswick

Documents du ministere des Ressources minerales, Saskatchewan

Documents de fa Saskatchewan Power Corporation

Memoire de la ville de Stellarton (Nouvelle-Ecosse)

Documents de la cite de Calgary (Alberta)

Environ 50 exposes et documents supplementaires de la Dominion Steel
and Coal Corporation, Limited

67 exposes, documents et lettres d'information de l'Office federal du
charbon
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APPENDICE G

ETUDES SPECIALES PREPAREES A LA DEMANDE DE LA
COMMISSION ROYALE D'ENQUETE SUR LA HOUILLE

MINISTERE DES MINES ET DES RELEVES TECHNIQUES

DIRECTION DES MINES (Division des combustibles et des techniques de
l'exploitation miniere)

Mine Mechanization and Its Contribution to the Competitiveness
of Canadian Coal; Rapport de bureau FMP-60/55-MIN, avril
1960, par A. Ignatieff, chef de la Division et A. Brown, chef de
la Section de la recherche en exploitation miniere. (15 pages, 1
fig., 3 tableaux)
Research as Related to Increased Coal Consumption; Rapport
de bureau FMP 60/60-ADM, mai 1960, par A. Ignatieff, chef de
la Division et D. S. Montgomery, scientiste senior. (13 pages)
Non-Fuel Uses of Coal and Coal By-Products; Rapport de bureau
FMP 60/76-ADM, mai 1960, par D. S. Montgomery, scientiste
senior. (15 pages, 1 tableau)

Combustion Use of Canadian Coal, Trends and Future Prospects;
Rapport de bureau FMP 60/44 MECH, mai 1960, par E. R.
Mitchell, chef de la Section de la combustion. Appendix on Con
sumption of Coal by Industry, 1948-1958 par T. E. Tibbetts, chef
interimaire de la Section de la preparation mecanique et des re
leves du charbon. (23 pages, 6 tableaux)
Thermal-Electric Power in Canada with Particular Reference to
the Regional Fuel Requirements of the Thermal Generating Facil
ities Operated by the Electric Utility (Central Station) Industry;
Rapport de bureau FMP 60/65 FP, mai 1960, par C. E. Baltzer,
chef de la Section des combustibles et de l'energie. (51 pages, 16
tableaux)
Interrelationship of Fuels and Technological and Other Factors
Limiting their Interchangeability; memoire confidentiel du 14 juin
1960, par A. Ignatieff, chef de la Division. (6 pages)

COMMISSION GEOLOGIQUE DU CANADA (Division des combustibles et de
la geologie stratigraphique)

Coal Reserves of Canada; Expose n" 17, 1960, par B.-A. Latour.
(40 pages, 7 figures, 12 tableaux)
Estimate of Coal Reserves in the Lingan Block, Sydney, Nova
Scotia; fevrier 1960, par B.-A. Latour. (6 pages, 1 fig., 1 tableau)
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DIRECTION DE LA GEOGRAPHIE (Division de la recherche)

Cape Breton Island Agriculture; 1960, par C. W. Raymond. (25
pages, 8 fig., 7 tableaux)

The Cape Breton Island Forest Industry; 1960, par C. W. Ray
mond. (16 pages, 7 fig., 8 tableaux)

The Cape Breton Island Tourist Industry; 1960, par C. W. Ray
mond. (59 pages, 11 fig., 25 tableaux)

DIVISION DES RESSOURCES MINERALES

Competitive Position of DOSCO as a Steel Producer; Rapport a
l'intention de l'administration MRI-54/60, 21 mars 1960, par
R. B. Elver. (17 pages, 7 tableaux)

Forecast of Metallurgical Coke Consumption in Canada to 1980;
Rapport a l'intention de l'administration MRI 55/60, 24 mars
1960, par R. B. Elver. (11 pages, 5 tableaux)

Direct Government Assistance to Natural Gas Transportation;
mai 1960, par R. B. Toombs. (24 pages, 1 fig.)

Mineral Resources Benefits to Date and Possible Future Benefits
to Ontario and Quebec from the Northern Boundaries Extensions
of 1912; 23 juin 1960, par R. J. Jones. (8 pages, 1 fig., 2 tableaux)

MINISTERE DU NORD CANADIEN ET DES RESSOURCES NATIONALES

DIRECTION DES PARCS NATIONAUX

Cape Breton Highlands National Park-Potential Development;
26 avril 1960. (17 pages, 3 fig.)

Fortress of Louisbourg-s-Historical Background; mars 1960. (14
pages)

Plan for the Restoration of the Fortress of Louisbourg and the
Area Surrounding the Fortress Which Has Historical Significance
-A Preliminary Study; fevrier 1960, par G. L. Scott, ingenieur
en chef, N. P. Robinson, ingenieur en chef adjoint, A. D. Perry,
L.-R. Vachon et H. J. Delcorde, tous de la Division des services
du genie. (41 pages, 13 fig., 45 pages de tableaux)

DOMINION STEEL AND COAL CORPORATION

Submission to the Royal Commission on Coal by Dominion Steel
and Coal Corporation, Limited in respect to The Use of Nova
Scotia Coal in Sydney Steel Operations; 5 mars 1960. (69 pages,
19 pieces)
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Statement Showing Coal Reserves to Four Mile Limit; 6 juin 1960.
(1 tableau, 3 cartes)

Statement Showing Coal Reserves to Three Mile Limit; 8 juin
1960. (1 tableau, 3 cartes)

Hub Seam; 3 juin 1960. (6 pages)

Plans of Sydney Coal Field Showing Outlines of Workings in
Phalen and Harbour Seams as of December 31, 1959. (2 cartes)

CONSEILLER TECHNIQUE DE LA COMMISSION ROYALE

D'ENQUETE SUR LA HOUILLE

A Report on the Technical Aspects of the Canadian Coal Problem,
Part 1; mai 1960, par A. E. Cameron. (18 pages, 8 tableaux)

A report on the Technical Aspects of the Canadian Coal Problem,
Part 1/; 17 mai 1960, par A. E. Cameron. (33 pages)

Production Potential, Dominion Steel and Coal Corporation; 5
aofit 1960, par A. E. Cameron. (20 pages)

CONSEILLER SPECIAL DE LA COMMISSION ROYALE

D'ENQUETE SUR LA HOUILLE

Rapport ala Commission royale d'enquete sur la houille; avril 1960,
par W. V. Sheppard, directeur general de la Reconstruction, Office
national de la houille, Londres, Angleterre. (16 pages) Ce rap
port constitue l'Appendice N du Rapport de la Commission.
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TRANSPORT SUBVENTIONNE DE LA HOUILLE CANADIENNE

QUANTITE ET COOT PAR PROVINCE D'ORIGINE

1928-1929 a 1959-1960
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00 Transport subventionne de La houille canadienne: quantite et cout, par province d'origine 1928-1929 a 1959-1960 ~0\
C

N ouvelle-Ecosse
~

Canada Nouveau-Brunswick ~
Annee Cout

...
Cout Cout '"financiere Tonnes Cout par tonne Tonnes Cout par tonne Tonnes Cout par tonne '"...c

1928-1929 251,072.00 $ 463,664.05 $1. 85 201,504.00 $ 173,500.82 $0.86 337.00 $ 512.60 $1.52 ;;:
1929-1930 347,947.00 382,341.96 1.10 313,228.00 183,866.50 0.59 46.00 89.70 1.95 ~

1930-1931 560,939.00 510,308.25 0.91 384,164.00 228,071. 75 0.59 4.00 7.80 1.95 c
~1931-1932 795,302.00 631,169.09 0.79 413,309.00 217,566.18 0.53 562.00 395.06 0.70 ;:,

1932-1933 1,155,642.00 994,853.77 0.86 698,452.00 548,275.54 0.78 970.00 729.16 0.75 .....
(';

1933-1934 2,101,124.00 2,330,435.37 1.11 1,610,736.00 1,841,979.22 1.14 1,963.00 1,671.18 0.85
~1934-1935 2,255,428.00 2,008,359.04 0.89 1,680,914.00 1,466,393.62 0.87 9,811.00 8,293.32 0.85

1935-1936 2,241,865.00 2,005,083.95 0.89 1,612,763.00 1,393,352.08 0.86 18,249.00 13,192.72 0.72 (';
;;:

1936-1937 2,355,715.00 2,214,263.71 0.94 1,672,133.00 1,589,017.66 0.95 22,798.00 16,700.71 0.73 ~
1937-1938 2,607,165.00 2,453,808.91 0.94 1,912,635.00 1,803,270.27 0.94 44,442.00 34,329.90 0.77 ;:

(';>1938-1939 2,020,844.00 1,865,589.29 0.92 1,317,466.00 1,220,706.75 0.93 33,038.00 24,968.71 0.76 ....
1939-1940 3,645,725.00 4,476,916.22 1.23 2,633,192.00 3,228,861.75 1.23 56,354.00 46,218.93 0.82 (';

1940-1941 2,920,328.00 4,354,575.51 1.49 1,827,822.00 2,532,659.03 1. 39 59,353.00 42,633.88 0.72 '";:1941-1942 3,221,168.00 4,419,361.89 1. 37 1,814,744.00 1,898,156.88 1.05 31,839.00 23,003.36 0.72 ":
1942-1943 2,550,415.00 4,498,252.52 1.76 1,812,269.00 3,446,790.63 1.90 5,924.00 4,741.74 0.80 .....
1943-1944 828,851.00 1,794,088.60 2.16 579,790.00 1,606,766.76 2.77 6,762.00 5,473.92 0.81 ;:,

1944-1945 1,143,143.76 2,312,507.77 2.02 847,359.52 2,040,990.10 2.41 3,959.45 2,942.99 0.74 ;::..
1945-1946 1,163,334.12 1,897,468.88 1.63 460,287.07 799,318.90 1.74 682.00 440.70 0.65 c

;:1946-1947 1,108,346.49 1,553,532.28 1.40 347,432.17 322,676.01 0.93 2,555.20 2,064.59 0.81 :::.:1947-1948 616,938.25 764,899.73 1.24 353,944.40 210,559.08 0.59 2,527.55 1,847.78 0.73 .....
1948-1949 1,782,115.86 1,679,680.46(1) 0.94 1,444,352.56 1,008,934.41 (I) 0.70 864.72 693.08 0.80

(';

1949-1950 2,836,732.09 3,918,017.31 0) 1. 38 2,086,066.82 2,653,604.240) 1.27 3,153.23 3,940.95 1.25
1950-1951 2,699,615.16 3,018,188.61 0) 1.12 1,737,504.57 1,397,041. 160) 0.80 2,311.30 1,989.27 0.86
1951-1952 2,586,042.08 4,623,696.94(1) 1.79 1,761,744.57 3,257,626.61(1) 1. 85 2,514.15 2,422.68 0.96
1952-1953 2,405,766.75 5,949,004.860) 2.47 1,625,966.91 4,773,616.120) 2.94 2,781. 75 3,719.31 1.34
1953-1954 3,393,036.73 9,861,239.950) 2.91 2,112,601.13 7,127,468.93(1) 3.37 31,390.75 87,239.33 2.78
1954-1955 3,688,857.03 11,340,044.42(1) 3.07 2,550,516.07 8,689,017 .94(1) 3.41 43,576.72 75,754.21 1. 74
1955-1956 3,623,557.24 10,566,873.21 (I) 2.92 2,680,270.29 8,393,952.52(1) 3.13 32,904.45 56,707.65 1.72
1956-1957 3,321,614.06 9,115,082.98(1) 2.74 2,474,481.05 7,043,377.71 (I) 2.85 20,193.45 40,408.51 2.00
1957-1958 3,003,788.76 8,320,142.970) 2.77 2,148,340.88 6,526,659.82(1) 3.04 73,094.76 120,664.39 1.65
1958-1959 2,729,522.33 9,186,020.540) 3.37 2,238,104.33 8,257,741.93(1) 3.69 100,531. 83 161,768.18 1.61
1959-1960 3,090,021.63 15,491,077.01 (I) 5.01 2,414,786.27 13,518,396.11(1) 5.60 155,702.30 289,756.39 1. 86

Total 69,051,962.34 $135,000,550.05 $1.96 47,768,859.61 $99,400,217.03 $2.08 771,195.61 $1,075,322.70 $1.39

SOURCE: Office federal du charbon.
(I) Les paiements it l'egard de la houille transportee par eau durant les annees en cause etaient des avances comptables. Les chiffres des neuf dernieres
annees comprennent des paiements definitifs it l'egard d'annees anterieures,



Transport subventionne de la houille canadienne: quantite et COLtt, par province d'origine-1928-1929 a1959-1960 (fin)

Alberta et region du Nid-de-Corbeau Colombie-Britanniquc et Alberta; pour
Saskatchewan en Colombie-Britannique soute des navires et exportations

Annee Cout Cofrt Cout
financiere Tonnes Cout par tonne Tonnes Cout par tonne Tonnes Cout par tonne

1928-1929 $ $ - 49,231.00 $ 289,650.63 $5.88 $ $ -
1929-1930 34,673.00 198,385.76 5.72
1930-1931 38,985.00 19,479.33 0.50 137,786.00 262,749.37 1.91
1931-1932 78,145.00 32,349.24 0.41 211,361.00 348,234.66 1.65 91,925.00 32,623.95 0.35
1932-1933 122,274.00 51,070.38 0.41 239,719.00 352,459.18 1.47 94,227.00 42,319.51 0.45
1933-1934 134,087.00 53,977.50 0.40 269,397.00 394,887.11 1.47 84,941.00 37,920.36 0.45
1934-1935 132,253.00 24,386.84 0.18 337,652.00 457,132.70 1. 35 94,798.00 52,152.56 0.55
1935-1936 148,884.00 41,603.89 0.28 352,764.00 477,730.02 1. 35 109,205.00 79,205.24 0.73
1936-1937 151,003.00 36,254.91 0.24 357,060.00 449,569.59 1.26 152,721. 00 122,720.84 0.80
1937-1938 153,559.00 35,599.50 0.23 301,824.00 415,904.53 1. 38 194,705.00 164,704.71 0.85
1938-1939 158,461.00 36,717.76 0.23 349,968.00 451,284.97 1.29 161,911.00 131,911.10 0.81
1939-1940 119,052.00 33,457.50 0.28 559,318.00 931,590.06 1.67 277,809.00 236,787.98 0.85
1940-1941 21,522.00 21,193.24 0.98 831,182.00 1,618,850.93 1.95 180,449.00 139,238.43 0.77
1941-1942 17,766.00 17,071.11 0.96 1,263,012.00 2,410,774.95 1.91 93,807.00 70,355.59 0.76
1942-1943 12,296.00 11,817.24 0.96 591,642.00 938,689.95 1. 58 128,284.00 96,212.96 0.76
1943-1944 15,530.00 14,947.98 0.96 188,912.00 138,506.95 0.73 37,857.00 28,392.99 0.75
1944-1945 16,098.03 15,443.37 0.96 245,439.00 230,415.69 0.94 30,287.47 22,715.62 0.75
1945-1946 13,521.54 12,964.64 0.96 668,066.00 1,069,161.58 1.60 20,777.39 15,583.06 0.75
1946-1947 15,305.79 14,566.53 0.95 731,560.00 1,205,605.07 1. 65 11,493.41 8,620.08 0.75
1947-1948 13,960.55 13,301. 69 0.95 238,828.00 533,428.12 2.23 7,684.05 5,763.06 0.75
1948-1949 49,339.50 35,747.32 0.72 281,981.00 630,111. 63 2.23 5,592.00 4,194.02 0.75
1949-1950 118,999.41 83,304.80 0.70 590,829.00 1,146,139.06 1.94 37,683.20 31,028.26 0.82
1950-1951 190,770.33 138,910.42 0.73 763,098.00 1,475,799.51 1.93 5,931.00 4,448.25 0.75
1951-1952 149,456.01 118,841.17 0.80 559,385.00 1,135,601.05 2.03 112,942.25 109,205.43 0.97
1952-1953 143,138.71 118,035.85 0.82 597,482.00 1,018,836.74 1.71 36,417.45 34,796.84 0.96
1953-1954 221,962.78 191,614.89 0.86 1,025,399.00 2,453,654.31 2.39 1,683.31 1,262.49 0.75
1954-1955 246,742.45 211,181. 50 0.86 847,739.00 2,363,878.52 2.79 283.00 212.25 0.75
1955-1956 284,080.32 242,323.04 0.85 626,122.00 1,873,755.22 2.99 179.70 134.78 0.75

~1956-1957 231,606.33 203,330.49 0.88 594,069.00 1,826,768.87 3.08 1,264.15 1,117.40 0.95 'l:>
1957-1958 336,489.42 299,462.30 0.89 402,031.00 1,280,135.80 3.18 43,833.05 93,220.66 2.13 'l:>
1958-1959 211,888.46 191,238.81 0.90 151,351.00 474,783.25 3.14 27,647.00 100,488.37 3.63 ~

1959-1960 121,326.48 102,608.36 0.85 134,664.70 411,616.57 3.06 263,541. 88 1,168,699.58 4.43 ;S
l:l......

Total 3,668,503.11 $2,422,801.60 $0.66 14,533,524.70 $29,266,092.35 $2.01 2,309,879.31 $2,836,116.37 $1.23 <')
~

00
-Aucun envoi subventionne. ~-....l



APPENDICE I

BREF HISTORIQUE DES SUBVENTIONS SUR
LA HOUILLE CANADIENNE

1928-1929 a 1959-1960

GENERALITES

L'aide a l'industrie houillere canadienne, sous forme de versements sur
Ies frais de transport du charbon depuis Ies mines de l'Est et de l'Ouest ca
nadiens jusqu'aux grands marches des provinces centrales, remonte a l'an
1924. Des 1930, Ia pratique en etait solidement etablie, Cette politique con
sistait essentiellement adefrayer une proportion suffisante des frais de trans
port pour permettre au consommateur des provinces centrales de se pro
curer du charbon canadien au meme prix que Ie charbon importe, La region
beneficiaire de cette assistance etait expressement definie; de plus, elle se
trouvait Iimitee dans la pratique par l'imposition d'un chiffre maximum
d'assistance.

NOUVELLE-ECOSSE

S'il est vrai que Ies subventions sur Ie transport du charbon de la Nouvelle
Ecosse remontent a 1924, ce n'est qu'en mai 1931 (C.P. 1300) que Ie Par
Iement devait etablir a tant la tonne Ie chiffre des subventions sur Ie charbon
de Ia Nouvelle-Ecosse expedie dans Ie Quebec et l'Ontario. Le programme
alors adopte s'appliquait au charbon expedie exclusivement par chemin de
fer ainsi qu'aux transbordements dans Ies ports du Saint-Laurent. En 1932,
Ies subventions etaient etendues au charbon achete par Ies chemins de fer
pour leur propre consommation dans Ie Quebec et l'Ontario; fondees sur Ia
difference de cout, a l'endroit d'utilisation, entre Ie charbon canadien et Ie
charbon importe, ces subventions pouvaient aller jusqu'a deux dollars Ia
tonne. Depuis cette epoque jusqu'a Ia Seconde Guerre mondiaIe, Ie taux de
ces subventions varia selon Ies fluctuations du marche.

Au cours des premieres annees de Ia guerre, Ie charbon expedie en Ontario
et dans Ie Quebec sous Ie regime des subventions atteignit des niveaux tres
eleves, a cause, pour une part, du taux d'echange des fonds americains et de
Ia necessite d'acheter autant que possible au Canada. L'activite des sous
marins dans Ie Saint-Laurent et dans les eaux du littoral reduisit cependant
ces expeditions, a partir de 1942, aux quantites tres restreintes qui pouvaient
etre transportees par Ie transbordeur de Canso. Une assistance fut accordee
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au cours de la guerre, d'autre part, pour le charbon expedie hors des pro
vinces maritimes. Cette assistance, cependant, faisait partie du programme
de protection du cofit de la vie et ne se rattachait pas a la politique generale
de subventions sur le charbon.

Apres la guerre, l'ancien programme fut graduellement remis en applica
tion, et les expeditions a destination du Quebec se mirent a augmenter a
partir de 1947. Les expeditions vers l'Ontario, par contre, ne reprirent que
plus tard, et leur volume demeura relativement faible jusqu'en 1954. Du
l er juin 1955 au 31 aofit 1956, des subventions furent accordees sur les fines
de houille de la Nouvelle-Ecosse exportees ailleurs qu'aux Etats-Unis et dans
les possessions americaines, Ces subventions avaient pour objet de repondre
ala penurie de charbon qui se faisait sentir au Royaume-Uni et en Allemagne
occidentale. Pour la periode allant du l er juin 1955 au 31 mars 1956, Ie taux
fut de $2.50 la tonne pour les 120,000 premieres tonnes, et de $2.30 la
tonne pour les 130,000 tonnes additionnelles. Du l er avril 1956 au 31 aout
1956, Ie taux fut de $2.30 la tonne pour 140,859 tonnes. Ces subventions
figurent dans la statistique generale pour la Nouvelle-Ecosse, mais selon la
statistique de l'exportation, la province expedia les quantites suivantes de
fines de houille:

1955 1956

Allemagne de l'Ouest .,. 11,203 tonnes 4,050 tonnes

Royaume-Uni 136,495 tonnes 231,180 tonnes

Total ... 147,698 tonnes 235,230 tonnes

Entre l'annee financiere 1928-1929 et la fin de l'annee financiere 1959-1960,
lechiffre des subventions versees s'esteleve a un total de $99,400,217.03;
les expeditions s'etant chiffreesa 47,768,859 tonnes, cela donne en moyenne
$2.08 la tonne. Letaux moyen des subventions verseesen 1959-1960 a ete
de $5.60 la tonne, une somme de $13,518,396.11 ayant ete versee sur
2,414,786.27 tomes de houille.

NOUVEAU-BRUNSWICK

En meme temps que les subventions sur le charbon de la Nouvelle
Ecosse, on a etabli des subventions sur le charbon du Nouveau-Brunswick
livre par chemin de fer dans Ie Quebec.

Plus tard, Ie regime de subventions fut elargi pour englober la houille
utilisee par les chemins de fer dans Ie Quebec et l'Ontario, aux memes con
ditions que pour '1e charbon de Ia Nouvelle-Eoosse. En pratique, il n'y eut
pas de charbon de livre en Ontario 'a l'intention des chemins de fer. Depuis
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l'annee financiere 1928-1929 jusqu'a la fin de l'annee financiere 1959-1960,
les subventions versees se sont elevees au total a $1,075,322.70 et les expe
ditions de houille a 771,195.61 tonnes, ce qui donne une moyenne de $1.39
la tonne. Les subventions versees en 1959-1960 se sont etablies en moyenne
a $1.86 la tonne: $289,756.39 sur 155,702.30 tonnes de houille.

SASKATCHEWAN

Lorsque, en 1930, une aide fut accordee au transport du charbon de l'AI
berta, le programme de subventions fut egalement applique au lignite de la
Saskatchewan expedie, a des fins industrielles, au Manitoba et en Ontario
entre la frontiere du Manitoba et la tete des Lacs. II s'agissait de permettre
a la houille de la Saskatchewan de continuer a rivaliser avec celIe de l'Al
berta et de la Colombie-Britannique dans les memes regions. A I'occasion
de la Seconde Guerre mondiale, l'assistance aux expeditions a destination
du Manitoba fut supprimee, et elle n'a jamais ete retablie.

Depuis I'annee financiere 1930-1931 jusqu'a la fin de l'annee financiere
1959-1960, les versements se sont eleves a $2,422,801.60, et les expeditions
a 3,668,503 tonnes, ce qui donne un taux moyen de 66c. la tonne. En 1959
1960, Iesexpeditions se sont chiffrees a 121,326.48 tonnes, et les versements
ont ete de $102,608.36, soit de 85c. la tonne.

ALBERTA ET REGION DU COL DU NID-DE-CORBEAU,

EN COLOMBIE-BRITANNIQUE

C'est en 1930 que fut etablie la premiere subvention sur la houille bitumi
neuse de cette region expediee au Manitoba et aux environs de la tete des
Lacs, en Ontario, a des fins industrielles, Cette mesure visait a remplacer la
houille bitumineuse arnericaine par de la houille bitumineuse canadienne.
En 1933, une subvention speciale, a laquelle s'ajoutait un tarif-marchan
dises fixe accorde par les chemins de fer, fut creee pour Ie charbon canadien
expedie en Ontario devant servir a des fins non industrielles. Cette mesure
prevoyait en outre des taux speciaux pour Ia houille utilisee dans les locomo
tivesen Saskatchewan, au Manitoba et en Ontario.

Depuis l'annee financiere 1928-1929, oueurent lieu a titre d'essai les pre
mieres expeditions, jusqu'a la fin de l'annee financiere 1959-1960, les sub
ventions versees se sontelevees au total a $29,266,092.35, les expeditions a
14,533,524.70 tonnes, ce qui donne une moyenne de $2.01 la tonne. Pour
l'annee financiere 1959-1960, les expeditions se sont etablies a 134,664.70
tonnes et ant coute $411,616.53, soit $3.06 la tonne.
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SUBVENTIONS SUR LA HOUILLE DESTINEE A L'EXPORTATION ET

AUX SOUTES DES NAVIRES

Alberta et Colombie-Britannique

C'est le 30 mai 1931 que fut accordee la premiere subvention sur le char
bon de la Colombie-Britannique destine a etre exporte ailleurs qu'aux Etats
Unis, ou a etre vendu commecharbon de soute aux naviresetrangers. En
1949, la subvention fut etendue au charbon de I'Alberta exporte ailleurs
qu'aux Etats-Unis depuis les ports eanadiens, ou vendu comme charbon de
soute. Depuis l'annee financiere 1931-1932 jusqu'a la fin de l'annee finan
ciere 1959-1960, les subventions versees ont atteint au total le chiffre de
$2,836,116.37, les livraisons ont ete de 2,309,879.31, ce qui donne en
moyenne $1.23 Ia tonne. En 1959-1960, lesexpeditions se sont chiffrees a
263,541.88 tonnes, et ont coute $1,168,699.58, soit $4.43 la tonne.

SUBVENTIONS EN VERTU DE LA LOI SUR LA MISE EN VALEUR DE

L'ENERGIE DANS LES PROVINCES DE L'ATLANTIQUE

Cette loi, sanctionnee le 31 janvier 1958, prevoit notamment le paiement,
par le Canada ala province, d'une subvention portant sur le charbon de l'Est
utilise dans le fonctionnement de Iacilite pour la production d'energie elec
trique par generateurs a vapeur, si la province le demande. Cette subvention
doit etre equitablement repartie entre les exploitants des entreprises de force
motrice, lesquels, d'autre part, doivent reduire d'autant leurs taux pour l'e
nergie electrique vendue a des fins industrielles.

II ne s'agit done pas ici d'une subvention sur le transport, mais plutot
d'une facon d'aider l'industrie de la fabrication dans les provinces de l'Atlan
tique en reduisant le cout de l'electricite qu'elle consomme. Void, pour me
moire, le total des subventions versees jusqu'au 31 mars 1960:
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Cofrt
$ 8,524,194Nouvelle-Ecosse (jusqu'au 31 mars 1960)

SOMMES GLOBALES ESTIMATIVES DEPENSEES PAR LE
GOUVERNEMENT FEDERAL POUR SOUTENIR ET
AIDER L'INDUSTRIE HOUILLERE CANADIENNE,

JUSQU'AU 31 MARS 1960.

DEPENSES QUI ONT DIRECTEMENT ENCOURAGE LA CONSOMMATION
DE CHARBON CANADIEN

Loi visant la mise de la houille canadienne sur un pied d'egalite avec la
houille importee, 1930

Cette loi, parfois designee Loi de la prime sur le coke, prevoit Ie verse
ment d'une prime de 49.5c. la tonne sur toute houille grasse canadienne
convertie en coke a l'intention de l'industrie canadienne du fer et de l'acier,
aussi longtemps que le numero tarifaire 1019 de la liste B du Tarif des
douanes demeurera en vigueur, ce qui permet un drawback de 99 p. 100
sur le charbon importe employe dans la fabrication de l'acier. L'objet
premier de cette loi est d'aider l'industrie du fer et de l'acier (DOSeD).

Tonnes
transportees

.........17,220,593

Programme de reduction des stocks

Reduction des stocks de charbon (principalement des fines) a Sydney,
accumulees en 1958: $631,000.

Directives du gouvernement au sujet du charbon, du 8 mars 1955 au 31
mars 1960.

Le 8 mars 1955, le gouvernement a donne les directives suivantes:
(1) Dans un immeuble ou des immeubles appartenant au gouverne

ment federal ou relevant de celui-ci, ou la consommation annuelle est d'au
moins 500 tonnes de charbon, avant de remplacer Ie systeme de chauffage
au charbon par des appareils employant une autre forme de combustible, le
ministere en cause doit consulter l'Office federal du charbon ou le Comite
interministeriel des combustibles au sujet des economies prevues et des autres
facteurs pertinents; et

(2) Avant qu'une decision soit prise au sujet du genre de combustible a
employer dans tout immeuble appartenant au gouvernement federal ou rele
vant dudit gouvernement, ou la consommation de charbon est d'au moins 50
tonnes par annee, Ie ministere interesse doit consulter l'Office federal du
charbon ou Ie Comite interministeriel des combustibles a l'egard du cofit des
divers combustibles et des autres facteurs pertinents.
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Le 8 mars 1955, Ie gouvernement a ordonne:

«Ou'on utilise du charbon canadien dans tous les etablissements chauffes
au charbon, lorsque Ie prix livre du charbon ne depasse pas de plus de 10 p.
100 Ie prix concurrentiel des autres charbons.»

Le 18 fevrier 1958, Ie gouvernement a ordonne:
«Que l'ecart de 10 p. 100 permis a l'egard du prix livre du charbon, en

faveur des charbonnages canadiens, par une ordonnance du Cabinet en date
du 8 mars 1955, soit porte a20 p. 100 du prix Iivre.»

Pour l'annee financiere 1959-1960, on estime que cette ligne de conduite
a occasionne au ministere des Travaux publics et au ministere de la Defense
nationale, qui sont les deux principaux consommateurs de charbon, un sur
croit de depenses de $400,000, a repartir sur 208,000 tonnes de charbon
achetees au Canada.

II est impossible d'evaluer ce que la premiere directive reproduite ci
dessus a pu cofiter au gouvernement federal, mais on calcule que, dans l'en
semble, l'ecart de prix de 10 et de 20 p. 100 a occasionne au gouvernement
federal, du 8 mars 1955 au 31 mars 1960, un surcroit de frais d'un million
a un million et demi de dollars. Chiffre estimatif: $1,250,000.

Decret sur l'aide aux houilleres de Springhill, 1957-1958

Ce decret visait a aider les houilleres de Springhill appartenant a la
Cumberland Railway and Coal Company Ltd., en accordant un supplement
d'assistance pour Ie charbon extrait a Springhill et expedie en Ontario ou
dans Ie Quebec. (Cette assistance a cesse en 1958, une seconde catastrophe
miniere ayant entraine la fermeture des houilleres.) Total des subventions
versees: $175,550.91.

Loi du combustible domestique, 1927 (expiree Ie 30 juin 1932)

Cette loi visait afavoriser, par des subventions, la construction de cokeries
utilisant une certaine proportion de charbon canadien. Elle permettait de
payer aux proprietaires de cokeries, pour une periode de quinze ans au plus,
une subvention d'au plus un dollar la tonne pour Ie charbon canadien con
somme, afin de compenser pour les frais de construction. Le chiffredes ver
sements annuels etait fixe d'apres un pourcentage du cout de la construction
(4 p. 100 pour les entreprises privees, 5 p. 100 pour les municipalites) : Ie
contrat obligeait cependant Ie proprietaire a utiliser du charbon canadien
jusqu'a concurrence d'au moins 70 p. 100. Seuies Ies trois compagnies sui
vantes profiterent des avantages de cette Ioi:

La Nova Scotia Light and Power Company Limited. Du 1er avri11928 ala
fin du contrat, une subvention globale de $130,235.74 fut versee sur une
immobilisation de $300,492.02 (43.3 p. 100 du cofit total).
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La Quebec Power Company. Du 15 avri11930 a1'expiration du contrat, une
subvention globale de $187,195.99 fut versee sur une immobilisation de
$608,029.88 (30.8 p. 100 du cout total).

La B.C. Electric, Power and Gas Company Limited. Du 30 juin 1932 a
1'expiration du contrat, une subvention globale de $473,302.78 fut versee sur
une immobilisation tot ale de $1,832,881.82 (25 p. 100 du cofit total).

Total des subventions versees: $790,734.51, soit 28.8 p. 100 des immobili
sations.

Loi sur la mise en valeur de Tenergie dans les provinces de l'Atlantique, 1958

En plus de prevoir des prets pour l'amenagement de generateurs a vapeur
et de lignes de transmission dans les provinces de 1'Atlantique, cette loi, sane
tionnee le 31 janvier 1958, pourvoit au versement de subventions sur le
charbon de 1'Est canadien utilise dans les centrales d'energie thermique de
ces memes provinces, a condition que ces subventions servent a reduire Ie
cofit de l'electricite consommee par les etablissements industriels. Void Ie
montant des subventions versees au cours de la periode allant du 1er decem
bre 1957 au 31 mars 1960:

Nouvelle-Ecosse............... .
Nouveau-Brunswick. .

TotaL.

$2,265,959
1,274,234

$3,540,193

Subventions sur le transport du charbon (1928 au 31 mars 1960)

Cofit 1959-1960
moyen Cout

Tonnes par par
transportees Cout tonne tonne

NouvelIe-Ecosse ...... ................... 47,768,859.61 $ 99,400,217.03 $2.08 $5.60

Nouveau-Brunswick .................. 771,195.61 1,075,322.70 1.39 1.86

Saskatchewan...... ........ " ............. 3,668,503.11 2,422,801.60 0.66 0.85

Alberta et region du Nid-de-
Corbeau, en C.-B................... 14,533,254.70 29,266,092.35 2.01 3.06

Alberta et Colombie-Britanni-
que, soutes des navires et
exportation ....... 2,309,879.31 2,836,116.37 1.23 4.43

TotaL .......................... 69,051,962.34 $135,000,350.05 $1.96 $5.01

Commission [ederale du combustible, 1922 ii 1941

En moyenne, les frais d'administration ont ete de $25,000 par annee,
Cofrt global estimatif: $475,000
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Office federal du charbon, 1948 au 31 mars 1960

Total des sommes affectees 'a l'administration et aux enquetes:
$1,167,027.33

Decret du Conseil c.P. 944 et divers mitres decrets semblables, 1922 a1949

A compter du 26 avril 1932, Ie decret c.P. 944 autorisait le paiement aux
exploitants de houilleres canadiennes, jusqu'a concurrence d'un dollar la
tonne, de la difference par tonne entre le prix livre du charbon extrait au
Canada et vendu aux cokeries et aux fabriques de gaz de houille, et le prix
du charbon importe. Cette mesure visait avant tout a stimuler les expeditions
de charbon de la Nouvelle-Ecosse a destination de Montreal. Beneficierent
de cette subvention l'Ottawa Gas Company Limited, la Shawinigan Chemicals
Limited et surtout la Montreal Coke and Manufacturing Company, qui
toucha $1,599,798.40 sur 1,629,072 tonnes de charbon. En vertu de sem
blables decrets du Conseil, du charbon de la Nouvelle-Ecosse fut utilise par
la Hamilton By-Products Coke Ovens Limited, et du charbon de l'Ouest par
la Winnipeg Electric Company. Au total, 1,700,000 tonnes de charbon de la
Nouvelle-Ecosse et 700,000 tonnes de charbon de l'Ouest furent expediees
grace a cette assistance, a l'avantage des exploitants de mines. Le 15 mars
1949, cette assistance fut supprimee sur la recommandation de l'Office fe
deral du charbon, les cokeries de l'Ontario et du Quebec ne pouvant plus
se procurer de charbon de la Nouvelle-Ecosse. Le montant des subventions
versees annuellement fut englobe dans les chiffres sur Ie total des subven
tions a l'egard du charbon de la Nouvelle-Ecosse et du charbon de l'Ouest.

Loi sur l'aide ala production du charbon, 1959

Cette loi, designee d'abord Loi sur l'aide a la production du charbon dans
les provinces Maritimes, 1949, prevoyait l'octroi de prets aux producteurs
de charbon des provinces Maritimes a des conditions determinees, en vue
d'accroitre, par la mecanisation, la production des mines dont Ie maintien en
exploitation etait dans l'interet public. La loi fixait un maximum de 10 mil
lions de dollars pour l'ensemble des prets, et de $7,500,000 pour un meme
pret. Nul pret ne devait exceder les deux tiers du cout estimatif du projet.
La loi accordait aussi un degrevement special de depreciation a l'egard du
materiel achete grace a l'argent du pret,

En 1959, cette loi fut designee Loi sur l'aidea la production du charbon.
Son champ d'application fut elargi au dela des provinces Maritimes, et un
pret fut consenti a une houillere de la Saskatchewan. Au 31 mars 1960, 17
prets avaient ete consentis, ce qui representait un montant global de
$11,135,780.67. La-dessus, une somme de $9,816,106.19 avait ete avancee,
et une somme de $2,885,147.36 avait ete remboursee, ce qui laissait un solde
imp aye de $6,930,958.83. Le tableau reproduit a la page qui suit donne les
details par compagnie.
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Prets consentis en vertu de la Loi sur l'aide a la production du charbon,

au 31 mars 1960

Nom de la societe Pret autorise Montant avance
Rembourse

jusqu'ici A recouvrer Taux (%)

Avon Coal Co. Ltd., Minto (N.-B.) ..

Bras d'Or Coal Co. Ltd., Bras d'Or (N.-E.) .

Crawford Contractors Ltd., Minto (N.-B.) .

Dominion Coal Co. Ltd., Sydney (N.-E.).. .. .

Doucet & Sons Ltd., Inverness (N.-E.) .

Four Star Collieries Ltd., Bras d'Or (N.-E.) ..

D.W. & R.A. Mills, Ltd., Minto (N.-B.) ..

V.C. McMann Limited, Minto (N.-B.) ..

Western Dominion Coal Co. Ltd., Taylorton (Sask.) ..........

$ 1,542,000.00

122,000.00

140,000.00

7,500,000.00

47,738.67

162,000.00

519,850.00

36,192.00

1,066,000.00

$11,135,780.67

$1,542,000.00

122,000.00

140,000.00

6,984,584.83

47,738.67

162,000.00

519,850.00

36,192.00

261,740.69

$9,816,106.19

$ 854,500.00

39,336.38

1,278,278.70

6,853.78

162,000.00

519,850.00

24,328.50

$2,885,147.36

$ 687,500.00

122,000.00

100,663.62

5,706,306.13

40,884.89

11,863.50

261,740.69

$6,930,958.83

2--4t

5-5t

3i

3-!-4

5

2t-3t

4-5t

3-3i

5

NOTE: Tous les prets sont garantis par des hypotheques sur des biens meubles ou immeubles.



$30,874,143.70
1,022,165.49

555,276.19
2,917,643.42
1,547,780.50

Commission royale d'enquete sur la houille

DEPENSES QUI ONT ENCOURAGE, DlRECTEMENT OU INDIRECTEMENT,
LA CONSOMMATION DE CHARBON CANADIEN EN TEMPS DE GUERRE

Commission de la production du charbon en periode de crise, 1942-1946

Subventions a la production. Ces subventions, destinees «a maintenir et
a stimuler la production de charbon canadien et a en assurer une produc
tion suffisante et continue», etaient versees aux nouvelles mines aussi bien
qu'a celles deja en exploitation.

Versements: Aux mines de la Nouvelle-Ecosse .
Aux mines du Nouveau-Brunswick. .
Aux mines de la Saskatchewan .
Aux mines de I'Alberta .
Aux mines de la Colombie-Britannique

Tota!. . $36,917,009.30

Subventions accordees sans condition de remboursement. EHes avaient
surtout pour but de provoquer une hausse immediate de la production, mais
comprenaient des subventions aux centrales d'energie, a l'habitation et une
somme de $62,458.91 a la province de Quebec pour la mise en valeur des
tourbieres, Aucun exploitant de la Nouvelle-Ecosse ni de la Colombie
Britannique n'a beneficie de cette aide.

TotaL................................ $ 278,814.64

Prets. Accordes a titre remboursable, principalement aux exploitants de
l'Alberta et de la Saskatchewan, afin de favoriser l'ouverture de nouvelles
mines et d'accroitre la production.

Total des prets consentis...... $ 396,786.11

Total declare irrecuperable au Conseil du
Tresor.r.. $ 19,820.71

Commandite des mines a del ouvert de l'Alberta, 1943-1946. Afin d'ac
croitre la production, il fallait mettre de nouvelles mines en exploitation. Six
emplacements, en Alberta, furent mis en exploitation avec l'assistance de la
Commission. Toutes ces mines fonctionnerent a perte et furent fermees au
debut de 1944, mais pour etre rouvertes des Ie mois de juin en vertu de
nouveaux contrats. Elles cesserent de fonctionner Ie 20 fevrier 1946, apres
avoir fourni 852,711 tonnes de charbon et avoir fait beaucoup pour prevenir
des penuries de charbon dans l'Ouest canadien et dans l'Ontario.
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$ 685,699.65
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Deductions speciales de depreciation et d'epuisement. Accordees princi
paIement aux mines de l'Ouest. Un taux de depreciation de 20 p. 100 fut
accorde a la Crow's Nest Pass Coal Co. Limited a l'egard d'une usine d'un
million et demi de dollars construite en 1942. En definitive, cette mesure eut
pour effet de reduire la periode de depreciation autorisee, plutot que de re
duire les charges fiscales.

Paiements d'unijormisation des salaires, 1942. A cause de l'inegalite des
salaires de base qui existait entre les mines du Cap-Breton et la mine de
Springhill de la Dominion Coal Company Limited, et aussi entre la Old
Sydney Collieries Limited et l'Acadia Coal Company Limited, une subvention
fut versee a la Dominion Coal et a l'Acadia Coal afin d'uniformiser les taux
de salaires avant Ie regime des subventions a la production.

Somme versee ala Dominion Coal et
a l'Acadia Coal .

Autres subventions du temps de guerre et autres formes d'assistance

Indemnite de vie chere en vue d'empecher la hausse des prix du charbon
$3,223,992.53 (1941-1943)

Subventions extraordinaires de derivation en vue de repartir Ie charbon
canadien et Ie charbon de qualite superieure au meme cofit pour Ie consom
mateur, $283,387.31 (1943-1946)

Subvention au transport des wagonnets de mine, versee aux petites exploi
tations minieres de l'Ouest au cours de l'hiver 1942-1943, pour combattre
une penurie de charbon, $1,084.43

Aide a la production en vue de couvrir les pertes subies par les produc
teurs du 1er janvier 1942 a la date de la creation de la Commission de la
production du charbon en periode de crise (Ie 23 nov. 1942). Cette assis
tance ne s'appliquait qu'a l'Acadia Coal Company Limited et a la Dominion
Coal Company Limited. Total des subventions versees, $378,554.68

Frais d'administration, pour le temps de la guerre, du service de l'Admi
nistration du charbon, de la Regie du charbon et de la Commission de la pro
duction du charbon en periode de crise, $795,768.27

Frais de publicite au cours de la guerre

a) Conservation du charbon

b) Divers

Total ...

88119-3-8~

$220,781.57

112,512.46

$333,294.03
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Commission rovale d'enquefe sur la houille

DEPENSES QUI ONT INDIRECTEMENT ENCOURAGE LA
CONSOMMATION DE CHARBON CANADIEN

Commission de l'utilisation du lignite, 1917 a1923

La Commission de l'utilisation du lignite fut fondee Ie 20 mars 1918, grace
a une initiative conjointe du gouvemement federal et des gouvemements du
Manitoba et de la Saskatchewan. On construisit en 1921, pres de Bienfait,
enSaskatchewan, une usine pour favoriser l'utilisation du lignite sur une base
cornmerciale, mais l'entreprise se solda par un echec. L'usine fut fermee en
1923 et fut finalement vendue en 1927. EIle avait coute en tout au Tresor
federal.Ia somme de $534,215.05.

Commission geologique du Canada,
Ministere des Mines et des Releves techniques

Somme estimative consacree a des releves sur les gisements de charbon,
etc., de 1907 au 31 mars 1960, y compris $330,081 au bureau de Sydneyet
$250,000 aux travaux sur Ie terrain, du 1er avril 1946 au 31 mars 1960:
$2,000,000

Division des combustibles et des techniques de l'exploitation miniere,
Direction des mines, ministere des Mines et des Releves techniques

Cette division efIectue, depuis 1907, sur les lieux et en laboratoire, des
essaisen vue de determiner les caracteres des diverses houilles canadiennes et
leurs possibilites d'utilisation. Le rapport de la Commission royale d'enquete
sur Ie charbon, paru en 1946, declare qu'avant la Seconde Guerre mondiale,
ces travaux cofitaient en.moyenne environ $19,500 par annee, Mais de 1946
a 1957, les frais se sont eleves aenviron $178,000 par annee, et depuis 1957,
ils ont atteint une moyenne d'environ $275,000 par annee, Pour la periode
allant de 1946-1947 a 1959-1960, on a consacre aux recherches sur le
charbon une somme evaluee a $3,600,000, en comptant les recherches sur
une turbine acharbon, mais en excluant les frais d'administration. Voici quel
ques-uns des principaux programmes de recherche actuellement en cours:

( 1) Recherches minieres, avec attention particuliere aux problemes de con
trainte du sol dans les houilleres, de mars 1950 amars 1960: environ
$500,000.

(2) Recherches en vue de perfectionner les methodes d'utilisation du char
bon et d'y trouver de nouveaux usages, dans les domaines suivants:
a) Combustion et production d'energie; combustion du charbon ca

nadien sur des grilles; changements a apporter aux appareils de
chaufIage pour leur permettre d'utiliser avec succes les houilles
de l'Est du Canada; reduction de la fumee; additifs pour la
houille. Depenses: environ $95,000 depuis 1955.
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b) Carbonisation: nettoyage des fines de houille a forte teneur en
cendres; petrographic et etudes sur les melanges propres a don
ner un coke de haute qualite. Depenses: environ $90,000, prin
cipalement depuis 1957.

c) Applications a la metallurgic: agglomeration des fines de houille
avec les mineraux; fusion-eclair utilisant des fines de houille.
Depenses: environ $45,000 depuis 1957.

(3) Recherches fondamentales sur la structure complexe de la houille
par la mise au point d'une nouvelle methode consistant 'a etablir les
rapports entre les proprietes physiques et la structure chimique. Cette
methode est appliquee actuellement aux derives du charbon (goudrons
et brais), mais on espere, par des recherches plus poussees, trouver
une meilleure methode que celles dont on dispose actuellement pour
caracteriser la structure chimique de la houille, et fournir ainsi a
l'industrie un moyen plus systematique de trouver de nouveaux
emplois 'a ce mineral. Depenses: environ $85,000 depuis 1951.

(4) Turbine Mordell, alimentee au charbon. Ces recherches, entreprises
en collaboration avec l'Universite McGill, ont coute, de 1952 'a 1958~

environ $660,000.
NOTE: De 1952 a 1958, I'Universite McGill, grace a l'appui financier du gou
vernement federal, a fait des recherches poussees en vue de mettre au point:
un moteur a turbine alimente au charbon. Ce programme experimental a.
fourni une foule de renseignements utiles sur la facon de construire une sem
blab Ie machine a l'echelle industrieIle, et a mis en lumiere les problemes.
de metallurgie qui se posent. Les travaux sont abandonnes depuis 1958, aucune
industrie ne s'y etant interessee.

Dans l'ensemble, on peut situer entre $4,500,000 et $5,000,000 le montant
global consacre aux recherches sur Ie charbon de 1907 au 31 mars 1960.
Chiffre estimatif: $4,660,000.

Prets ii l'expansion des moyens de production, en vertu de la Loi sur la
mise en valeur de l'energie dans les provinces de l'Atlantique, du 31 jan
vier 1958 au 20 juillet 1960

Les prets consentis sous l'empire de cette loi depuis Ie 31 janvier 1958
ont eu pour objet d'aider les provinces a produire de l'energie electrique
par generateurs a vapeur et a assurer le controle et la transmission de'
l'energie electrique. Au 20 juiIlet 1960, les sommes avancees etaient Ies
suivantes: Centrales Materiel de

thermiques transmission
Nouvelle-Ecosse............................ $2,588,520.57 $3,240,633.59
Nouveau-Brunswick...................... Neant 3,795,984.81

TotaL..................................... $2,588,520.57 $7,036,618.40
NOTE: Le pret accorde 11 la Nouvelle-Ecosse 11 regard des centrales therrniques est

alle en entier a Ia centrale de Trenton (N.-E.), de la Nova Scotia Power
Commission.
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RESUME DES SOMMES GLOBALES ESTIMATIVES DEPENSEES

PAR LE GOUVERNEMENT FEDERAL POUR SOUTENIR ET

AIDER L'INDUSTRIE HOUILLERE CANADIENNE JUSQU'AU

31 MARS 1960

D~PENSESG~N~RALES

Primes, subventions et preference en matiere
de prix

Loi visant la mise de la houille cana
dienne sur un pied d'egalite avec la
houille importee..., $

Reduction des stocks (1958) .

Preference speciale du gouvernement en
matiere de prix.......

Aide aux houilleres de Springhill .

Loi du combustible domestique .

Loi sur Ia mise en valeur de l'energie
dans les provinces de I'Atlantique......

8,524,194

631,000

1,250,000 (approx.)

175,551

790,735

3,540,193

$ 14,911 ,673

Subventions
Subventions sur Ie transport du charbon $ 135,000,350

Administration
Commission federale du combustible.... $

Office federale du charbon .

475,000 (approx.)

1,167,027

Total des depenses generales......

$ 1,642,027

$ 151,554,050

D~PENSES DU TEMPS DE GUERRE

36,917,009

278,815

19,821

1,400,000 (approx.)

$ 38,615,645

Subventions ala production
Mines nouvelles et mines en exploita-

tion.... $

Subventions (non remboursables) ..

Pertes sur les prets........

Mines aciel ouvert de l'Alberta......
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Autres depenses

Paiements d'uniformisation des salaires. $

Indernnite de vie chere .

Subventions extraordinaires de deri-
vation .

Subventions au transport des wagonnets
de mine.... . .

Aide visant acouvrir les pertes .

$

Appendice J

685,700

3,223,993

283,387

1,084

378,555

4,572,719

Administration

Regies du temps de guerre ..

Publicite............... . ..

$ 795,768

333,294

$ 1,129,062
Total des depenses du temps de

guerre.......................... $ 44,317,426

RECHERCHES ET LEVES

Recherches speciales

Commission de l'utilisation du lignite.... $

Turbine Mordell alimentee au charbon..

$

Ministere des Mines et des Releves techniques

Commission geologique du Canada... ..... $

Division des combustibles et des techni-
ques de l'exploitation miniere .

$

Total pour les recherches et leves.... $

534,215

660,000

1,194,215

2,000,000 (approx.)

4,000,000 (approx.)

6,000,000

7,194,215

Total des depenses du gouvemement fede-
ral jusqu'au 31 mars 1960 $ 203,065,691
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PRETS AUX EXPLOITANTS DE HOUILLERES ET A D'AUTRES

Aide directe

Loi sur l'aide ala production du charbon $ 9,816,106
(Total autorise: $11,135,780.67)

Aide indirecte

Loi sur la mise en valeur de l'energie
dans les provinces de l'Atlantique...... $ 9,625, 139

(centrales thermiques: $2,588,520.57)

Prets du temps de guerre.............. $ 396,786

Total des prets consentis jusqu'au
31 mars 1960.......................................... $ 19,838,031
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DECRETS DU CONSEIL CONCERNANT L'AIDE FINANCIERE
A L'EGARD DU TRANSPORT DE LA HOUILLE CANADIENNE,

EN VIGUEUR DURANT L'ANNEE FINANCIERE 1959-1960

NOUVELLE-ECOSSE

C.P. 1959-509

HOTEL DU GOUVERNEMENT A OTTAWA

Le JEUDI 23 avril 1959.

PRESENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL

Sur avis conforme du ministre des Mines et des Releves techniques ainsi
que de l'Office federal du charbon, il plait a Son Excellence Ie Gouverneur
general en conseil de revoquer par les presentes les Reglements sur la sub
vention relative au charbon de la Nouvelle-Ecosse, etablis par Ie decret
C.P. 1959-372 du 26 mars 1959, et d'edicter, en remplacement et pour la
periode allant jusqu'au 31 mars 1960, les «Reglements concernant l'aide
financiere a l'egard du transport du charbon extrait des mines de la province
de la Nouvelle-Ecosse,» ci-annexes,

Copie certifiee conforme.
Le Greffier du Conseil prive,
(signature) R. B. BRYCE

REGLEMENTS CONCERNANT L'AIDE FINANCIERE A L'EGARD DU

TRANSPORT DU CHARBON EXTRAIT DES MINES DE LA PROVINCE

DE LA NOUVELLE-ECOSSE

1. Les presents reglements peuvent etre cites sous Ie titre: Reglements
sur Ia subvention relative au charbon de la Nouvelle-Ecosse.

2. Dans les presents reglements, l'expression

a) «Office» signifie l'Office federal du charbon; et

b) «charbon de Ie Nouvelle-Ecosse» signifie Ie charbon extrait des mi
nes de Ia province de Ia Nouvelle-Ecosse.
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3. (1) Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder une
aide financiere al'egard du charbon de la Nouvelle-Ecosse expedie des mines
de cette province, par voie ferree, de la maniere suivante:

a) Lorsque le charbon est expedie vel'S des parties de l'Ontario et a
des parties de la province de Quebec sises dans les regions de Temis
camingue, Pontiac, Gatineau, Papineau et Argenteuil, l'aide repre
sente un montant egal a soixante-dix pour cent du taux de transport
applicable a l'expedition ou cinq dollars par tonne nette, selon le
moindre des deux montants;

b) Lorsque le charbon est expedie vers des parties de la province de
Quebec sises dans les regions de Charlevoix, Chicoutimi, Jonquiere
Kenogami, Lac St-Jean, Roberval, Montmorency, Quebec, Portneuf
et Laviolette, l'aide represente un montant egal a trente-cinq pour
cent du taux de transport applicable a l'expedition; et

c) Lorsque le charbon est expedie vers des parties de la province de
Quebec sises dans des regions autres que celles enoncees ci-dessus,
a l'exclusion des endroits situes a l'est de Levis, l'aide represente un
montant egal a cinquante-cinq pour cent du taux de transport appli
cable a l'expedition.

(2) Aux fins du paragraphe (l), l'expression «region» signifie la cir
conscription electorale indiquee sur la «Carte officielle 1956, 20 milles au
ponce», publiee par le ministere des Terres et Forets de la province de
Quebec.

(3) Dans chaque cas, les versements de l'aide financiere sont effectues au
chemin de fer.

(4) Aucune aide ne sera accordee en vertu du paragraphe (1), a moins
que le chemin de fer n'ait opere dans Ie taux de transport une reduction egale
au montant de l'aide en question.

4. (1) Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder, a
l'egard du charbon de la Nouvelle-Ecosse expedie par voie fiuviale a des
ports de la province de Quebec situes sur Ie fieuve St-Laurent ou dans le
golfe St-Laurent, une aide financiere representant un montant egal au moin
dre des montants suivants:

a) L'ecart, que determine l'Office, entre le cofit etabli, a ces ports, du
charbon de la Nouvelle-Ecosse et celui du charbon importe, ou

b) La somme de quatre dollars cinquante cents la tonne nette;

mais, dans le cas du charbon de la Nouvelle-Ecosse transporte par voie
fluviale et reexpedie pour etre livre aux endroits des provinces d'Ontario et
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de Quebec mentionnes a l'alinea a) du paragraphe (1) de l'article 3, l'aide
ne doit pas etre inferieure a trois dollars vingt-cinq cents par tonne nette.

(2) Lorsque Ie charbon mentionne au paragraphe (1 ) est reexpedie
aux ports de Montreal, Quebec ou Trois-Rivieres pour etre livre a un endroit
quelconque des provinces d'Ontario ou de Quebec, I'Office peut accorder
une aide financiere supplementaire representant un montant egal au moindre
des mont ants suivants:

a) L'ecart, que determine I'Office, entre Ie cofit etabli, aces endroits,
du charbon de la Nouvelle-Ecosse et celui du charbon importe;

b) Deux dollars soixante-quinze cents par tonne nette, dans Ie cas du
charbon reexpedie a des endroits du Quebec; ou

c) Quatre dollars cinquante cents par tonne nette, dans Ie cas du char
bon reexpedie a des endroits de I'Ontario.

(3) Dans chaque cas, les versements de I'aide financiere sont effectues
a l'exploitant de houilleres, a I'agent de transport au au distributeur de
charbon.

5. (1) L'Office peut accorder, a l'egard du charbon de la Nouvelle
Ecosse expedie, pour l'usage des chemins de fer, directement des mines de la
Nouvelle-Ecosse, a des endroits situes dans les provinces du Nouveau
Brunswick, de Quebec et d'Ontario, une aide financiere, representant un
montant egal au moindre des mont ants suivants:

a) L'ecart que determine I'Office, entre Ie cout etabli, pour Ie chemin
de fer, aces endroits, du charbon de la Nouvelle-Ecosse et celui du
charbon importe qui, de I'avis de I'Office, serait autrement utilise, ou

b) Quatre dollars la tonne nette.

(2) Dans chaque cas, Ies versements de I'aide financiere sont effectues au
chemin de fer.

6. Aucune aide financiere ne sera accordee en vertu des presents regle
ments a des chargements inferieurs a une voituree,

7. (1) L'aide financiere ne sera accordee qu'a des expeditions de char
bon provenant d'une houillere qui etait en exploitation reguliere sous Ie re
gime d'un permis officiel et faisait des expeditions regulieres de charbon
durant toute l'annee 1958.

(2) Nonobstant Ie paragraphe (1), dans Ie cas d'epuisement d'une mine
decrite au paragraphe (1), l'Office peut, sur requete de I'exploitant de cette
mine, accorder une aide financiere a l'egard du transport de charbon prove
nant d'une mine autre qu'une mine decrite au paragraphe (1).
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8. (l) L'aide financiere ne sera pas accordee a l'egard du transport du
charbon extrait des mines par des exploitants qui negligent de foumir a
l'Office les renseignements que ce demier peut estimer necessaires a l'appli
cation des presents reglements.

(2) Tous les exploitants, distributeurs et compagnies de chemins de fer
doivent permettre al'Office ou ases fonctionnaires autorises d'examiner leurs
livres, registres et comptes aux fins d'obtenir ou de verifier les renseigne
ments necessaires a l'application des presents reglements.

NOUVEAU-BRUNSWICK

C.P. 1959-508

H6TEL DU GOUVERNEMENT A OTTAWA

Le JEUDI 23 avril 1959.

PRESENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL

Sur avis conforme du ministre des Mines et des Releves techniques
ainsi que de l'Office federal du charbon, il plait a Son Excellence le Gouver
neur general en conseil de revoquer par les presentes les Reglements sur
la subvention relative au charbon du Nouveau-Brunswick, etablis par le
decret C.P. 1959-371 du 26 mars 1959, et d'edicter, en remplacement
et pour la periode allant jusqu'au 31 mars 1960, les «Reglements concer
nant l'aide financiere a l'egard du transport du charbon extrait des mines
de la province du Nouveau-Brunswick», ci-annexes,

Copie certifiee conforme.
Le greffier du Conseil prive,
(signature) R. B. BRYCE

REGLEMENTS CONCERNANT L'AIDE FINANCIERE AL'EGARD DU

TRANSPORT DU CHARBON EXTRAIT DES MINES DE LA

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK

1. Les presents reglements peuvent etre cites sous le titre: Reglernents
sur la subvention relative au charbon du Nouveau-Brunswick.

2. Dans les presents reglements, l'expression

a) «Office» signifie l'Office federal du charbon; et

b) «charbon du Nouveau-Brunswick» signifie le charbon extrait des mi
nes de la province du Nouveau-Brunswick.
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3. (1) Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder une
aide financiere a l'egard du charbon du Nouveau-Brunswick expedie des
mines de cette province, par voie ferree, de la maniere suivante:

a) Lorsque Ie charbon est expedie vers des parties de l'Ontario et a
des parties de la province de Quebec sises dans les regions de
Temiscamingue, Pontiac, Gatineau, Papineau et Argenteuil, l'aide
represente un montant egal a soixante-dix pour cent du taux de
transport applicable a l'expedition ou cinq dollars par tonne nette,
selon Ie moindre des deux montants;

b) Lorsque Ie charbon est expedie vers des parties de la province
de Quebec sises dans les regions de Charlevoix, Chicoutimi, Jon
quiere-Kenogami, Lac St-Jean, Roberval, Montmorency, Quebec,
Portneuf et Laviolette, l'aide represente un montant egal a qua
rante-cinq pour cent du taux de transport applicable a l'expe
dition; et

c) Lorsque Ie charbon est expedie vers des parties de la province de
Quebec sises dans des regions autres que celles enoncees ci-dessus,
a l'exclusion des endroits situes a l'est de Levis, l'aide represente
un montant egal a cinquante-cinq pour cent du taux de transport
applicable a l'expedition.

(2) Aux fins du paragraphe (l), l'expression «region» signifie la cir
conscription electorale indiquee sur la «Carte officielle 1956, 20 milles au
ponce», public par Ie ministere des Terres et Forets de la province de
Quebec.

(3) Dans chaque cas, les versements de l'aide financiere sont effectues
au chemin de fer.

(4) Aucune aide ne sera accordee en vertu du paragraphe (1), a moins
que Ie chemin de fer n'ait opere dans Ie taux de transport une reduction
egale au montant de l'aide en question.

4. (1) Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder une
aide financiere pour Ie transport du charbon du Nouveau-Brunswick destine
a l'usage d'un chemin de fer, vers des endroits du Nouveau-Brunswick, du
Quebec et de l'Ontario, representant un montant egal au moindre des mon
tants suivants:

a) L'ecart, que determine l'Office, entre Ie COlIt etabli, pour Ie chemin
de fer, ades endroits designes, du charbon du Nouveau-Brunswick
et celui du charbon importe qui, de l'avis de l'Office, serait autre
ment utilise, ou

b) Quatre dollars la tonne nette.
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(2) Dans chaque cas, les versements de l'aide financiere seront effectues
au chemin de fer.

5. Aucune aide financiere ne sera accordee a des chargements inferieurs
a une voituree,

6. (1) L'aide financiere ne sera accordee qu'a des expeditions de char
bon provenant d'une houillere qui etait en exploitation reguliere sous Ie
regime d'un permis officiel et faisait des expeditions regulieres de charbon
durant toute l'annee 1958.

(2) Nonobstant Ie paragraphe (1), dans Ie cas d'epuisement d'une mine
decrite au paragraphe (1), l'Office peut, sur requete de l'exploitant de cette
mine, accorder une aide financiere a l'egard du transport de charbon pro
venant d'une mine autre qu'une mine decrite au paragraphe (1).

7. (1) L'aide financiere ne sera pas accordee a l'egard du transport du
charbon extrait des mines par des exploitants qui negligent de fournir a
l'Office les renseignements que ce dernier peut estimer necessaire a l'appli
cation des presents reglements.

(2) Tous les exploitants, distributeurs et compagnies de chemins de fer
doivent permettre a l'Office ou a ses fonctionnaires autorises d'examiner
leurs livres, registres et comptes aux fins d'obtenir ou de verifier Ies ren
seignements necessaires a l'application des presents reglements.

SASKATCHEWAN

C.P. 1959-370

HOTEL DU GOUVERNEMENT A OTTAWA

Le JEUDI 26 mars 1959.

PRESENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL

Sur avis conforme du ministre des Mines et des Releves techniques
ainsi que de l'Office federal du charbon, il plait aSon Excellence Ie Gouver
neur general en conseil de revoquer par les presentes les Reglements sur la
subvention relative au charbon de la Saskatchewan, etablis par Ie decret
C.P. 1958-518 du 9 avril 1958, et d'edicter, en remplacement et pour l'an
nee financiere commencant le l er avril 1959, les «Reglements concernant
l'aide financiere a l'egard du transport du charbon extrait des mines de la
province de la Saskatchewan», ci-annexes.

Copie certifiee conforme.
Le greffier du Conseil prive,
(signature) R. B. BRYCE
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REGLEMENTS CONCERNANT L'AIDE FINANCIERE A L'EGARD DU

TRANSPORT DU CHARBON EXTRAIT DES MINES DE LA

PROVINCE DE LA SASKATCHEWAN

1. Les presents reglements peuvent etre cites !SOUS le titre: Reglements
sur la subvention relative au charbon de la Saskatchewan.

2. Dans Ie'S presents reglements, l'expression

a) «Office» signifie l'Office federal du charbon; et

b) «charbon de Ia Saskatchewan» signifie le charbon extrait des mines
de la province de la Saskatchewan, y compris les briquettes moulees
avec ce charbon.

3. (1) Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder une
aide firranciere a l'egard du charbon de Ia Saskatchewan expedie vel's des
endroits de la province d'Ontario pour des fins industrielles, representant
un montant egal a vingt pour cent du taux de transport applicable a l'expe
dition ou un dollar la tonne nette, selon le moindre des deux montants.

(2) Dans chaque cas, les versements de I'aide financiere seront effectues
au chemin de fer.

(3) Aucune aide financiere ne sera accordee en vertu du paragraphe (1),
amoins que le chemin de fer n'ait opere dans le taux de transport une reduc
tion egale au montant de l'aide en question.

(4) Aucune aide financiere ne sera accordee a des chargements inferieurs
a une voituree,

4. (1) L'aide financiere ne sera aceordee qu'a des expeditions de charbon
provenant d'une houillere qui etait en exploitation reguliere sous le regime
d'un permis officiel et faisait des expeditions regulieres de charbon durant
toute l'annee 1958.

(2) Nonobstant le paragraphe (1), dans le cas d'epuisement d'une mine
decrite au paragraphe (1), l'Office peut, sur requete de l'exploitant de cette
mine, accorder une aide financiere a l'egard du transport de charbon pro
venant d'une mine autre qu'une mine decrite au paragraphe (1).

5. (1) L'aide financiere ne 'sera pas accordee a l'egard du transport du
charbon extrait des mines par des exploitants qui negligent de fournir a
l'Office des renseignements que ce demier peut estimer necessaires a l'appli
cation des presents reglements.

(2) Toll'S Ies exploitants, distributeurs et compagnies de chemins de fer
doivent permettre a l'Office ou a ses fonctionnaires autorises d'examiner
leurs livres, registres et comptes aux fins d'obtenir ou de verifier les ren
seignements necessaires a l'application des presents reglements,
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ALBERTA ET COL DU NID-AU-CORBEAU SITUE EN
COLOMBIE-BRITANNIQUE

C.P. 1959-368

HOTEL DU GOUVERNEMENT A OTTAWA

Le JEUDI 26 mars 1959.

PRESENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR Gl3.NERAL EN CONSEIL

Sur avis conforme du ministre des Mines et des Releves techniques ainsi
que de l'Office federal du charbon, il plaita Son Excellence le Gouverneur
general en conseil de revoquer par les presentes les Reglements sur la sub
vention relative au charbon de l'Alberta et du col du Nid-au-Corbeau situe
en Colombie-Britannique, etablis par le decret C.P. 1958-516 du 9 avril
1958 et d'edicter, en remplacement et pour l'annee financiere commencant
le 1er avril 1959, les «Reglements concernant I'aide financiere il regard du
transport du charbon extrait des mines de la province de l'Alberta et de la
region du col du Nid-au-Corbeau situee en Colombie-Britannique», ci
annexes.

Copie certifiee conforme,
Le greffier du Conseil prive,
(signature) R. B. BRYCE

REGLEMENTS CONCERNANT L'AIDE FINANCIERE A L'EGARD DU

TRANSPORT DU CHARBON EXTRAIT DES MINES DE LA

PROVINCE DE L'ALBERTA ET DE LA REGION DU COL

DU NID-AU-CORBEAU SITUE EN COLOMBIE

BRITANNIQUE

1. Les presents reglements peuvent eire cites sous le titre: Reglements
sur la subvention relative au charbon de I'Alberta et du col du Nid-au
Corbeau situe en Colombie-Britannique.

2. Dans les presents reglements, l'expression

a) «Office» signifie I'Office federal du charbon;

b) «charbon de l'Ouest» signifie le charbon extrait des mines de la pro
vince de l'Alberta ou de la region du col du Nid....au-Corbeau situee
dans la province de Ia Colombie-Britannique, y compris les briquettes
moulees avec ce charbon.
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3. (l) Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder une
aide financiere, a l'egard du transport du charbon de l'Ouest vel'S des parties
du Manitoba et de l'Ontario, pour des fins industrielles, autres que l'utilisa
tion par un chemin de fer, representant un montant egal au moindre des deux
montants suivants:

a) L'ecart, que determine l'Office, entre Ie cout etabli, a un endroit
designe, du charbon de l'Ouest et ducharbon importe; ou

b) Quatre dollars la tonne nette.

(2) Sons reserve des presents reglements, l'Office peut accorder de la
Iacon suivante une aide financiere a l'egard du transport du charbon de
l'Ouest pour des fins non industrielles ou pour un chemin de fer, mais ne
devant pas etre utilise dans les locomotives:

a) S'il s'agit d'expeditions vel'S des parties de l'Ontario pour lesquelles
Ie taux de transport par tonne nette au moment de l'expedition est
inferieur a neuf dollars, un montant egal a vingt pOUT cent du taux
de transport applicable a l'expedition;

b) S'il s'agit d'expeditions vel'S des parties de I'Ontario pour lesquelles
Ie taux de transport par tonne nette 'au moment de l'expedition est
superieur aneuf dollars mais inferieur aonze dollars cinquante cents,
un montant de trois dollars cinquante cents la tonne nette; et

c) S'il s'agit d'expeditions vel'S des parties de l'Ontario pour lesquelles Ie
taux de transport par tonne nette au moment de l'expedition est de
onze dollars cinquante cents, ou plus, un montant de quatre dollars la
tonne nette,

(3) Aucune aide ne sera accordee en vertu des paragraphes (l) et (2)
amoins que Ie chemin de fer n'ait opere dans Ie taux de transport une reduc
tion egale a l'aide en question.

4. Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder une aide
financiere, a l'egard du transport du charbon de l'Ouest pour utilisation par
un chemin de fer dans les locomotives, vel'S des parties de la Saskatchewan,
du Manitobaet de l'Ontario, representant un montant egal a ce qui suit:

a) L'ecart, que determine l'Office, entre Ie COlIt etabli, pour Ie chemin
de fer a des endroits designes, du charbon de l'Ouest et du charbon
importe qui, de I'avis de l'Office, aurait pu etre autrement utilise; ou

b) Ouatre dollars la tonne nette.

5. (l) Aucune aide ne sera accordeea l'egard du transport du charbon
de l'Ouest qui entre dans Ie Groupe V conformernent au classement "Par
groupes" du charbon etabli et defini par Ie gouvernement de la province
de l'Alberta.

(2) Dans chaque cas, les versements d'aide seront effectues au chemin
de fer.
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(3) En vertu des presents reglements, aucune aide ne sera fournie a
l'egard de chargements inferieurs a une voituree.

6. (1) L'aide financiere ne sera accordee qu'a des expeditions de charbon
provenant d'une houillere qui etait en exploitation reguliere sous le regime
d'un permis officiel et faisait des expeditions regulieres de charbon durant
toute l'annee 1958.

(2) Nonobstant le paragraphe (1), dans Ie cas d'epuisernent d'une mine
decrite au paragraphe (1), l'Office peut, sur requete de I'exploitant de cette
mine, accorder une aide financiere a l'egard du transport de charbon pro
venant d'une mine autre qu'une mine decrite au paragraphe (1).

7. (1) L'aide ne sera pas accordee a l'egard du transport du charbon
extrait des mines par des exploitants qui negligent de fournir a l'Office les
renseignements que ce dernier estime necessaires a l'application des presents
reglements,

(2) Tous les exploitants, distributeurs et compagnies de chemins de fer
doivent permettre al'Office ou a ses fonctionnaires autorises d'examiner leurs
livres, registres et comptes, aux fins d'obtenir ou de verifier les renseignements
qui peuvent etre necessaires a l'application des presents reglements.

ALBERTA ET COLOMBIE-BRITA NNlQUE

c.r. 1959-369

HOTEL DU GOUVERNEMENT A OTTAWA

Le JEUDI 26 mars 1959.

PRESENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSElL

Sur avis conforme du ministre des Mines et des Releves techniques ainsi
que de l'Office federal du charbon, il plait a Son Excellence le Gouver
neur general en conseil de revoquer par les presentes les Reglements sur la
subvention relative au charbon de l'Alberta et de la Colombie-Britannique,
etablis par le decret C.P. 1958-517 du 9 avril 1958, et d'edicter, en rem
placement et pour l'annee financiere comrnencant le lor avril 1959, les
«Reglements concernant I'aide financiere a l'egard du charbon extrait des
mines des provinces de l'Alberta et de la Colombie-Britannique et exporte
ou vendu pour etre emrnagasine dans les soutes de navires», ci-annexes.

Copie certifiee conforme.
Le greffier du Conseil prive,
(signature) R. B. BRYCE
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REGLEMENT CONCERNANT L'AIDE FINANCIERE A L'EGARD DU

CHARBON EXTRAIT DES MINES DES PROVINCES DE L'ALBERTA ET

DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE ET EXPORTE OU VENDUPOUR

ETRE EMMAGASINE DANS LES SOUTES DE NAVIRES

1. Les presents reglements peuvent etre cites sous le titre: Reglements
sur la subvention relative a l'exportation du charbon de l'Alberta et de la
Colombie-Britannique.

2. Dans les presents reglements, l'expression

a) «Office» signifie l'Office federal du charbon; et

b) «charbon» signifie le charbon extrait des mines des provinces de
l'Alberta et de la Colombie-Britannique, y compris les briquettes
moulees avec ledit charbon.

3. Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder une aide
financiere ji l'egard du charbon exporte -a destination de tout pays autre
que les Etats-Unis d'Amerique ou leurs possessions territoriales, repre
sentant un montant ne depassant pas quatre dollars la tonne nette, que
l'Office peut juger necessaire pour permettre au charbon de faire concur
reneea tout charbon sur ce marche,

4. Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder une aide
financiere a l'egard du charbon vendu et livre pour etre emmagasine dans
les soutes, comme combustible de navires qui parcourent les eaux salees,
representant un mont ant egal a soixante-quinze cents la tonne nette.

5. Dans chaque cas, les versements de l'aide en vertu des presents
reglements seront eftectues a l'exploitant de houilleres ou au distributeur.

6. (1) L'aide financiere ne sera accordee qu'a des expeditions de char
bon provenant d'une houillere qui etait en exploitation reguliere sous Ie
regime d'un permis officiel et faisait des expeditions regulieres de charbon
durant toute l'annee 1958.

(2) Nonobstant Ie paragraphe ( 1) , dans Ie cas d'epuisement d'une
mine decrite au paragraphe (1), l'Office peut, sur requete de l'exploitant
de cette mine, accorder une aide financiere a l'egard du transport de
charbon provenant d'une mine autre qu'une mine decrite au paragraphe (1).

7. (l) L'aide financiere ne sera pas aceordee a l'egard du transport
du charbon extrait des mines par des exploitants qui negligent de foumir
a l'Office les renseignements que ce dernier estime necessaires a l'application
des presents reglements.
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(2) Tous les exploitants, distributeurs et compagnies de chemins de fer
doivent permettre a l'Office ou a ses fonctionnaires autorises d'examiner
leurs livres, registres et comptes aux fins d'obtenir ou de verifier les rensei
gnements necessaires a l'application des presents reglements,

C.P. 1959-405

HOTEL DU GOUVERNEMENT A OTTAWA

Le JEUDI 2 avril 1959

PRESENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL

Sur avis conforme du ministre des Mines et des Releves techniques amsi
que de l'Office federal du charbon, il plait a Son Excellence Ie Gouverneur
general en conseil d'apporter par les presentes, selon l'Annexe ci-jointe, la
modification suivante aux Reglements sur la subvention relative a l'exporta
tion du charbon de l'Alberta et de la Colombie-Britannique, edictes par Ie
decret C.P. 1959-369 du 26 mars 1959.

Copie certifiee conforme.
Le greffier du Conseil prive,
(signature) R. B. BRYCE

ANNEXE

1. Revoquer l'article 3 des Reglements sur la subvention relative a
l'exportation du charbon de l'Alberta et de la Colombie-Britannique, et Ie
remplacer par Ie suivant:

3. Sous reserve des presents reglements, l'Office peut accorder une aide
financiere a l'egard du charbon exporte a destination de tout pays autre
que les Etats-Unis d'Amerique ou leurs possessions territoriaIes, repre
sentant un montant ne depassant pas quatre dollars cinquante cents Ia
tonne nette, que l'Office peut juger necessaire pour permettre au charbon
de faire concurrence a tout charbon sur ce marche,
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PRODUCTION CANADIENNE DE HOUILLE

PAR METHODE D'EXTRACTION ET PAR PROVINCE

1928 a 1959
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>-' Production canadienne de houille, par methode d'extraction et par province-I928 a 1959 C")
>-'
00 c

(milliers de tonnes courtes) ~

Nouvelle-Ecosse
~

Canada Nouveau-Brunswick Manitoba ;;;.
'"En Sou- Sou- En Sou- ~.

c
Souterraine surface Total terrainefl) % Canada terraine surface Total % Canada terrainef-) % Canada ;::

1928 n.d, n.d. 17,564.3 n.d. n.d. 207.7 1.2
"'t

6,743.5 38.4 c
1929 n.d. n.d. 17,496.6 7,056.1 40.3 n.d. n.d, 218.7 1.2 ~

I::>1930 14,268.1 613.2 14,881.3 6,252.6 42.0 206.2 3.1 209.3 1.4 -.
1931 11,432.0 811. 2 12,243.2 4,955.6 40.5 180.9 1.3 182.2 1.5 1.3 ~

1932 10,832.8 906.1 11,738.9 4,084.6 34.8 208.7 4.0 212.7 1.8 1.6 ~1933 11,064.6 838.7 11,903.3 4,557.6 38.3 305.1 7.2 312.3 2.7 3.9 ~
1934 12,991.4 818.8 13,8l0.2 6,341. 6 45.9 303.2 11.6 314.8 2.3 4.1 ;::
1935 13,197.3 690.7 13,888.0 5,822.1 41.9 328.1 17.9 346.0 2.5 3.1 >l::l
1936 14,560.2 669.0 15,229.2 6,649.1 43.7 346.1 22.5 368.6 2.4 4.0 ;;::

~)1937 15,260.4 575.5 15,835.9 7,256.9 45.8 327.3 37.4 364.7 2.3 3.2 .....
1938 13,747.1 547.6 14,294.7 6,236.4 43.6 305.4 36.8 342.2 2.4 2.0 ~

1939 15,017.8 674.9 15,692.7 7,051.2 44.9 396.0 72.4 468.4 3.0 1.1 '"1940 16,521.0 1,045.9 17,566.9 7,848.9 44.7 445.8 101.3 547.1 3.1 1.7 ;;::
"'t1941 16,961.0 1,264.9 18,225.9 7,387.8 40.5 408.3 115.0 523.3 2.9 1.2 -.1942 17,551.1 1,313.9 18,865.0 7,204.9 38.2 338.0 97.2 435.2 2.3 1.3 I::>

1943 16,284.1 1,575.0 17,859.1 6,103.1 34.2 274.2 98.7 372.9 2.1 1.0 ;::.
1944 15,184.8 I, 84!. 7 17,026.5 5,745.7 33.7 244.3 100.8 345.1 2.0 c
1945 13,925.8 2,580.9 16,506.7 5, l12.6 31. 0 212.2 149.0 36!. 2 2. I ;;::
1946 14,488.6 3,323.2 17,8l!.8 5,452.9 30.6 216.9 153.8 370.7 2.1 ~.-.
1947 12,247.5 3,62l.4 15,868.9 4,118.2 25.9 150.5 194.7 345.2 2.2 -.

~
1948 13,404.1 5,045.6 18,449.7 6,431.0 34.9 228.2 294.0 522.2 2.8
1949 13,705.4 5,414.6 19,120.0 6,181. 7 32.3 237.4 303.4 540.8 2.8
1950 13,283.0 5,856.1 19,139.1 6,478 .4 33.8 267.5 339.6 607.1 3.2
1951 12,805.4 5,78l.4 18,586.8 6,307.6 33.9 208.1 445.3 653.4 3.5
1952 12,009.9 5,569.1 17,579.0 5,905.3 33.6 215.4 527.4 742.8 4.2
1953 10,551.3 5,349.4 15,900.7 5,787.0 36.4 198.4 522.9 721. 3 4.5
1954 9,842.7 5,070.9 14,913.6 5,842.9 39.2 187.4 593.9 781. 3 5.2
1955 9,424.7 5,394.2 14,818.9 5,731.0 38.7 174. I 703.7 877.8 5.9
1956 9,393.0 5,522.6 14,9l5.6 5,775.0 38.7 182.9 805.3 988.2 6.6
1957 8,602.3 4,586.8 13,189.1 5,685.8 43.1 189.2 787.4 976.6 7.4
1958 7,419.4 4,267.7 11,687.1 5,269.9 45.1 129.1 66!. 6 790.7 6.8
1959 6,567.2 4,059.5 10,626.7 4,39!.8 41.3 189.0 814.4 1,003.4 9.5

SaU!{CE: Bureau federal de Ia statistique,
-- Mains de 0.05 p. 100 de la production totale du Canada.
- Aucune production.

1947, 1948 et 1949 alors qu'il y a eu une production en surface de 32,050,(I) Toute la production est souterraine, it I'exception de celle des annees
91,451 et 1,942 tonnes, respectivement.

(2) Toute la production est souterraine.
n.d.- Non disponible.



Production canadienne de houille, par methode d'extraction et par province-I928 a1959 (fin)
(milliers de tonnes courtes)

Saskatchewan Alberta Colombie-Britannique Yukon

Souter- En % Sou- En % Sou- En %
raine surface Total Canada terraine surface Total Canada terraine* surface Total Canada Total(') Canada

1928 471. 7 471.7 2.7 6,941.6 394.7 7,336.3 41.7 2,605.6 199.0 2,804.6 16.0 0.4
1929 580.2 580.2 3.3 6,830.9 319.8 7,150.7 40.9 2,304.3 186.1 2,490.4 14.2 0.5
1930 509.1 70.3 579.4 3.9 5,451.4 304.1 5,755.5 38.7 1,848.1 235.7 2,083.8 14.0 0.7
1931 415.6 247.2 662.8 5.4 4,283.7 280.3 4,564.0 37.3 1,594.0 282.4 1,876.4 15.3 0.9
1932 640.0 247.1 887.1 7.6 4,522.3 348.3 4,870.6 41.5 1,374.8 306.7 1,681.5 14.3 0.8
1933 642.0 285.6 927.6 7.8 4,409.4 309.4 4,718.8 39.6 1,145.8 236.5 1,382.3 11.6 0.9
1934 673.4 235.9 909.3 6.6 4,451.7 302.1 4,753.8 34.4 1.216.8 269.2 1,486.0 10.8 0.6
1935 679.0 242.8 921.8 6.7 5,044.8 418.1 5,462.9 39.3 1,319.4 11.9 1,331.3 9.6 0.8
1936 718.3 302.5 1,020.8 6.7 5,352.9 344.0 5,696.9 37.4 1,489.2 1,489.2 9.8 0.5
1937 821.1 228.2 1,049.3 6.6 5,252.9 309.9 5,562.8 35.1 1,598.8 1. 598. 8 10.1 0.1
1938 811. 5 210.7 1,022.2 7.2 4,951.1 300.1 5,251.2 36.7 1,440.3 1,440.3 10.1 0.3
1939 680.4 279.6 960.0 6.1 5.196.3 322.9 5,519.2 35.2 1,692.8 1,692.8 10.8
1940 545.3 552.2 1,097.5 6.2 5,811.4 392.4 6,203.8 35.3 1,867.8 1,867.8 10.6
1941 581.7 741.0 1,322.7 7.3 6,561.0 408.9 6,969.9 38.2 2,020.8 2,020.8 11.1
1942 536.8 764.3 1,301.1 6.9 7,301.7 452.4 7,754.1 41.1 2,168.5 2,168.5 11.5
1943 718.3 947.7 1,666.0 9.3 7,187.5 489.2 7,676.7 43.0 2,000.0 39.4 2,039.4 11.4
1944 580.3 792.5 1,372.8 8.1 6,662.3 766.4 7,428.7 43.6 1,952.2 182.0 2,134.2 12.5
1945 425.0 1,107.0 1,532.0 9.3 6,475.3 1,324.9 7,800.2 47.3 1,699.8 1,699.8 10.3
1946 179.8 1,343.7 1,523.5 8.5 7,000.6 1,825.7 8,826.3 49.6 1,638.4 1,638.4 9.2
1947 314.6 1,256.5 1,571.1 9.9 6,164.4 1,906.0 8,070.4 50.8 1,531.8 232.1 1,763.9 11.1
1948 168.8 1,420.4 1,589.2 8.6 5,395.9 2,727.3 8,123.2 44.0 1,267.9 512.4 1,780.3 9.7 3.8
1949 34.0 1,836.5 1,870.5 9.9 5,672.3 2,944.6 8,616.9 45.1 1,578.7 328.2 1,906.9 10.0 3.2
1950 34.6 2,168.6 2,203.2 11.5 5,018.4 3,097.8 8,116.2 42.4 1,480.3 250.1 1,730.4 9.1 3.7
1951 20.0 2,203.3 2,223.3 12.0 4,830.7 2,828.7 7,659.4 41.2 1,435.3 304.2 1,739.4 9.4 3.7
1952 13.3 2,070.1 2,083.4 11.9 4,506.2 2,688.6 7,194.8 40.9 1,361.4 282.9 1,644.3 9.4 8.4
1953 5.4 2,015.9 2,021.3 12.7 3,382.5 2,534.9 5,917 .4 37.2 1,167.3 275.7 1,443.0 9.1 10.6
1954 5.9 2,110.9 2,116.8 14.2 2,730.2 2,128.8 4,859.0 32.6 1,062.2 237.3 1,299.5 8.8 14.1
1955 4.7 2,289.1 2,293.8 15.5 2,349.3 2,106.0 4,455.3 30.0 1,158.7 295.2 1,453.9 9.9 7.0
1956 2.6 2,339.0 2,341.6 15.7 2,324.6 2,004.2 4,328.8 29.0 1,098.4 374.1 1,472.5 9.9 9.4
1957 2,248.8 2,248.8 17.1 1,770.6 1,386.0 3,156.6 23.9 949.1 164.6 1,093.7 8.5 7.7
1958 2,253.2 2,253.2 19.3 1,273.4 1,246.5 2,519.9 21. 5 742.7 106.4 849.1 7.3 4.3 ~1959 1,947.4 1,947.4 18.3 1,335.2 1,215.0 2,550.2 24.0 647.3 82.8 730.1 6.9 3.9

~
~

-- Moins de 0.05 p. 100 de la production totale du Canada. <\)
;:

- Aucune production. ~-.
(2) Toute la production est souterraine. ("l.... * Les chiffres de la production souterraine et en surface, de 1928 it 1945, sont ceux des rapports annuels du ministere des Mines de la Colombie- ~....

t"t\0 Britannique, compenses en fonction de ceux de la production totale rapportee par Ie Bureau federal de la statistique.
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HOUILLE RE<,;;UE AU CANADA PAR PROVINCE

1928 a 1959
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~ Houille recue au Canada par province, 1928 a1959 ~IV
IV Q

(milliers de tonnes courtes) ~
s

Canada Nouvelle-Ecosse Nouveau-Brunswick Ile-du-Prlnce-Bdouardtr) Terre-Neuve(2) ~.

'"% %
Total C1ri'ada E.-U.

% ".
E.-U. E.-U. Autres E.-U. E.-U.

Q
Autres Total Total Canada Autres Total Canada Autres Autres Total Canada ~

~

1928 17,036.1 678.2 17,714.3 57.3 33.7 91.0 0.5 89.1 35.1 124.2 0.7 7.8 7.8
Q

~
1929 17,657.0 1,052.3 18,709.3 40.8 59.3 100.1 0.5 120.9 65.7 186.6 1.0 13.9 2.3 16.2 0.1 l:l
1930 16,173.7 1,446.4 17,620.1 48.1 63.8 111.9 0.6 100.6 85.8 186.4 1.0 12.4 3.2 15.6 0.1 -~1931 12,467.8 1,064.0 13,531.8 21.0 77.8 98.8 0.7 70.5 51.7 122.2 0.9 4.5 9.3 13.8 0.1
1932 9,858.8 1,814.7 11,673.5 10.2 93.3 103.5 0.9 41.0 94.4 135.4 1.1 6.0 5.9 11.9 0.1 ~
1933 9,522.0 1,944.0 11,466.0 8.3 109.8 118.1 1.0 28.2 87.5 115.7 1.0 0.8 4.6 5.4 ~

1934 11,743.7 2,067.8 13,811.5 12.4 106.6 119.0 0.9 45.0 92.0 137.6 1.0 1.2 11.6 12.8 0.1 ~
~

1935 10,843.8 2,162.2 13,006.0 7.4 108.0 115.4 0.9 31.0 72.0 103.0 0.8 1.6 7.5 9.1 0.1 ;:
1936 11,732.8 2,002.3 13,735.1 7.5 91.0 98.5 0.7 31.9 95.8 127.7 0.9 1.6 12.1 13.7 0.1 ~>

1937 14,335.0 1,688.1 16,023.1 11.4 104.4 115.8 0.7 34.1 92.2 126.3 0.8 3.7 10.3 14.0 0.1 ....
~

1938 11,443.3 1,841.0 13,284.3 9.6 91.1 100.7 0.8 24.4 73.3 97.7 0.7 1.9 9.8 11.7 0.1
'"1939 12,445.2 1,439.6 13,884.8 24.0 79.1 103.1 0.7 39.5 65.2 104.7 0.7 4.8 6.1 10.9 0.1 ;:

1940 16,028.5 1,517.6 17,546.1 23.4 85.5 108.9 0.6 30.0 77.1 107.1 0.6 1.4 5.1 6.5 ~

1941 21,112.7 696.2 21,808.9 38.2 97.9 136.1 0.6 51.6 53.3 104.9 0.5 1.7 3.4 5.1 -1942 25,220.0 389.3 25,609.3 19.5 103.0 122.5 0.5 34.6 58.4 93.0 0.4 2.3 2.3 l:l
1943 28,461.2 391.5 28,852.7 59.8 38.8 98.6 0.3 60.7 123.4 184.1 0.6 2.6 2.6 ;:-.
1944 28,708.4 218.5 28,929.9 122.2 38.6 160.8 0.5 89.8 168.4 158.2 0.5 4.4 4.4 Q

1945 24,560.3 28.4 24,588.7 136.6 2.0 138.6 0.6 81.5 20.3 101.8 0.4 3.5 3.5 ;:
".

1946 26,538.3 101.6 26,639.9 118.5 22.8 141. 3 0.5 142.6 20.3 171.9 0.6 6.9 6.9 --1947 30,252.4 53.3 30,305.7 182.1 2.2 184.3 0.6 117.2 0.3 117.5 0.4 6.5 6.5 ~

1948 30,715.7 175.7 30,819.4 4.5 32.4 36.9 0.1 1.5 20.0 21.5 0.1
1949 19,530.8 348.8 19,879.6 22.9 48.6 71.5 0.4 0.9 19.7 20.6 0.1 103.1 9.8 112.9 0.6
1950 26,458.7 411.3 26,870.0 21.3 32.2 53.5 0.2 1.3 1.9 23.2 0.1 69.8 14.0 83.8 0.3
1951 26,038.7 312.5 26,351.2 16.2 47.6 63.8 0.2 0.6 19.8 20.4 0.1 29.5 9.8 39.3 0.1
1952 24,071.9 358.3 24,430.2 1.2 43.9 45.1 0.2 0.5 15.6 16.1 0.1 50.7 6.4 57.1 0.2
1953 22,098.6 319.0 22,417.6 0.4 27.5 27.9 0.1 0.4 7.5 7.9 59.6 10.5 70.1 0.3
1954 18,173.5 254.6 18,428.1 0.9 29.5 30.4 0.2 0.5 0.5 70.8 14.7 85.3 0.5
1955 19,143.0 229.5 19,372.5 1.5 22.8 24.3 0.1 0.5 0.5 87.7 9.5 97.2 0.5
1956 22,841.0 150.4 22,991.4 0.9 20.6 21.5 0.1 0.4 0.4 83.6 4.5 88.1 0.4
1957 19,796.5 140.5 19,937.0 0.4 8.8 9.2 0.2 4.5 4.7 56.3 7.0 63.3 0.3
1958 13,261.9 64.0 13,325.9 0.9 6.3 7.2 0.1 1.6 4.7 6.3 22.4 22.4 0.2
1959 13,629.5 4.7 2.8 38.5 0.3

SOURCE: Bureau federal de la statistique,
-- Moins de 0.05 p. 100 de la production totale du Canada.
- Aucune importation. ~
(1) Ne comprend pas Ie charbon des Etats-Unis destine a I'He-du-Prince-Edcuard, mais decharge dans d'autres provinces.
(2) Terre-Ncuve est entree dans la Confederation Ie l er avril 1949.



Houille recue au Canada par province, 1928 a1959 (fin)
(milliers de tonnes courtes)

Quebec Ontario Manitoba Saskatchewan Alberta Colombie-Britannique

E.-U.
%

E.-U. Ca?~da E.-U. Autres Total ca~adaE.-u.ca?~daE.-u.Ca~~daE.-U.
%

Autres Total Canada Autres Total Autres Total Canada

1928 2,205.8 586.6 2,792.4 15.8 14,536.1 19.4 14,555.5 82.2 107.1 107.1 0.6 3.2 1.4 28.3 3.3 31.6 0.2
1929 2,073.5 780.8 2,864.3 15.3 15,322.7 44.1 15,366.8 82.1 49.9 49.9 0.3 2.9 1.3 31.0 0.2 31.2 0.2
1930 1,866.7 1,292.6 3,159.3 17.9 14,081.5 14,081.5 79.9 33.2 33.2 0.2 2.9 1.4 26.8 1.1 27.9 0.2
1931 1,403.0 922.6 2,325.6 17.2 10,946.9 2.6 10,949.5 80.9 10.7 10.7 0.1 1.6 0.9 8.7 8.7
1932 878.8 1,584.7 2,463.5 21.1 8,898.9 34.6 8,933.5 76.5 16.3 16.3 0.1 1.5 0.8 5.3 1.8 7.1 0.1
1933 717.5 1,692.1 2,409.6 21.0 8,737.3 26.1 8,763.4 76.4 17.8 1.4 19.2 0.2 1.7 1.1 9.3 22.5 31.8 0.3
1934 1,068.5 1,820.8 2,889.3 20.9 10,592.1 32.2 10,624.3 76.9 16.9 1.5 18.4 0.1 1.3 1.3 4.4 0.6 5.0
1935 776.3 1,910.4 2,686.7 20.7 10,003.0 60.3 10,063.3 77.4 14.9 1.3 16.2 0.1 1.2 1.2 7.2 2.7 9.9 0.1
1936 906.7 1,743.4 2,650.1 19.3 10,756.1 58.8 10,814.9 78.7 19.4 0.8 20.2 0.1 0.9 1.2 7.5 1.8 9.3 0.1
1937 1,495.4 1,445.0 2,940.4 18.3 12,767.3 35.4 12,802.7 79.9 17.1 0.7 17.8 0.1 0.9 1.4 3.8 3.8
1938 965.4 1,522.8 2,488.2 18.7 10,420.8 143.6 10,564.4 79.5 13.8 13.8 0.1 1.1 1.1 5.1 0.5 5.6
1939 1,702.2 1,179.7 2,881.9 20.7 10,648.4 108.9 10,757.3 77.5 19.3 0.4 19.7 0.1 1.7 1.0 4.2 4.2
1940 2,162.6 1,223.3 3,385.9 19.3 13,792.7 126.5 13,919.2 79.3 1l.5 1l.5 0.1 1.8 0.8 4.2 4.2
1941 3,950.4 499.4 4,449.8 20.4 17,052.9 41.2 17,094.1 78.4 14.4 14.4 0.1 1.0 1.1 2.2 2.2
1942 6,387.8 200.5 6,588.3 25.7 18,743.6 27.4 18,771.0 73.3 28.7 28.7 0.1 0.8 0.8 2.0 2.0
1943 7,364.7 213.2 7.577.9 26.3 20,863.0 16.0 20,879.0 72.4 106.7 106.7 0.4 0.7 1.0 1.9 1.9
1944 7,451.8 100.8 7,552.6 26.1 21,01l.2 10.7 21,021.9 72.7 26.0 26.0 0.1 0.6 0.9 1.5 1.5
1945 6,187.6 6.2 6,193.8 25.2 18,120.5 18,120.5 73.7 26.6 26.6 0.1 0.7 1.2 1.9 1.9
1946 6,573.6 49.5 6,623.1 24.9 19,664.7 19,664.7 73.8 28.0 28.0 0.1 0.7 1.0 2.3 2.3
1947 7,448.2 47.4 7,495.6 24.7 22,458.3 3.0 22,461. 3 74.1 36.6 0.3 36.9 0.1 0.6 0.8 2.0 2.0
1948 6,492.3 123.4 6,615.7 21.5 24,134.2 24,134.2 78.3 60.7 60.7 0.2 0.5 21.9 21.9 0.1
1949 3,647.5 270.7 3,918.2 19.7 15,702.3 15,702.3 79.0 47.5 47.5 0.2 0.3 0.1 6.1 6.1
1950 4,871.4 343.2 5,214.6 19.4 21,455.8 21,455.8 79.8 35.4 35.4 0.1 0.5 3.2 3.2
1951 4,947.8 235.2 5,183.0 19.7 21,014.5 21,014.5 79.7 28.9 28.9 0.1 0.5 0.8 0.8
1952 4,413.0 292.4 4,705.4 19.3 19,568.5 19,568.5 80.1 37.0 37.0 0.2 0.4 0.5 0.5
1953 3,370.8 273.5 3,644.3 16.3 18,622.4 18,622.4 83.1 43.9 43.9 0.2 0.5 0.5 0.5
1954 2,884.8 210.3 3,095.1 16.8 15,178.7 15,178.7 82.4 37.4 37.4 0.2 0.5 0.1 0.1
1955 2,823.5 197.2 3,020.7 15.6 16,197.2 16,197.2 83.6 32.2 32.2 0.2 0.3 0.2 0.2

~1956 3,536.7 125.3 3,662.0 15.9 19,198.3 19,198.3 83.5 30.4 30.4 0.1 0.4 0.2 0.2
1957 2,990.8 120.2 3,1l1.0 15.6 16,710.9 16,710.9 83.8 37.2 37.2 0.2 0.3 0.5 0.5 'l:).

'l:).
1958 1,664.7 53.0 1,717.7 12.9 II ,524.9 II ,524.9 86.5 46.8 46.8 0.3 0.4 0.2 0.2 (1:l

1959 1,723.2 12.6 II ,829.5 86.8 30.6 0.2 0.1 ~
~...

-- Moins de 0.05 p. 100 de la production tota1e du Canada. '"(1:l..... - Aucune importation.N ~~ NOTE: Toutes les importations en Saskatchewan et en Alberta viennent des Etats-Unis.



APPENDICE N

RAPPORT A LA
COMMISSION ROYALE D'ENQUETE SUR LA HOUILLE

Par M. W. V. SHEPPARD

INTRODUCTION

1. Au mois de Ievrier 1960, on m'a demande de me rendre au Canada
dans Ie but de visiter les charbonnages des diverses filiales productrices
de houille de la Dominion Steel and Coal Corporation (ci-apres designee
«Ia Societe» ).

2. A cette fin, j'ai eu des entretiens avec de hauts fonctionnaires de la
Societe, du Syndicat et d'autres personnes, et j'ai visite toutes les mines
de houille exploitees par la Dominion Coal Company, la Old Sydney Col
lieries et l'Acadia Coal Company. J'ai aussi fait l'inspection des laveries de
houille, des ateliers de travail et des quais de chargement de la houille.

3. J'ai pris acte des installations de surface a chacune des houilleres et,
a chaque mine, j'ai fait une inspection souterraine de chantiers d'extraction
typiques. Dans toutes les visites de ces chantiers, j'etais accompagne de
hauts fonctionnaires dirigeant les houilleres de la Societe, ainsi que de hauts
fonctionnaires du Syndicat. Lors des deliberations elaborees qui ont suivi
les visites, ces deux groupes de personnes m'ont aide a recueillir des donnees
essentielles.

4. Au cours de toutes mes inspections et deliberations, j'ai obtenu une
aide empressee et obligeante de la part de tous et j'ai pu obtenir tous les
renseignements demandes.

5. Dans Ie rapport qui suit, j'etudierai, selon leur nature, les travaux
miniers qui s'effectuent dans Ie bassin houiller de Sydney, puis je formulerai,
sommairement, les recommandations que j'ai jugees pertinentes.

RESERVES

6. Le bassin houiller est en exploitation depuis plusieurs annees, Les
couches y plongent vers la mer. II est probable que Ie bassin se prolonge de
plusieurs mil1es sous l'ocean, mais, inevitablement, les conditions de ventila
tion et d'econornique ne permettront l'exploitation que d'une partie des
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reserves sous-marines. On doit considerer l'avenir du bassin en fonction des
reserves dont l'exploitation sera rentable et non en fonction des reserves
dans leur sens geologique.

EXTRACTION MINIERE (EN GENERAL)

7. Je crois que Ia methode du longwall, dans chacune des houilleres ou
elle est employee, est la seule methode d'extraction appropriee et je tiens a
faire remarquer, des Ie debut, qu'on ne peut absolument pas envisager l'em
ploi, dans ces houilleres, de la methode de tailles et piliers, ni maintenant ni
dans l'avenir. On ne peut done logiquement comparer les resultats qu'avec
ceux obtenus a des mines de grande profondeur dans d'autres pays, la ou
la formation des couches est semblable et la methode du longwall est utilisee.
II est a la fois inutile et bien injuste envers les exploitants de leur poser en
exemple Ie rendement remarquable des charbonnages des Etats-Unis.

8. Si l'on tient compte de l'age des mines actuellement exploitees dans Ie
district houiller de Sydney, de la distance a laquelle se trouvent les chantiers
souterrains des entrees des mines sur la terre ferme, ainsi que de la profon
deur toujours plus grande des sieges d'extraction, on constate que la pro
ductivite, d'une facon generale, est a un niveau raisonnable. Je ne doute
toutefois pas qu'elle pourrait augmenter, ainsi que je Ie demontrerai plus
loin. II y a cependant lieu de se demander si, dans de telles conditions phy
siques, l'on pourra jamais obtenir un rendement assez eleve pour que Ie prix
de revient permette de soutenir, sur les marches eloignes, la concurrence
des autres types de combustible, et j'aborderai cette question dans mes
conclusions.

TRACE SOUTERRAIN

9. D'une facon generale, l'amenagement est semblable d'une mine a
l'autre; une voie principale suivant l'inclinaison du gisement donne acces
aux chantiers d'exploitation. Cela permet d'exposer les reserves de houille
sur une distance d'environ trois milles achaque mine, de sorte que l'extrac
tion par Ia methode du longwall, a gauche et a droite,-en suivant les
contours,-peut se faire simultanement ou selectivement, sur des longueurs
allant jusqu'a 1t mille.

10. A ce point, je dois dire que les formations geologiques compensent
fortement les distances et profondeurs souterraines, ainsi que les pro
blemes d'aeration qui vont prendre de I'acuite a mesure que l'extraction
se poursuivra. On ne signale aucune dislocation, les couches sont relati
vement puissantes et resistantes (it y a quelques intrusions locales) et les
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pentes sont tout a fait abordables. C'est precisement a cause de la resis
tance de ces couches comparativement epaisses que le cout de la mise en
valeur est tres bas pour une extraction en longwall et que les travaux sur
les fronts d'abattage peuvent, en toute confiance, etre arretes pendant
de longues periodes de temps.

11. Maintenant que la Societe possede une machine qui est en mesure
de percer rapidement des voies dans la houille de ces couches epaisses,
c'est une bonne idee que de tenter d'adopter la methode de tracage aux
limites du champ d'exploitation avec depilage en reculant plut6t que de
s'en tenir a ceUe, plus couteuse et laborieuse, du dehouillement sans tracage
que 1'on suit de nos jours, II me semble probable que la Societe reussira a
surmonter les problemes locaux de ventilation et d'entretien des voies que
pose le depilage en reculant. Elle precede certainement pour le mieux
en percant les voies du front en ligne droite et en limitant la longueur de
ces voies a environ la moitie de la distance que comporte le dehouillement
sans tracage.

12. Si l'experience en cours dans la mine n° 20 s'avere un succes, il y
a peu de doute que le depilage en reculant pourra contribuer a augmenter
le rendement dans 1'avenir. lei, toutefois, je dois faire une reserve. D'abord,
il faut obtenir a l'avance un equipement qui est dispendieux, ensuite, le
trace revise doit s'ernboiter convenablement dans le plan d'extraction suivi
achaque houillere. A mon avis, Ie depilage en reculant n'apportera done pas
de contribution importante a 1'exploitation d'ici trois ans au moins, et
vraisemblablement cinq ans.

TRANSPORT SOUTERRAIN

13. Apres avoir extrait la houille d'une couche plongeante durant de lon
gues periodes, on arrive aun point au la methode des piliers et galeries doit
ceder sa place a celle du longwall. De plus, les facteurs de charge et de
temps rendent les problemes de transport encore plus difficiles. II existe de
graves difficultes de transport dans toutes les mines, excepte dans la mine
n° 18 du New Waterford.

14. Dans toutes les mines, Ie roulage long et penible du mineral entrave
jusqu'a un certain point la marche des chantiers d'abattage elle-meme,

15. Au point ou en sont rendues ces vieilles mines, la reorganisation du
transport entrainerait necessairement d'enormes depenses et une tres longue
periode de temps. La Societe espere pouvoir installer dans certaines mines
un vaste equipement moderne de transport sur convoyeurs qui permettrait
un mouvement uniforme et continuel de la houille, depuis Ie front d'abattage
jusqu'aux berlines. Ces installations entraineront des investissements con
siderables et chaque projet necessitera un examen detaille dans le but de
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determiner s'il est justifie ou non. Pour le moment, il faut tirer le meilleur
parti possible de l'outillage existant, quitte a apporter, dans l'avenir im
mediat, certaines ameliorations mineures. 11 faut absolument maintenir en
service a chaque mine le materiel roulant souterrain necessaire, ce qui
n'est pas le cas presentement,

16. Les systemes de roulage auxiliaires ont recu une certaine attention
(bien que les efforts etaient disperses) et le cable de traction a ete remplace
par les locomotives diesel et, dans un cas, par un convoyeur. 11 reste beau
coup a faire dans les longues voies qui suivent l'avance du front et ou Ie
cable de traction ne s'avere pas efficace.

17. S'il est assez facile d' evacuer de la houille ou de la roche d'une mine,
c'est autrement plus complique de descendre et monter hommes et mate
riel. A quelques exceptions pres, qui recoivent ou recevront l'attention ne
cessaire, le transport des hommes s'effectue d'une Iacon satisfaisante, compte
tenu des conditions extremement difficiles. L'exploitation de gisements si
tues a de si grandes distances sous terre font du temps passe au front
d'abattage un facteur important et, d'une Iacon generale, j'ai trouve cette
periode de temps bien raisonnable. L'amenagement actuel pour la mani
pulation et la livraison du materiel est sujet a d'autres ameliorations, la
ou il y a double manipulation et (ou) interruption dans le chargement de
charbon.

MECANISATION

18. On a decide, il y a dix ans, de concentrer tous les efforts de mecani
sation du chantier uniquement sur la haveuse-chargeuse Dosco. Les resultats
ont trompe les esperances et cette grosse mise de fonds dans l'outillage n'a
rien rapporte, D'un autre cote, il est difficile de songer aux resultats que les
houilleres auraient atteints si les haveuses-chargeuses n'avaient pas ete in
troduites en quantite,

19. Dans une couche inclinee et un mur relativement tendre, comme c'est
Ie cas dans la plupart des houilleres, la haveuse-chargeuse Dosco ne peut
abattre et charger que dans une seule direction, de sorte que la production
d'une journee est nettement limitee a nne taille par siege d'extraction de
houille. Une particularite de la haveuse-chargeuse Dosco est de produire
beaucoup de charbon fin. Un cout d'acquisition eleve et de fortes depenses
d'entretien lors de son emploi sont d'autres faiblesses qui lui sont inhe
rentes.

20. La ou la haveuse-chargeuse Dosco etait a l'ceuvre, j'ai constate qu'il
lui etait tres souvent impossible d'abattre un front de taille durant nne pe
riode de releve et meme d'en terminer l'abattage durant nne journee
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en faisant du surtemps. Ce sont Ia deux caracteristiques tout a fait indesi
rabIes dans une exploitation mecanisee et qui occasionnent une desorgani
sation et un surcroit de travail supplementaire tres dispendieux. L'incapacite
de terminer la taille d'un front entraine souvent la perte de tailles sur les
fronts adjacents a cause de la necessite de faire progresser tous les fronts
en ligne,

21. Cette difficulte a ete aggravee recemment par !'introduction d'un
«champignon» a la haveuse-chargeuse Dosco. La Societe espere que ce
nouveau dispositif finira par faire ses preuves au double point de vue
technique et rendement, de sorte qu'un fonctionnement sur ira de pair avec
une production accrue de charbon grossier. II faudra garder l'oeil bien
ouvert sur l'accroissement veritable de la production totale de charbon
grossier (et non pas seulement la proportion de charbon grossier) resul
tant de cet accessoire.

22. II existe plusieurs raisons pour lesquelles la haveuse-chargeuse
Dosco ne peut terminer une taille pendant une releve, mais dans Ia grande
majorite des cas les retards sont dus 'a des pannes de l'outillage lui-memo
ainsi qu'a l'incapacite du systeme de roulage de transporter tout Ie minerai
abattu au cours d'une releve, A mon avis, il est surtout regrettable que
les postes de chargement des berlines, dans chacune des galeries, ne
puissent fonctionner d'une facon continue; de fait, ils ne fonctionnent que
par intermittence et, dans certains cas, il y a de longues periodes de retard.

23. II me semble que la Societe devrait etudier soigneusement Ie pour
et Ie contre d'un plus grand nombre d'installations de chargement a mou
vement continu (peut-etre en apportant certaines modifications a l'un et a
l'autre des systemes ainsi qu'a l'outillage) pour desservir les sieges meca
nises, Ces installations devraient certainement se trouver la ou Ie depi
lage se fait en reculant, si on veut en tirer Ie plus grand parti possible.
Encore une fois, j'insiste sur la necessite de disposer, en tout temps,
d'un materiel roulant adequat.

24. Qu'ils soient mecanises ou non, les travaux d'abattage ne marche
ront rondement que s'ils sont desservis, tout d'abord, par un bon systeme
de roulage continuo Toutefois, comme je l'ai indique precedemment, et
bien qu'on pourrait leur apporter certaines ameliorations, ces mines auront
de toutes facons, d'ici 'a quelques annees, des limitations de rendement a
cause de la nature des arteres principales de roulage.

25. Au cours de la derniere decennie, on a fait des progres importants,
et dans les techniques et dans l'outillage, dans d'autres pays oii s'emploie
la methode d'exploitation du grand front de taille. On a elabore un pro
cede 'a marche plus continue qui a permis d'obtenir de tres interessantes
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augmentations dans la production journaliere de chaque appareil et dans
la productivite, ainsi qu'un meilleur controle du toit et une plus grande
securite. II en resulte plus de flexibilite dans les travaux et l'outiHage
coftteux.c-squi comporte des mises de fond de plus en plus elevees.s-cpeut
s'utiliser pendant deux releves par jour au lieu d'une seule.

26. Apres avoir pris connaissance de la Iacon dont se presentent les
couches dans le bassin de Sydney et en depit du fait que la Societe met
toute sa confiance dans l'outillage qu'elle possede, je considere qu'elle
devrait etudier Ie progres mecanique accompli dans d'autres pays; je
ferai d'ailleurs des recommandations en ce sens, merne si je suis parfaite
ment conscient des problemes que pose l'adoption de nouvelles techniques
en ce qui concerne la formation des ouvriers, les perspectives d'avenir et
Ie comportement des machines. Des points de vue de rendement, fiexi
bilite et possibilite de production de gros charbon, je crois que la recom
mandation est tout a fait justifiee, D'autre part, j'estime qu'il serait sage
pour la Societe de continuer a s'abstenir de faire toute depense supple
mentaire pour la mise au point de sa haveuse de bas niveau.

ENTRETIEN

27. La production journaliere de houille depend tellement d'un outil
lage complexe et couteux que, a mon avis, Ie moins qu'on puisse exiger
pour Ie bon fonctionnement est un excellent service d'entretien, planifie,
preventif et bien dirige, De plus, les fonctions essentielles d'un tres bon
atelier ne se limitent pas a fournir un nombre suffisant de pieces de re
change remises en etat; il lui incombe aussi de fournir un service rapide
de depannage et d'assurer des verifications completes a intervalles reguliers
et de Iacon methodique.

28. La Societe a fait beaucoup dans ce sens, mais elle devrait s'efforcer,
selon un plan directeur bien etabli, de voir, d'une Iacon absolue,a rempla
cer les machines apres une certaine periode de temps ou apres qu'elles ont
abattu un nombre determine de tonnes de houille.

29. Plusieurs des ateliers de houilleres sont loin de posseder l'outillage
necessaire a l'execution d'un travail complique, Sans aucun doute, Ie meilleur
endroit pour un tel travail est l'atelier de Glace Bay qui est plus moderne et
mieux outille. Si on y adoptait des methodes modernes de planification et de
controle de la production, il y aurait possibilite d'abattre une somme accrue
de travail; je ferai des recommandations en consequence. II se pourrait fort
bien qu'on doive affecter de nouvelles depenses a l'acquisition d'outillage
important.
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30. Avant de laisser le sujet de l'entretien de l'outillage, je dois attirer
l'attention sur la situation de la mine n° 12 ou il existe un systeme d'entretien
de deux groupes de releve seulement. Sans entrer dans les details,cela
signifie que les haveuses-chargeuses Dosco (elles sont au nombre de huit ici)
recoivent, a toutes les deux semaines, une attention tout a fait insufl:isante. La
mine nO 12 est completement mecanisee, jouit d'avantages physiques sur
certaines de ses voisines, et pourtant son rendement est decevant. Dans
l'interet de tous, la question d'un entretien quotidien, semaine par semaine,
devrait etre resolue conjointement par la Societe et le Syndicat. Je ferai des
recommandations a ce sujet, bien que j'espere qu'on aura trouve une solu
tion lors de la parution du rapport de la Commission.

PREPARATION MECANIQUE DE LA HOUILLE

31. Les seules installations de lavage de la houille aux charbonnages de
Sydney sont a Old Sydney, du cote ouest du port; elles ne sont facilement
accessibles qu'a deux mines, Princess et Florence. Cette laverie ne peut
traiter que Ie minerai de +t", le charbon fin etant extrait auparavant. Du cote
oriental du port, ou se trouvent toutes les autres mines, il n'y a que de vieux
ateliers de triage et de criblage achaque mine. Actuellement, on transporte a
grand frais une partie de la houille extraite de ces puits a la laverie de
Old Sydney.

32. La Societe s'est vu refuser la permission de mettre a execution son
projet de construire un atelier de preparation mecanique qui aurait traite
toute la production des mines situees sur Ie cote oriental du port. On doit
soumettre pour approbation, je crois, des projets plus modestes, mais ceux-ci
comprendront sans doute des ateliers pour traiter Ie charbon fin,--et Ie
secher,- a Sydney et a Old Sydney, ce qui sera cofrteux au depart et lors de
l'exploitation.

33. A mon avis, c'est manquer de realisme que de penser que cette grosse
mise de fonds peut rapporter par elle-meme. II semble plutot que son effet
sera d'ajouter encore davantage au cofit total d'exploitation.

34. Quand on aura consulte les consommateurs les plus interesses, il se
peut qu'on se voie dans l'obligation de faire une telle preparation des pro
duits. Toutefois, avant d'en venir a une decision definitive, je suggere qu'on
tienne bien compte de l'aspect production et qu'on ait des entretiens avec
les consommateurs a long terme de charbon fin. Si les deux interesses abor
dent la question de facon rationnelle, ils peuvent peut-etre (et je n'emploie
pas de termes plus forts que ceux-la ) en venir a un compromis convenable
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et judicieux qui permettrait la construction d'un atelier central de criblage
et de triage (et pouvant faire l'assortiment) au lieu d'une laverie considerable
et couteuse,

CHARBON GROSSIER

35. Aux prises avec des stocks embarrassants et croissants de charbon fin,
la Societe se doit nettement de prendre toutes les mesures raisonnables pour
reduire au minimum l'effritement du charbon entre Ie siege d'extraction et les
wagons ou charbonniers.

36. La Societe s'est certainement efforcee de resoudre Ie probleme difficile
de produire plus de gros charbon a l'aide de la haveuse-chargeuse Dosco en y
ajoutant un «champignon» (voir aline a 21). D'autre part, je n'ai pu cons
tater a la Societe aucune autre mesure semblable prise a l'egard des nom
breuses autres causes d'effritement. On devrait accorder une attention minu
tieuse, fondee sur des statistiques regulieres, aux operations, y compris Ie
sautage, Ie remblayage ala main, Ie fonctionnement de chaque poste de livrai
son et de chargement, les culbuteurs, les cribles et les cheminees de charge
ment. Ce sont la autant de facteurs d'effritement a differents degres.

ADMINISTRAnON

37. Recemment, la Societe a adopte com me ligne de conduite d'augmenter
la surveillance dans certains secteurs. J'ai etudie la nouvelle structure admi
nistrative et je suis tout a fait d'accord sur ses buts et objets. Je vois surtout
d'un bon ceil les nouveaux postes, aux mines, d'Inspecteurs de securite et de
Preposes a l'economie des materiaux, A la suite de mes inspections, je puis
affirmer qu'il existait un besoin pour ces deux fonctions supplementaires, a
condition qu'on puisse trouver les hommes qu'il faut et qu'on les seconde
convenablement. Je suis convaincu qu'il y a possibilite de faire des economies
dans les materiaux. (Soit dit en passant, en ce qui a trait ala surveillance et a
la securite, je doute fortement de la valeur et de l'efficacite des inspections
faites sous terre par les directeurs, les gerants de fonds et les surveillants de
la production et de l'entretien qui disposent d'un eclairage insuffisant.)

38. La situation generale exige une collaboration tres etroite entre ceux
engages dans la production et ceux engages dans la vente de la houille.
J'admets qu'il peut etre necessaire que les dirigeants des ventes soient a
Montreal, mais je suis convaincu qu'ils devraient visiter les mines plus sou
vent et que l'organisation du travail de liaison devrait etre mieux articulee,

39. Enfin, sur Ie sujet de l'administration, je considere que la centralisa
tion de plusieurs services se rattachant a l'extraction de la houille fonctionne
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tres bien au siege social a Sydney. A l'interieur d'une telle structure, toute
fois, on ne doit pas negliger de fournir au directeur de houillere tous les
renseignements concernant la marche de sa mine ainsi que les lignes de con
duite et les ententes affectant l'ensemble de la Societe. C'est la une condition
essentielle au bon maintien de son statut personnel vis-a-vis des personnes
informees ne faisant pas partie du personnel de la Societe.

RELATIONS OUVRIERES

40. Le seul lien permanent qui semble exister entre les administrateurs de
la Societe et les chefs ouvriers est celui qui les force a examiner les griefs.

41. On m'a dit qu'il n'existe aucune formule permanente et positive de
deliberations collectives, et cela dans une periode d'anxiete desesperante
pour tous ceux dont le sort depend de la situation des charbonnages de Ia
Nouvelle-Ecosse.

42. Si l'on veut que les rapports entre les deux groupes soient profi
tables et jouent un role efficace en sauvegardant l'harmonie au sein de
l'industrie, la Societe et le Syndicat doivent observer certaines regles et
avoir une ferme intention d'en assurer le succes, Des sujets tels que le
niveau des salaires ou les griefs industriels ne doivent certainement jamais
figurer au programme et les deliberations ne peuvent etre profitables s'il
y a danger de publicite unilaterale et d'obstination.

43. Je crois qu'on devrait tenir et mener a bien les deliberations collec
tives a deux niveaux, et je ferai une recommandation en ce sens. Par
deux niveaux, j'entends un Comite consultatif minier, preside par le direc
teur, ou l'administration et Ie syndicat seraient convenablement representee;
ainsi qu'un Conseil consultatif de la compagnie preside par le directeur
general et quelques membres de son personnel (y compris les surinten
dants regionaux) ainsi que des membres du consei:l executif du district 26,
United Mine Workers.

IMMOBILISATIONS

44. Dans les charbonnages, il est essentiel de maintenir les mises de
fonds a un niveau de grande prudence afin d'assurer une continuite an
nuelle de production, meme aux taux actuels de rendement. A mesure
que la mine se developpe, il faut construire d'autres ateliers, peut-etre per
cer de nouveaux tunnels, se procurer du nouveau materiel de soutenement
et remplacer de la machinerie. Les depenses ainsi encourues, bien qu'elles
soient inevitables, ne rapporteront necessairement pas toutes un revenu.
Mais, a moins qu'on ne maintienne un niveau opportun d'investissement,
les mines se deteriorent et l'entreprise periclite. En cette periode d'inde
cision et de penurie de ressources, je ne puis me rejouir de cette situation.
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45. Encore une fois, des projets interessants peuvent prendre corps d'ici
a quelques annees et retenir l'attention si les capitaux necessaires sont dis
ponibles. Actuellement, il n'existe pas de programme precis comportant de
tels projets et tant qu'il en sera ainsi I'arnelioration du rendement minier
ne peut etre assuree.

46. Ainsi que je l'ai indique precedemment, les immobilisations peuvent
s'averer necessaires si l'industrie veut retenir ses marches (toujours sans
assurance que les mises de fonds rapporteront). On peut avoir a executer
des travaux couteux, notamment le transport souterrain et la ventilation des
mines. Dans de tels cas, il faut tenir compte de la periode de temps durant
laquelle la mine peut etre exploitee a profit, de sorte que la Societe sera
aux prises avec des decisions tres difficiles a rendre. Je recommanderai
que la Societe etablisse, avec quelques details, ses projets d'immobilisation
en s'inspirant des grandes categories que j'ai ebauchees.

CONCLUSIONS

47. (a) II existe d'imrnenses reserves de houille sous la mer, mais les
problemes que poseront la ventilation.c-c-deja difficile,- et
l'economique ne permettront sans doute pas la recuperation in
tegrale de ces reserves.

(b) Malgre les difficultes physiques avec lesquelles Ia Societe est
aux prises dans la poursuite de l'exploitation de ces vieilles
mines et de ces chantiers eloignes, il y est possible d'envisager
une amelioration dans le rendement general.

(c) L'incertitude des lignes de conduite qui seront adoptees et de
nouveaux retards apportes aux mises de fonds avantageuses
auront tot fait d'avoir un effet nef'aste sur les exploitations. 11
importe de prendre des maintenant des decisions bien fermes
pour une periode d'au moins cinq ans puis d'autres, estimatives,
pour une autre periode de cinq ans.

(d) L'achevement plus regulier d'une taille par releve et un meilleur
controle du materiel devraient certainement apporter une di
minution continue du cout de la production. La fermeture de
deux mines dont les frais d'exploitation sont eleves devraient
egalement engendrer une baisse de ce COlIt. L'exploitation li
mitee des mines a grand rendement est inevitablement une poli
tique cofiteuse a suivre.

(e) Meme si l'on faisait tout ce qui precede, il y aurait encore des
possibilites d'augmenter le rendement en faisant des mises de
fonds considerables.-c-et peut-etre souhaitables,-dans les mines,
en surface et sous terre.
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(f) Je crois sincerement qu'un rythme moyen de production d'en
viron 4 tonnes par releve dans les houilleres de Sydney represen
terait une reussite hors de pair d'exploitation miniere; bien que ce
rythme puisse etre approche, il ne semble pas qu'il puisse etre
depasse.

(g) Cette premisse posee, et en tenant compte de l'accroissement des
frais d'immobilisation en ce qui touche les depenses importantes,
ainsi que de la hausse probable du cout du materiel et des traite
ments, je conseille a la Commission de ne s'attendre a aucune
tendance a la baisse du cofit de ces charbons a la sortie du puits.

(h) Du point de vue du prix, il serait vain d'esperer que la houille
extraite du bassin de Sydney puisse soutenir la concurrence des
autres combustibles sur les lointains marches canadiens.

(i) Si l'on veut que les mines demeurent actives et en bon etat, et si,
a ce que je crois savoir, la Societe ne peut plus financer elle
meme toute mise de fonds importante, alors le transport sub
ventionne du charbon vers les marches du centre du Canada doit
se poursuivre et la Societe devra financer ses mises de fonds en
obtenant des prets consider ables du public.

(j) Enfin, je dois rendre hommage a tous ceux qui s'efforcent de
faire un succes de l'exploitation de mines de houille dans de
telles conditions et a une epoque aussi difficile. Je sais qu'il faut
un courage reel et une determination bien particuliere, de l'ener
gie et du metier annee apres annee pour s'attaquer avec en
thousiasme a des problemes aussi nombreux et aussi difficiles. Le
fait d'assurer la securite des hommes qui travaillent dans ces
mines pose lui-meme des problemes bien particuliers.

(k) Je ne doute pas qu'il y ait possibilite d'arnelioration dans les do
maines que j'ai indiques. Je ne doute pas non plus que tous ceux
qui sont concernes s'efforceront de remedier a toute faiblesse
aussit6t que possible.

(1) Les conclusions qui precedent ne touchent que les houilleres de
Sydney. Mes commentaires sur la houillere McBean sont diffe
rents. II s'agit la d'un petit bassin, geologiquement peu pro
metteur, qui pourrait toutefois avoir une existence economique
raisonnablement sure durant encore quelques annees. Dans la
mine elle-meme, je proposerais qu'on emploie partout des etan
cons et rallonges en acier, qu'on fasse une plus grande concentra
tion de chantier, et qu'on poursuive l'exploration planifiee en
avant des principaux sieges d'extraction. La houillere possede
un atelier de preparation du charbon dont le rendement est
passable.

135



Commission ro yale d'enquete sur fa houille

RECOMMANDAnONS

48. Je recornmande done que:

(i) on en vienne a l'etablissement d'une ligne de conduite vigou
reuse en ce qui a trait aux cinq prochaines annees et a une
ebauche du programme des cinq annees suivantes. A eette fin, on
devrait demander sans delai a la Societe de soumettre son pro
gramme de projets mineurs et majeurs, avec une estimation de
son cout et de ses effets sur Ie rendernent; ce programme de
vrait comprendre un regime de preseance. II devrait s'y trouver
aussi un expose realiste des profits anticipes, projet par projet.
C'est la, je crois, Ie seul moyen de bien evaluer Ie fardeau futur
des subventions et des prets et aussi de poursuivre l'exploitation
miniere sur des bases solides;

(ii) la Societe prenne des moyens plus efficaces pour s'assurer que les
fronts soient deblayes au cours d'une meme releve; pour atteindre
ce but, elle devrait fournir le materiel roulant necessaire dans
les mines et construire des postes de chargernent qui pcrmettent
un fonctionnement plus continuel de l'outillage d'abattage;

(iii) la Societe adopte aussitot qu'il lui sera possible de Ie fa ire un
systeme detaille et controle d'entretien preventif de la machinerie,
et accelere Ie rendement et Ie service de l'atelier central d'usinage
a Glace Bay en y etablissant un systeme moderne de controle
et de planification de Ia production;

(iv) la Societe et Ie Syndicat s'occupent activernent d'apporter une
solution au probleme de l'entretien de l'outillage d'extraction
par trois equipes de releve a la mine n" 12;

(v) la Societe apporte une attention immediate et positive a tout
Ie probleme de l'effritement de la houille;

(vi) la Societe et Ie Syndicat entament des entretiens en vue d'avoir
des deliberations collectives dans l'industrie, et ce sur une base
rationnelle et selon les idees exprirnees brievement a l'alinea 43
du present rapport;

(vii) la Societe prenne les mesures propres a assurer des contacts
plus etroits entre son service de ventes de houille et les mines,
puis qu'elle donne une meilleure orientation et direction en ce qui
a trait ala qualite des houilles devant etre produites;

(viii) soit forme un petit groupe cornprenant, disons, pas plus de
deux representants de la Societe et du Syndicat et dirige par un
ingenieur des mines representant Ie Gouvernement federal qui
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passerait quelque temps dans les houilleres de ce cote-ci de
l'Atlantique dans Ie but d'apprecier les progres accomplis dans
l'exploitation mecanisee par la methode du long front de taille et
cela dans des conditions assez semblables a celles qu'on retrouve
dans les charbonnages de la Nouvelle-Ecosse,

(Signature) W. V. SHEPPARD
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